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Grève à Air Algérie

Toutes les portes
du dialogue
étaient ouvertes pour
le syndicat du personnel

Textile
Le Groupe Tayal
a exporté ses premiers
fils de tissage vers
4 pays européens

Inscription et orientation
des bacheliers

Les moyennes minimales
fixées par une circulaire
complémentaire

Le ministre des Travaux publics et des Transports,
Abdelghani Zaâlane, a affirmé, ce jeudi,
à Alger, que toutes les portes du dialogue étaient
ouvertes pour le syndicat du personnel
de la maintenance de la compagnie Air Algérie
qui a appelé à une grève ouverte pour satisfaire
des revendications professionnelles...
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Mondial-2030
L’Algérie réitère sa disposition
à présenter une candidature
maghrébine

GAID SALAH REMET LES PENDULES À L’HEURE :

«Pas de friture sur la ligne
entre El Mouradia

et les Tagarins»
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Tébessa
Un élément de
soutien aux groupes
terroristes arrêté
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Syrie
L’Algérie condamne
les attentats
de Soueida

Sommet inédit sur la liberté de culte à Washington

Messahel plaide pour la diversité culturelle 
et la tolérance religieuse

1re session ordinaire de la Cour suprême
de l’année 2018

Louh : «La Justice algérienne,
un modèle à méditer dans
les fora internationaux»

Le ministre de la Justice, garde des Sceaux, Tayeb Louh, a affirmé, ce jeudi,
à Alger, que le secteur de la Justice en Algérie «est devenu un modèle
à méditer auprès des différents fora internationaux, et ce, grâce aux acquis 
réalisés dans le cadre des réformes».

Le vice-ministre de la Défense, chef d’état-major de l’Armée nationale populaire, le général de corps d’armée,
Ahmed Gaïd Salah, a rejeté tout appel à une implication de l’ANP dans la vie politique, tout en réaffirmant

que l’institution militaire est sous l’autorité du président de la République, chef suprême
des forces armées et ministre de la Défense nationale.

>> Lire page 3
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Un élément de soutien aux
groupes terroristes a été arrêté,
ce jeudi, à Tébessa, par un
détachement de l’Armée
nationale populaire (ANP), 
a indiqué, hier, le ministère de
la Défense nationale dans  
un communiqué. 
«Dans le cadre de la lutte
antiterroriste et grâce 
à l’exploitation efficiente 
de renseignements, un
détachement combiné de l’ANP
a arrêté, le 26 juillet 2018 à
Tébessa, un élément de soutien
aux groupes terroristes», note la
même source. Dans le cadre de
la lutte contre le crime organisé,
des détachements 
de l’ANP «ont intercepté, 
à Ouargla et Biskra, 
5 narcotrafiquants et 
2 contrebandiers et saisi 

60 kg de kif  traité et un camion
chargé de 16,6 quintaux de
tabac, alors que d’autres
détachements ont appréhendé, 
à Tamanrasset et Aïn Guezzam,
7 contrebandiers et saisi 3,685
tonnes de denrées alimentaires
et divers outils d’orpaillage».
D’autre part, des détachements
de l’ANP «ont mis en échec lors
de diverses opérations menées
respectivement à Souk Ahras,
Tébessa et El Tarf, des
tentatives de contrebande d’une
quantité de carburant s’élevant 
à 11 791 litres, alors que les
garde-côtes ont déjoué, 
à Annaba, des tentatives
d’émigration clandestine 
de 30 personnes à bord
d’embarcations de construction
artisanale», a ajouté le MDN. 

Tébessa

Un élément de soutien 
aux groupes terroristes arrêté

Batna
Saisie de 1,38 quintal de viandes impropres

à la consommation
Les services de la
protection et promotion de
l’environnement de
l’Assemblée populaire
communale (APC) de
Batna ont saisi 1,38 quintal
de viandes, rouges et
blanches, impropres à la
consommation, a-t-on
appris, hier, auprès de cette
collectivité locale.
L’opération de saisie a été
effectuée, ce jeudi, au
niveau des bouchers du
marché du centre-ville, a a

précisé la même source
détaillant que 106 kg de
viande blanche, 12 kg de
viande rouge et 20 autres
kilogrammes de  merguez
ont été saisis lors de cette
opération menée en
coordination avec les
services de la police.
La même source a indiqué
que la quantité saisie a été
acheminée pour
destruction vers la
décharge publique,
implantée sur la route du

poids lourd au chef-lieu de
wilaya, soulignant que les
mesures nécessaires ont
été prises à l’encontre des
contrevenants.
Cette opération s’inscrit
dans le cadre d’une série de
contrôles des  commerces
entamée par les services de
la protection et promotion
de  l’environnement de
l’APC de Batna en
collaboration avec la sûreté
de  wilaya, a précisé la
même source.

Une personne a perdu la vie et 6 autres ont
été blessées, lors d’une collision entre un
chalutier et un cargo battant pavillon
maltais, a-t-on appris, ce jeudi, auprès de
l’unité de la marine nationale d’El Kala dans
la wilaya d’El Tarf. Le drame s’est produit,
selon la même source, à l’aube, à environ 27
miles de la côte Est algérienne, lorsqu’un
bateau maltais a heurté un chalutier à bord
duquel se trouvait 7 personnes dont une,
âgée de 47 ans, a perdu la vie sur place et

les 6 autres marins ont été blessés. L’unité
de la marine nationale d’El Kala, assistée
des éléments de la Protection civile, sont
aussitôt intervenus pour acheminer le corps
inanimé de la 1ère victime résidant à Annaba
et transférer les blessés vers le service des
urgences du CHU Ibn Rochd à Annaba pour
les soins nécessaires, a-t-on encore précisé.
Une enquête a été, par ailleurs, ouverte pour
déterminer les causes exactes de cet accident
dramatique.

M’Sila
Un enfant de 12 ans se
noie dans un plan d’eau 
Un enfant âgé de 12 ans a perdu la
vie par noyade, jeudi soir, dans un
plan d’eau au lieudit «Rebba» dans 
la région de Oued Chai’r dans 
la commune Mohamed Boudiaf, 
à 170 km du chef-lieu de la wilaya
M’Sila, a-t-on appris, hier, auprès des
services de la Protection civile. 
La même source a précisé que le
corps sans vie de la victime a été
repêché du plan d’eau par des
citoyens, soulignant que la dépouille 
a été acheminée vers l’établissement
de santé de Bensrour. Neuf cas de
noyade dans des plans d’eau ont été
déplorés à M’Sila depuis le début de
l’été, a-t-on indiqué. Une enquête a
été ouverte pour déterminer les causes
exactes de cet accident, a-t-on conclu.

Oran 
Effondrement partiel d’un
bâtiment dans  le secteur
urbain  de Sidi El Bachir, 
des travaux «non
autorisés» en cause
Des travaux «non autorisés» ont été
à l’origine de l’effondrement partiel
d’un immeuble, sis au 58 rue
Mellah-Ali, dans le secteur urbain
de Sidi El Bachir (commune
d’Oran) survenu, mercredi, ont
indiqué les services de la wilaya.
Ces travaux consistant en la
réalisation d’une gare des grandes
lignes, sont effectués sous l’égide
de la Direction régionale de la
société nationale des transports
ferroviaires, a précisé la même
source. Le projet a démarré, 
au début du mois de mai, et tire 
à sa fin. La Direction régionale de
la SNTF s’apprête à le réceptionner
dès le mois de septembre. 
Selon la cellule de communication
de la wilaya d’Oran, l’immeuble,
déjà recensé en 2014, dans le cadre
d’une opération ayant touché les
bâtisses menaçant ruines, abritait
pas moins de 13 familles. 
Ces dernières ont été rapidement
prises en charge en bénéficiant de
nouveaux logements au pôle urbain
à Oued Tlelat, a-t-on assuré.
Aucune perte humaine n’a été
enregistrée. 

Boumerdès
Séisme d’une magnitude 
de 3,6 degrés sur sur
l’échelle  de Richter
enregistré  au nord-
ouest de Cap Djenet
Un séisme d’une magnitude de 3,6
degrés sur l’échelle ouverte de
Richter a eu lieu, hier matin, au nord-
ouest de Cap Djenet dans la wilaya de
Boumerdès, a indiqué le Centre de
recherche en astronomie,
astrophysique et géophysique
(CRAAG). L’épicentre du
tremblement de terre, enregistré 
à 6h39, a été localisé à 8 km au nord-
ouest de Cap Djenet, a précisé  le
CRAAG dans un communiqué. 

El Tarf

Saisie de 3850 comprimés psychotropes
Une saisie de 3850 comprimés psychotropes a été effectuée par les services des Douanes algériennes du poste frontalier d’Oum T’boul relevant 
de la daïra d’El Kala, dans la wilaya d’El Tarf, a-t-on appris, ce jeudi, auprès de ce corps constitué. Cette quantité de produits hallucinogènes saisie,
mercredi, a été minutieusement dissimulée dans un véhicule touristique conduit à bord duquel se trouvaient 2 voyageurs qui s’apprêtaient à finaliser
les procédures douanières pour rentrer en Algérie, à précisé la même source. Les deux individus, des quadragénaires, ont été remis aux services 
de la police des frontières et seront poursuivis pour trafic de stupéfiants, a ajouté la même source. 

Un mort et 6 blessés dans une collision 
entre un cargo et un chalutier 
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Gaïd Salah remet les pendules à l’heure :

«L’ANP ne peut en aucun cas être mêlée
aux enchevêtrements des partis et des politiques»
Réagissant aux déclarations de certains partis de l’opposition ayant appelé à l’intervention de l’Armée dans la vie politique, le général de corps d’armée,

Ahmed Gaïd Salah, vice-ministre la Défense nationale, chef d’état-major de l’ANP, a rappelé les missions constitutionnelles de l’institution militaire
desquelles elle «ne s’écartera jamais» et qu’elle «ne peut en aucun cas être mêlée aux enchevêtrements des partis et des politiques».

«J’avais auparavant souligné
et clarifié, avec insistance,
à maintes occasions, que

l’Armée nationale populaire est une
Armée qui connait ses limites, voire le
cadre de ses missions
constitutionnelles, qui ne peut en aucun
cas être mêlée aux enchevêtrements des
partis et des politiques, ou être
immiscée dans des conflits qui ne la
concernent ni de près ni de loin.»
Ainsi s’est exprimé Gaïd Salah lors 
de la cérémonie en l’honneur des
meilleurs lauréats des Cadets de la
nation au baccalauréat 2018 qu’il a
présidée au siège du ministère de la
Défense nationale (MDN). Il s’est
adressé, par la même occasion, via
visioconférence à l’ensemble des
personnels de l’ANP à travers les six
Régions militaires et a salué «vivement
et avec toute gratitude» tous ces
hommes des Forces armées mobilisés
sur chaque parcelle de la terre
d’Algérie et en rappelant les missions
constitutionnelles de l’ANP desquelles
elle «ne s’écartera jamais».
«L’une des mauvaises pratiques, voire
étranges, irrationnelles et inacceptables,
à la veille de chaque rendez-vous
électoral, que ce soit pour l’APN, pour
les APC et APW, ou même pour les
élections présidentielles, je dis, à la
veille de ces importants scrutins
nationaux, et au lieu d’essayer de
s’approcher du citoyen en conférant
davantage d’importance à ses
préoccupations, quelques personnes et
certaines partis s’éloignent
volontairement de l’exercice politique.»
«La politique est l’aptitude à s’adapter
aux réalités du quotidien, l’aptitude se
veut être la bonne gestion des
exigences de l’intérêt national et les
impératifs de leur réalisation, ce qui
nécessite un haut niveau de
performance politique en toutes
conditions et circonstances.» 
En dépit de cela, note le général de
corps d’armée, «certains
s’autoproclament parrains de l’ANP,
voire son porte-parole, omettant, ou
volontairement négligeant, que l’ANP
est une Armée du peuple algérien, une
Armée dans tous les sens portés par
cette expression, en termes de glorieuse
histoire et de nobles valeurs, et avec

tout ce que cela représente pour le
présent et pour l’avenir». «Que tout le
monde sache qu’il n’est autre tuteur
pour l’ANP, digne héritière de l’Armée
de Libération nationale, que les
orientations de Son Excellence, 
le moudjahid, le président de la
République, chef suprême des Forces
armées, ministre de la Défense
nationale. Une Armée qui veille, en
permanence, et je le redis encore une
fois, elle veille avec discernement sans
jamais fermer l’œil, et travaille avec
persévérance conformément aux lois de
la République et aux dispositions de la
Constitution algérienne.» 
Le chef d’état-major de l’ANP 
a évoqué, par la suite, en détails, 
«les exploits réalisés par l’ANP dans
les différents domaines et sur tous 
les échelons, les efforts laborieux
consentis par ses éléments, de jour
comme de nuit, et leur état-prêt
permanent à défendre la souveraineté 
de l’Algérie, sa sécurité et sa stabilité».
«Les missions assignées à l’ANP sont
des missions honorables et de grande
importance, et nous attendons de tous les
courants politiques et de la société civile
de leur accorder leur juste valeur, de
considérer les efforts laborieux consentis
par l’ANP, digne héritière de l’ALN, tout
au long des jours et des mois de l’année,
et même durant les nuits.»
«L’ANP est une Armée du peuple
algérien, une Armée fière d’appartenir 
à ce peuple digne, et de la grande
confiance que ce dernier lui accorde,

qu’il ne cesse de lui témoigner à travers
tout le territoire national. Une Armée
dont le parcours et la conduite sont
respectueux et dont l’esprit et les
performances sont professionnels, qui
suit les orientations de Son Excellence,
le moudjahid, le président de la
République, chef suprême des Forces
armées, ministre de la Défense
nationale, et qui veille à ne jamais
s’écarter de ses directives, des lois de la
République ou du cadre professionnel
et fonctionnel délimité par la
Constitution.» Il a ajouté que l’ANP
«est une Armée qui puise dans les
valeurs de Novembre, dont la conduite
est fondée sur des principes, une Armée
qui valorise le travail laborieux et loyal.
Une Armée qui ne permettra aucun
dépassement engendrant le désordre, et
ne permettra pas de trouble qui pourrait
être envisagé par certaines partis prêtes
à mettre l’Algérie en danger pour
arriver à leurs fins ou pour sauvegarder
ou réaliser leurs intérêts personnels
abjects». «Je fais le serment,
aujourd’hui, devant Allah Le Tout-
Puissant, devant les âmes des
chouhada, et devant l’ensemble du
peuple algérien, que l’Algérie se trouve
entre de bonnes mains, des mains qui
prennent soin du legs et qui perpétuent
le serment, des mains qui feront face
avec force et détermination à tous ceux
qui s’aventureraient à exposer le pays
des chouhada au désordre et aux
desseins hostiles.»  «Je dis cela en
sachant que les enfants émérites de

l’Algérie, et ils sont nombreux,
porteront leur pays en leurs cœurs, et
sauront sauvegarder la sécurité de
l’Algérie et maintenir la stabilité de son
peuple, sa souveraineté et son
indépendance nationales.»
Il a relevé, par la même occasion, 
que l’Algérie «n’est pas une arène de
combat ou une piste de course pour qui
voudrait récolter des trophées et réaliser
d’infâmes profits personnels et
individuels. L’Algérie est une terre de
labeur honnête et propre, oui l’Algérie
est une terre pure imprégnée du sang
des chouhada, sur laquelle le travail se
doit d’être probe et intègre, et pour
lequel le peuple est le juge impartial».
«Chaque jour qui passe, notre Armée
réalise, grâce à Allah Le Tout-Puissant,
d’importants nouveaux pas, car
l’Armée travaille, et son labeur aboutit,
faisant du travail son moyen essentiel,
alors il faut éviter de gaspiller son
énergie avec quelques commentaires et
réflexions inutiles.»
«L’Armée nationale populaire ne peut
être le souffre-douleur de certains
incapables, ni l’arbre qui couvre la forêt
de leur impuissance. La langue avec ses
dires et ses paroles, aussi affûtée qu’elle
puisse être, ne pourra jamais remplacer
les bras puissants et le travail honnête,
Allah est témoin de ce que cachent les
esprits et ce que recèlent les cœurs, et le
peuple discerne le plus intègre au travail
et aux dires».

T. Benslimane

Le vice-ministre de la Défense, chef d’état-major de
l’Armée nationale populaire, le général de corps
d’armée, Ahmed Gaïd Salah, a rejeté tout appel à une
implication de l’ANP dans la vie politique, tout en
réaffirmant que l’institution militaire est sous l’autorité
du président de la République, chef suprême des forces
armées et ministre de la Défense nationale. Qui décide
en Algérie ? Le pouvoir politique est-il-capable de
contrôler l’Armée ? Ce type de questions ne se pose
pas en Algérie, car depuis 1999, il y a un chef dans la
maison Algérie, en la personne du président de la
République, Abdelaziz Bouteflika. «Un chef, c’est fait
pour cheffer !», c’est le cas du Président Bouteflika qui
exerce pleinement son leadership. 
«L’ANP ne reçoit ses instructions que de son chef, le
président de la République», a réaffirmé, ce jeudi, à
Alger, le chef d’état-major de l’ANP. 

Le président de la République n’a pas besoin de
clamer qu’il est le chef, car si un chef éprouve le
besoin de clamer qu’il est bien le chef, c’est qu’il ne
l’est déjà plus tout à fait, ou qu’il ne l’est pas encore.
Aujourd’hui, la communion est totale entre l’institution
militaire et son chef, pas de place pour des fritures sur
l’axe El Mouradia-Les Tagarins, il y va de la
préservation de la stabilité de l’Algérie, à un moment
où une grande partie de la classe politique multiplie les
gaffes, bévues et boulettes. En remettant les pendules à
l’heure, le vice-ministre de la Défense nationale, chef
d’état-major de l’ANP, a mis en garde les partis
politiques dont les grandes lignes de leurs discours
restent indéfinissables. Des partis, qui obéissent à la
même logique et à la même stratégie. Cette stratégie
porte un nom : elle s’appelle la fuite en avant.

A. T.

Pas de friture sur la ligne entre El Mouradia et les Tagarins
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1e session ordinaire de la Cour suprême de l’année 2018 

Louh : «La Justice algérienne, un modèle
à méditer dans les fora internationaux»

Situation au Mali

Pas de paix sans l’Algérie

Le ministre de la Justice, garde des Sceaux, Tayeb Louh, a affirmé, ce jeudi, à Alger, que le secteur de la Justice
en Algérie «est devenu un modèle à méditer auprès des différents fora internationaux,

et ce, grâce aux acquis réalisés dans le cadre des réformes».

P résident l’ouverture des travaux de la
première session ordinaire de la
Cour suprême pour l’année 2018,

Louh a indiqué que «cette session intervient
dans une conjoncture marquée par l’amorce
d’une étape importante pour le pays où la
justice est appelée, de nouveau, à accomplir
son rôle constitutionnel et de veiller au res-
pect et à l’application des lois», affirmant
que «le secteur de la Justice, à travers ses
acquis réalisés dans le cadre des réformes,
est devenu un modèle à méditer auprès des
fora internationaux intéressés par l’applica-
tion des lois et l’amélioration de la qualité
des prestations judiciaires».
A ce propos, le ministre a révélé que son
secteur «a reçu récemment une distinction
de la part du Conseil d’administration du
Centre africain de formation et de
recherches administrative pour le dévelop-
pement en guise de récompense pour ses
progrès dans le domaine de l’administration
publique et de modernisation, devenant
ainsi à la hauteur des systèmes judicaires
développés à travers le monde». 
Cette session se tient quelques jours après le
mouvement partiel opéré par le président de
la République, Abdelaziz Bouteflika, dans
le corps des présidents de cours, des procu-
reurs généraux, des présidents de tribunaux
administratifs et des commissaires d’Etat
près de tribunaux administratifs, lequel
s’inscrit «dans le cadre de l’importance et la
priorité qu’accorde le premier magistrat du
pays aux compétences judiciaires pour offrir
des opportunités de promotion, assumer les
responsabilités et mettre en exergue leurs
capacités à améliorer l’action judiciaire à
même de contribuer efficacement à l’édifi-
cation de l’Etat de droit et de garantir la pro-
tection nécessaire pour les libertés et les
droits fondamentaux dans le cadre des lois
de la République, a-t-il dit. Le ministre a
relevé «les grands pas importants» franchis
par l’Algérie en matière de réforme de la
justice «conformément au programme du
président de la République, qui porte sur des
visions et objectifs émanant des actions de

la Commission nationale pour la réforme de
la justice ainsi que des évolutions dans les
systèmes juridiques mondiaux, tant en ce
qui concerne l’axe de la révision et l’actua-
lisation du système législatif national que
celui de la promotion, la valorisation des
ressources humaines et la modernisation de
la justice. «Parmi les acquis de la réforme de
la justice, figurent également la consécra-
tion et le renforcement de l’indépendance du
pouvoir judiciaire et du magistrat» a relevé le
ministre, affirmant que «ces principes ont été
concrétisés dans les derniers amendement
constitutionnels grâce aux orientations du pré-
sident de la République visant à assurer
davantage d’immunité au pouvoir judiciaire à
même de consolider sa place pour lui per-
mettre de s’acquitter pleinement de son rôle
dans l’édification de l’Etat de droit en vue de
préserver les intérêts et la souveraineté de la
nation dans le cadre des lois de la
République». Evoquant l’ordre du jour de
cette session, Louh a fait état de la «promo-

tion de 1882 juges remplissant les conditions
juridiques en vigueur», affirmant que le
«mouvement annuel des magistrats revêt une
importance exceptionnelle d’autant qu’il
tient compte de leurs situations sociales et
familiales».
L’ordre du jour a également compris la révi-
sion et enrichissement de la Charte d’éthique
et de déontologie qui, selon le ministre,
«intervient pour soutenir davantage l’indé-
pendance de l’autorité judicaire et son rôle
constitutionnel».

Le CSM approuve la nomination
de 181 magistrats

et la promotion de 1882 autres

Le Conseil supérieur de la Magistrature
(CSM), réuni, ce jeudi, en sa première ses-
sion ordinaire, a approuvé la nomination de
181 magistrats et la promotion de 1882
autres. «En application des dispositions de la

Constitution, et conformément à la loi orga-
nique portant statut de la Magistrature et la
loi organique fixant la composition, le fonc-
tionnement et les attributions du Conseil
supérieur de la Magistrature, Tayeb Louh,
ministre de la Justice, garde des Sceaux,
vice-président du Conseil supérieur de la
Magistrature, a présidé, ce jour, jeudi 26
juillet 2018, la première session ordinaire du
Conseil supérieur de la Magistrature». 
Après approbation de l’ordre du jour de la
session, portant sur les questions ayant trait à
la carrière des magistrats, conformément à
l’article 45 du règlement intérieur, le CSM a
«étudié et approuvé, notamment, la nomina-
tion de 181 magistrats, conformément à l’ar-
ticle 3 du statut de la Magistrature, la liste
d’aptitude pour la promotion dans le groupe
de 1882 magistrats, dont 100 magistrats
ayant bénéficié de la bonification du Sud,
d’autres magistrats ont été promus aux
fonctions sur la base des critères prévus par
le statut de la Magistrature». 
Cette 1ère session a été marquée, également,
par «l’approbation du projet du mouvement
établi par le Bureau permanent conformé-
ment aux dispositions et critères prévus par
le statut de la Magistrature», ainsi que «le
projet de révision de la Charte de déontolo-
gie du magistrat, prévue par l’article 34 de
la loi organique fixant la composition, le
fonctionnement et les attributions du
Conseil supérieur de la Magistrature, en
vue de son enrichissement». 
Le CSM a, en outre, «étudié d’autres points
inhérents à la carrière des magistrats». 
Après avoir épuisé l’ordre du jour, le
Conseil, conformément aux attributions qui
lui sont dévolues par la Constitution, a insis-
té sur le rôle primordial de la justice dans
l’édification de l’Etat de droit, pour que nul
ne soit au-dessus de la loi», souligne le com-
muniqué. A la fin des travaux, le Conseil 
«a félicité l’ensemble des magistrats pour les
efforts consentis durant l’année judiciaire
écoulée, tout en leur souhaitant pleine réus-
site dans leur mission constitutionnelle au
service de la justice et la nation».

Le rapport parlementaire sur le Sahel, qui
vient d’être publié en France dresse un bilan
désastreux de la situation au Sahel, et,
notamment au Mali. Seule l’Algérie, préten-
dent ces élus, détiendrait les clés d’une sta-
bilité. Une fois n’est pas coutume, des parle-
mentaires français qui se sont déplacés sur le
terrain ont audité l’intervention française
qui a lieu depuis 5 ans au Sahel et au Mali.
Pour l’instant, le «story telling» des autori-
tés militaires françaises, sur lequel veille
Jean Yves Le Drian, tour à tour ministre de
la Défense sous François Hollande et des
Affaires étrangères sous Emmanuel Macron,
est sans nuances. 
La grande armée française - 4500 hommes
auxquels il faut ajouter les 300 membres des
forces spéciales - aurait chassé les djihasites
du Mali et aurait garanti une stabilité
durable dans la région.
Le plus cocasse est que d’après les son-
dages, une majorité de français croient à
cette version arrangée de l’histoire récente.
Dans leur rapport révélé par Le Canard, les
trois parlementaires dressent - enfin ! - un
bilan lucide et donc profondément pessimis-
te sur les chances des militaires français de
rétablir un semblant de paix au Sahel et au

Mali. Le bilan des trois «experts», le voici :
des attaques djihadistes quotidiennes et pas
seulement dans le Nord du Mali, contraire-
ment à la situation qui sévissait en 2013 ;
des accords de 2015 entre le pouvoir de
Bamako et les groupes rebelles au point
mort ; la région de Kidal livrée aux groupes
armés ; des troupes françaises en panne
d’équipements suffisants ; et enfin  l’enlise-
ment» de la force dite du G5 Sahel, le che-
val de bataille d’Emmanuel Macron qui
voudrait que les pays de la région (Mali,
Niger, Tchad, Mauritanie, Burkina Faso)
prennent la relève de la France. Comment,
s’interrogent les parlementaires français,
«débusquer des terroristes… dans des pays
où il n’y a pas d’Etat et où, quand une école
ferme, elle est remplacée par une école isla-
miste». Et nos experts de conclure : «Rien ne
se réglera au Sahel sans l’Algérie. On ne peut
pas concevoir d’instaurer la paix dans cette
immense région sans ce pays dont l’armée
compte trois millions d’hommes...».
Traditionnellement, l’Algérie a toujours
considéré le Sahel comme une zone straté-
gique et veillait aux équilibres politiques de
la région grâce à une présence vigilante de
ses services spéciaux.

Aujourd’hui, cette puissance régionale,
constate le rapport français, est «en arrière
de la main». Deux raisons au moins expli-
quent ce retrait algérien : l’une tient à la
guerre de succession qui sévit à Alger,
paralysant toutes les initiatives. 
L’autre est la présence française qui impo-
se «son» G5 Sahel qui a largement ôté 

à Alger son rôle d’interlocuteur privilégié des
régimes en place au Niger, au Mali ou en
Mauritanie. Pour sortir du guêpier sahélien, la
France devrait ramener l’Algérie au centre du
jeu. Encore faudrait-il qu’Alger qui a réussi à
éradiquer le terrorisme sur son sol veuille
plonger à nouveau dans le bourbier sahélien !

T. M.
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Sommet inédit sur la liberté de culte à Washington

Messahel plaide pour la diversité culturelle 
et la tolérance religieuse 

Le ministre des Affaires étrangères, Abdelkader Messahel, a plaidé, jeud, pour la tolérance religieuse et la diversité culturelle lors d’un sommet inédit
sur la liberté religieuse, organisé par le département d’Etat. Intervenant lors de la session plénière de ce grand rassemblement qui a regroupé

80 délégations, en présence du vice-président américain, Mike Pence, et du secrétaire d’Etat, Mike Pompeo, le chef de la diplomatie
algérienne a rappelé l’histoire de l’Algérie «trois fois millénaire marquée par une diversité culturelle».

C’ est à ce titre qu’il a souligné éga-
lement devant ce rassemblement
le modèle algérien de tolérance

et de vivre-ensemble en paix, relevant que
l’Algérie terre d’Islam a donné à la chrétien-
té l’illustre théologien Saint Augustin, et à
l’humanité l’Emir Abdelkader, qui a sauvé
des milliers de chrétiens lors de son exil à
Damas. L’Algérie, a-t-il enchaîné, a honoré
la mémoire de Saint Augustin, en organisant
en 2001, à l’initiative du président de la
République, Abdelaziz Bouteflika, un impo-
sant symposium international sur son œuvre
et sa contribution à l’enrichissement de la
pensée et la foi chrétiennes. Et de rappeler
aussi lors de ce plaidoyer en faveur de la
paix, la diversité et la réconciliation, les
garanties constitutionnelles des libertés de
conscience, d’opinion et d’exercice du culte
en Algérie. Soulignant que la religion ne
doit en aucun cas «devenir un espace de
confrontation», le ministre a expliqué que
«la pratique de la foi est une forme impor-
tante d’expression de la liberté individuelle
qui doit être protégée contre les attitudes
d’intolérance et d’exclusion». Mais il a esti-

mé, pour autant, que «la liberté de culte ne
doit en aucun cas servir de prétexte pour
porter atteinte à l’ordre, la sécurité ou à la
morale et les droits fondamentaux d’autrui».
Au cours de son intervention, Messahel a
tenu à relever que cette réunion ministériel-
le intervenait dans un contexte international
marqué par la montée de la xénophobie, de
l’islamophobie et aussi par un amalgame
dévastateur entre la religion musulmane et
le fléau du terrorisme. Cette rencontre de
trois jours s’est achevée, ce jeudi, sur une
déclaration et un plan d’action, annoncés par
l’administration américaine, pour soutenir
les minorités religieuses vulnérables et les
victimes de persécutions.

La religion ne doit pas devenir
un espace de confrontation

entre les peuples

Le ministre des Affaires étrangères,
Abdelkader Messahel a également souli-
gné que «la religion ne doit pas devenir
une ligne de rupture et un espace de

confrontation entre les individus et entre
les peuples, comme le veulent les idéo-
logues de l’extrémisme et du sectarisme
religieux». Dans son intervention à la
Conférence ministérielle sur les libertés
religieuses, le ministre des Affaires étran-
gères a ajouté que «la différence ne véhi-
cule pas nécessairement une menace,
comme la diversité recèle toujours un
grand potentiel d’enrichissement mutuel».
A propos de : Libertés religieuses :
Messahel met en exergue les garanties
offertes par la Constitution et les lois algé-
riennes». La pratique de la foi est une forme
importante d’expression de la liberté indivi-
duelle et doit le rester et être protégée contre
les logiques et les attitudes d’intolérance et
d’exclusion». Il a, dans le même temps, sou-
ligné que «cette finalité requiert la promo-
tion d’un environnement institutionnel favo-
rable, reposant sur le solide socle de la pri-
mauté du droit et de l’égalité des droits sans
discrimination ou distinction aucune».
Messahel a également souligné que «ce défi
partagé qui interpelle toutes les Nations
appelle à plus de mesures de nature à conso-
lider davantage l’universalité des règles
auxquelles les pays ont volontairement
adhéré dans le cadre du Pacte international
relatif aux droits civils et politiques».

Multiples entretiens
avec les responsables

de l’administration américaine

A la veille de sa participation à la réunion
plénière de cette conférence internationale,
le chef de la diplomatie algérienne a multi-
plié les rencontres avec de hauts respon-
sables du Congrès et du gouvernement amé-
ricain. Mercredi, le ministre s’est entretenu
avec le conseiller à la Sécurité nationale du
Président Trump, John Bolton, une ren-
contre s’inscrivant dans le cadre de la
concertation régulière entre l’Algérie et les
Etats-Unis. L’entretien a été l’occasion pour
les deux parties de procéder à une évaluation
de la coopération algéro-américaine, notam-
ment dans le domaine politique et sécuritai-
re. Messahel a évoqué avec le chef du
Conseil de la sécurité nationale (NSC), la
situation dans les régions du Maghreb et du
Sahel, notamment au Mali et en Libye ainsi
que les derniers développements que
connaissent ces deux pays et les processus
politiques de règlement. A ce titre, il a infor-
mé son interlocuteur des efforts que
l’Algérie déploie dans le cadre du règlement

de la crise en Libye et au Mali. Le ministre
a également eu des discussions avec le pré-
sident de la commission du renseignement
de la Chambre des représentants, Devin
Nunes, centrées sur la coopération bilatérale
et les questions sécuritaires. L’entretien avec
Devin Nunes a permis un échange de vues
sur les situations de crise et de conflit, en
particulier au Sahel et en Libye. 
En parallèle, sa rencontre avec Tina
Kaidanow, assistante du secrétaire d’Etat, en
charge des Affaires politiques et militaires, a
été l’occasion d’évoquer les moyens de ren-
forcer les relations bilatérales, notamment
dans le domaine sécuritaire. Ces relations
ont été également au centre de ses discus-
sions avec le président de la commission des
Affaires étrangères de la Chambre des repré-
sentants, Ed Royce. Les deux responsables
ont réaffirmé, au cours d’un entretien tenu
au Congrès, la volonté de l’Algérie et des
Etats-Unis de travailler ensemble pour ren-
forcer ces relations et les diversifier en
matière d’économie, de commerce, de for-
mation et de coopération parlementaire.

En marge de la conférence,
Messahel expose l’expérience

algérienne sur la lutte
contre l’extremise

Le ministre des Affaires étrangères,
Abdelkader Messahel, s’est entretenu, ce
jeudi, à Washington, avec le président de la
Commission des Affaires étrangères de la
chambre des représentants des Etats-Unis,
Ed Royce, en marge de la conférence minis-
térielle sur les libertés religieuses, indique
un communiqué du ministère des Affaires
étrangères. Messahel et Royce «se sont féli-
cités de la qualité des relations qu’entretien-
nent l’Algérie et les Etats-Unis d’Amérique
en réaffirmant la volonté des deux pays de
travailler ensemble pour leur raffermisse-
ment et leur diversification, notamment dans
les domaines économique et commercial, de
la formation et de la coopération parlemen-
taire», souligne la même source. Les deux
responsables qui ont également procédé à
«un échange de vue sur les situations de
crise et de conflit, notamment dans la région
du Sahel», ont abordé aussi les thématiques
liées à «la lutte contre le terrorisme et aux
politiques de déradicalisation», relève le
communiqué. Sur cette question, Messahel a
exposé l’expérience algérienne en la matiè-
re, souligne le MAE.

Un premier groupe de hadjis a pris son départ
dans l’après-midi d’hier de l’aéroport interna-
tional Mohamed-Boudiaf de Constantine à des-
tination des Lieux Saints de l’Islam. Quelque
300 passagers de la région Est du pays ont pris
le premier vol d’Air Algérie à destination de
Médine pour effectuer le 5e pilier de l’Islam.
Selon le directeur des affaires religieuses et des
wakfs par intérim, Abdelkrim Khelfaoui, 20
vols sont programmés pour la saison «Hadj
2018» à partir de Constantine. Huit vols sont
assurés par la Compagnie nationale Air Algérie
et 12 autres par la Compagnie Saudia Airlines.
Présidant la cérémonie de départ de ce premier
groupe de hadjis vers les deux Lieux Saints de
l’Islam, le wali de Constantine, Abdessamie
Saïdoune, qui était accompagné des représen-

tants de l’Office national du Hadj et de la Omra
(ONHO) et des responsables de diverses institu-
tions (sûreté de wilaya, Douanes, Croissant-
Rouge algérien et Scouts algériens), a mis en
exergue les efforts déployés par les différents
intervenants en terme d’accueil, d’orientation,
de coordination et autres prestations de qualité.
Saïdoune a attesté que toutes les dispositions
ont été prises pour garantir un bon accueil aux
hadjis et ce, conformément aux directives du
président de la République, Abdelaziz
Bouteflika. Des bénévoles du Croissant-Rouge
algérien et des Scouts musulmans algériens
(SMA), notamment ont assisté les hadjis, les
personnes âgées particulièrement, dans les dif-
férentes étapes, allant de leur arrivée à l’aéro-
port jusqu’à leur embarquement.

Hadj 2018 dans la wilaya de Constantine
Le premier groupe des hadjis s’est envolé, hier après-midi
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Inscription et orientation des bacheliers 

Les moyennes minimales fixées 
par une circulaire complémentaire

Sans déplacement, les nouveaux étudiants peuvent s’inscrire en téléchargeant seulement l’application de la plateforme. Le ministre de l’Enseignement
supérieur et de la Recherche scientifique, Tahar Hadjar, a annoncé, ce mercredi, à Alger, la signature de la circulaire complémentaire N° 06 relative 

aux moyennes minimales pour les préinscriptions et l’orientation des nouveaux bacheliers au titre de l’année universitaire 2018-2019. 

Cette circulaire complémentaire s’inscrit
dans le cadre de la simplification des
procédures et la mise en œuvre des

orientations du président de la République au
sujet de la décentralisation de certaines œuvres
administratives et le rapprochement de l’admi-
nistration du citoyen, a précisé le ministre dans
une allocution prononcée lors de la Conférence
nationale des universités. 
Les moyennes minimales pour les préinscrip-
tions et l’orientation des bacheliers pour l’an-
née universitaire 2018-2019 «n’ont pas été
revues à la hausse pour la plupart par rapport à
l’année dernière, d’autant qu’elles ont été défi-
nies sur la base d’une étude quantitative et
méthodique de ces résultats en termes de
moyennes, d’appréciations et de filières et à la
lumière des places disponibles», a fait savoir
Hadjar. Le ministre a cité comme exemple les
Sciences médicales où la moyenne minimale
est de 15/20, y compris les spécialités en phar-
macie, médecine dentaire et architecture, ou
médecine vétérinaire la moyenne de 14/20
(excepté l’Institut vétérinaire de l’université de
Tiaret, qui n’est pas concerné par cette mesu-
re). La moyenne minimale pour rejoindre
l’Ecole normale supérieure (ENS) est de
14,5/20, alors que celle pour s’inscrire dans la
spécialité des Sciences politiques et relations
internationales a reculé de 12/20 l’année pas-
sée à 11/20 au cours de cette année, a indiqué
Hadjar. Concernant la première inscription
dans les filières tamazighte et musique, la
moyenne est fixé à 10/20, a-t-il ajouté. «Outre
les conditions générales fixées dans cette cir-
culaire, à l’instar de la moyenne générale du
baccalauréat et des notes des matières essen-
tielles, l’accès à certaines formations dispen-
sées par les instituts des sciences et des tech-
nologies appliquées, sera soumis à un test oral
devant une commission», a précisé le ministre
affirmant que «ces moyennes minimales ne
donnent pas, d’office, le droit aux candidats à
l’inscription définitive». Il a indiqué que «la
période des recours a été remplacée par la 2e

chance de préinscription». Il a évoqué «l’élar-

gissement des circonscriptions géographiques
pour l’inscription des nouveaux bacheliers
dans certaines spécialités, outre la prise de dis-
positions visant la prolongation de la durée
d’utilisation des moyens pédagogiques. 
Le ministre de l’Enseignement supérieur et de
la Recherche scientifique, Tahar Hadjar a fait
savoir, mercredi, à Alger, que plus de 3500
bacheliers se sont inscrits dès les premières
heures du lancement de la plateforme consa-
crée aux préinscriptions. Dans une déclaration
à la presse en marge du coup d’envoi des pré-
inscriptions universitaires pour les nouveaux
lauréats du bac, lancé depuis l’Université
d’Alger 2 de Bouzaréah, le ministre a indiqué
que les universités algériennes ont mobilisé
l’ensemble de leurs responsables et agents spé-
cialisés, en vue de prêter main forte aux nou-
veaux étudiants dans leurs préinscriptions et
leur prodiguer les conseils indispensables à
leur choix. A ce titre, le ministre a fait savoir

que 65 000 étudiants ont accédé la plateforme
consacrée à cette opération, et ce, depuis son
ouverture dans la matinée jusqu’à 11h, à tra-
vers tout le pays, tandis que plus de 3500 étu-
diants s’y étaient inscrits. 
Hadjar a indiqué que le ministère avait retenu
les quatre premiers vœux décidés l’année der-
nière pour les préinscriptions et avait orienté
les nouveaux étudiants, à condition qu’un vœu
porte sur une branche de la formation du sys-
tème LMD. Il a, en outre, affirmé qu’en cas
de rejet de ses choix, l’étudiant a le droit de
s’inscrire de nouveau tout en disposant de
quatre autres choix, car, a-t-il expliqué, 
la phase des recours qui stressait l’étudiant
«a été annulée». Dans le même contexte, le
ministre a précisé que les nouveaux étudiants
ne sont pas obligés de se déplacer vers les
universités pour s’y inscrire, mais peuvent
seulement télécharger l’application. 

Toutes les conditions réunies
pour accueillir les nouveaux

étudiants

Hadjar a rassuré les nouveaux bacheliers que
toutes les mesures nécessaires ont été prises
pour les accueillir au niveau des établissement
éducatifs», ajoutant que «le nombre de sièges
pédagogiques augmentera à 1 452 000 sièges
avec la réception de plus de 71 000 nouveaux
sièges, ce qui permettra d’accueillir près de 
1 750 000 étudiants». Concernant les capacités
d’hébergement et de restauration, le ministre a
annoncé la réception «de 45 500 nouveaux lits
pour augmenter les capacités d’hébergement à
629 500 lits, et de 6 restaurants centraux»,
appelant, à cet occasion, à «la nécessité d’ac-
célérer la cadence de réalisation des projets
inscrits au niveau des cités universitaires pour
les réceptionner avant la rentrée universitaire
et à la rationalisation des moyens disponibles».
Outre l’élargissement de l’inscription via le
programme «Progress» pour bénéficier de la
bourse et du transport, Hadjar a souligné, par
ailleurs, qu’il a été procédé à l’élargissement
de l’utilisation de ce programme dans l’opéra-
tion d’inscription au master qui avait débutée
le 28 juin dernier et restera ouverte durant le
mois de septembre prochain comme 2e chance
afin de permettre aux étudiants de s’inscrire,
s’étendant dans une prochaine étape pour
s’inscrire au doctorat. Le ministre a indiqué
que le nombre d’étudiants atteindra lors de la
prochaine rentrée universitaire environ 
1 740 000 étudiants qui seront encadrés par 
59 217 enseignants chercheurs, ajoutant qu’en-
viron 3000 nouveaux enseignants seront recru-
tés. Lors des 4 dernières années, 1600 bourses
d’une durée de 18 mois chacune ont été consa-
crées dans le cadre du programme national
exceptionnel ayant pour objectif de renforcer
les capacités d’encadrement qualitatif et
d’améliorer les compétences.

Une superficie  de 1079 hectares a été parcourue par les feux de
forêts entre le 1er juin et le 25 juillet 2018, a indiqué, ce jeudi, la
Direction générale des forêts (DGF) dans un communiqué.
Il a été enregistré 207 foyers ayant parcouru une superficie totale de
1079 ha se répartissant entre 706 ha de forêts, 103 ha de maquis et
270 ha de broussaille, soit une moyenne de 3,5 foyers / jour et une
superficie de 5,2 ha / foyer, a précisé la même source.
La DGF indique que la région la plus touchée par les feux de
forêts est celle de l’Est avec 925 ha et 65 foyers, suivie du Centre
(85 ha, 85 foyers) et de l’Ouest (69 ha, 57 foyers). 
Par ailleurs, rien que sur la semaine allant du 19 au 25 juillet en
cours, 71 foyers d’incendies ont été enregistrés ayant parcouru
une superficie totale de 618 ha composés de 378 ha de forêts, de

51 ha de maquis et de 189 ha de broussailles, soit une moyenne
de 10 foyers/jour et une superficie de 8,7 ha/foyer Selon la DGF,
le dispositif de prévention et de lutte contre les feux de forêts, mis
en place depuis le 1er juin 2018, sera maintenu jusqu’à la fin de la
campagne, prévue le 31 octobre prochain.
En raison des risques persistants durant cette période, elle fait
appel aux citoyens, notamment aux populations riveraines, d’ob-
server plus de vigilance et d’apporter leur contribution sur le plan
d’alerte et de la prévention.  En comparaison avec l’année précé-
dente, la DGF indique qu’entre le 1er juin et le 25 juillet 2017, il
avait été enregistré 1028 foyers ayant parcouru une superficie
totale de 7701 ha dont 2423 ha en forêts.

M. S.

Le PDG de Sonatrach, Abdelmoumen Ould Kaddour, a annon-
cé, hier, que la compagnie pétrolière nationale est en pourpar-
lers avec des majors pétroliers pour la création d’une joint-ven-
ture pour le lancement d’une entreprise commerciale à l’inter-
national, selon l’agence Reuters, dont l’organisation pourrait se
faire au mois d’août. A propos de cette nouvelle entreprise,
Abdelmoumen Ould Kaddour a déclaré à l’agence Reuters que
«la firme étrangère aura de petites parts dans la joint-venture
commerciale» dans le raffinage et le négoce. Sonatrach a mené
au cours des dernières semaines, des pourparlers avec BP,

Total, Royal Dutch Shell, Chevron, Repsol et Vitol, selon
Reuters. C’est dans le but de réduire la lourde facture d’impor-
tation de carburant, qui a triplé ces dernières années, avec un
record de 2,5 milliards de dollars d’importations en 2017, que
Sonatrach a pris la décision de la création d’une entreprise
commerciale à l’international. Dans le cadre de la nouvelle stra-
tégie de Sonatrach 2020-2030, le déploiement à l’international
en fournissant du pétrole brut à la raffinerie italienne d’Augusta
et la gestion de la vente de produits pétroliers tels que l’essen-
ce, le diesel en Algérie et dans d’autres marchés.

Feux de forêts
1079 hectares ravagés

depuis le mois de juin

Sonatrach 
Création prochaine d’une joint-venture 

commerciale à l’international
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Grève à Air Algérie  

Toutes les portes du dialogue étaient
ouvertes pour le syndicat du personnel

Le ministre des Travaux publics et des Transports, Abdelghani Zaâlane, a affirmé, ce jeudi, à Alger, 
que toutes les portes du dialogue étaient ouvertes pour le syndicat du personnel de la maintenance 

de la compagnie Air Algérie qui a appelé à une grève ouverte pour satisfaire des revendications professionnelles. 

Zaâlane a exprimé sa satisfaction quant
aux résultats issus des séances de dia-
logue, actuellement en cours, avec les

représentants des travailleurs de la compagnie,
tout en les appelant à davantage de rationalité. 
«Toutes les portes du dialogue sont ouvertes
pour les représentants des travailleurs», a indi-
qué Zaâlane en marge d’une visite de travail
qu’il a effectuée à nombre de projets de son sec-
teur au niveau de la wilaya d’Alger concernant
l’appel du syndicat du personnel de maintenan-
ce d’Air Algérie à une grève ouverte à compter
du 31 juillet en cours en vue de satisfaire des
revendications professionnelles. Il a souligné
que son département ministériel œuvrait et invi-
tait à un dialogue permanent afin de rapprocher
les points de vue des opérateurs pour préserver
l’équilibre de la compagnie, affirmant que «le
travail dans le domaine du transport aérien n’as-
sure pas une marge bénéficiaire importante tout
en restant exposé à tout moment à des déséqui-
libres imprévisibles». Afin d’éviter ce genre de
déséquilibres qui ne cessent d’augmenter avec
ce mouvement de protestation, a-t-il ajouté, les

négociations sont toujours en cours avec 
les représentants des travailleurs, soulignant que
«le nationalisme» de ces travailleurs et leur 
professionnalisme constituera un garant afin
d’assurer le bon fonctionnement des vols,
notamment ceux à destination des Lieux Saints. 
Soulignant que la Direction d’Air Algérie affré-
tait chaque année 3 avions dans l’objectif d’as-
surer les vols de la saison du Hadj et le transport
de la communauté algérienne établie à l’étran-
ger lors de la saison estivale, Zaâlane a indiqué
que la compagnie n’a affrété aucun avion sup-
plémentaire et ce, après des concertations avec
ses travailleurs où il a été décidé de se limiter à
la flotte actuelle afin de satisfaire la demande
existante et de faire avec les moyens du bord. 
Le ministre des Travaux publics et des
Transports a indiqué que la saison se déroule
actuellement dans de bonnes conditions, réité-
rant, en outre, son appel aux travailleurs de la
compagnie à davantage de rationalité afin d’évi-
ter toutes pertes à la compagnie qui constituent
également une perte au citoyen et au pays en
même temps.

Youcef Yousfi, ministre de l’Industrie et des
Mines s’est exprimé sur la première opération
d’exportation des fils de tissage. Une première
cargaison de fils de tissage du groupe
industriel algéro-turc «Tayal» a été exportée,
ce jeudi, à partir de la zone industrielle de Sidi
Khattab (wilaya de Relizane) vers quatre pays
européens, lors d’une cérémonie qui s’est
déroulée en présence du ministre de
l’Industrie et des Mines, Youcef Yousfi.
Il s’agit d’une opération d’exportation de 200
tonnes de fils de tissage représentant 11
containers, à destination de la Turquie, de la
Belgique, du Portugal et de la Pologne. A cette
occasion, le ministre a estimé que cette
première opération est d’une «grande
importance pour diversifier les exportations
nationales et réduire progressivement la
dépendance aux hydrocarbures». 

«Ce complexe industriel, pouvant employer
10 000 travailleurs en deux ou trois ans, voire
25 000 employés dans 5 ou 6 ans, contribuera
à élargir la gamme des produits industriels
exportés par l’Algérie qui compte aussi les
matériaux de construction, des produits
alimentaires et électroniques, du fer et de
l’acier», a rappelé le ministre. Pour sa part, le
PDG du groupe Tayal, Messut Toprak, a
indiqué «que le groupe industriel de textiles a
commencé par satisfaire les besoins nationaux
pour s’attaquer à l’international en fils de
tissage». Il a également annoncé «que le
groupe commencera bientôt à exporter des
produits finis et de prêt-à-porte Messut Toprak
a indiqué qu’après la réception, à la fin de
l’année en cours, des unités industrielles de
production de différents vêtements et tissus
fins, le complexe passera à la 2e étape de

fabrication du tissu de rideaux et autres
produits domestiques. Ce complexe industriel
comprend huit unités industrielles et une école
de métiers de tissage. Il dispose d’une capacité
de production annuelle de 30 millions de
mètres de fils de tissage, de 14 millions de
mètres de tissage de filature et 3200 tonnes de
tissus et autres. Il produira également chaque
année plus de 30 millions d’unités de prêt-à-
porter dont les pantalons «Jeans», des
chemises et du tissu dont 60% seront orientés
vers l’exportation surtout en direction du
marché européen. Lors de sa visite, Youcef
Yousfi a visité le complexe industriel de
textile et plusieurs unités industrielles dont
l’entrepôt de matières premières, deux unités
de tissage de filature et de tissus, l’école des
métiers de textiles qui a formé en six mois
derniers 600 jeunes en différents métiers.

Les prix du pétrole ont reculé légèrement, hier, en cours
d’échanges européens, perdant une petite partie de leurs gains
de la semaine dans un marché prudent, malgré un risque géo-
politique accru. Le baril de Brent de la mer du Nord pour
livraison en septembre valait 74,39 dollars sur
l’Intercontinental Exchange (ICE) de Londres, en baisse de
15 cents par rapport à la clôture de jeudi. Dans les échanges
électroniques sur le New York Mercantile Exchange
(Nymex), le baril de «light sweet crude» (WTI) pour la même
échéance cédait 26 cents à 69,35 dollars. Certains analystes
s’étonnaient de voir le manque de réaction du marché du
pétrole à l’arrêt des exportations saoudiennes par le détroit
stratégique de Bab El Mandeb. «Un bloquage de Bab El
Mandeb arrêterait pratiquement les échanges pétroliers par le
canal de Suez», a commenté Sukrit Vijayakar, analyste chez
Trifecta Consultants. «Si les perturbations continuent, l’offre
dans la Méditerranée et outre-Atlantique va se ressentir, et le
prix du Brent devrait grimper», ont estimé les analystes de
Commerzbank. Par ailleurs, la Russie, un des trois plus
grands producteurs mondiaux avec l’Arabie saoudite et les
Etats-Unis, a affirmé avoir augmenté sa production en juillet,
alors que l’accord qui lui fixait un objectif de production a été
assoupli lors de la dernière réunion de l’Organisation des
pays exportateurs de pétrole (Opep). Le ministre russe de
l’Energie, Alexandre Novak, a cherché à rassurer les mar-
chés, dont la volatilité a été exacerbée après l’assouplisse-

ment de l’accord et la hausse de la production saoudienne.
Interrogé sur la possibilité d’une nouvelle hausse de produc-
tion de l’Opep et ses alliés, le ministre russe de l’Energie
Alexandre Novak a répondu que «tout peut être discuté» :
«En septembre nous verrons comment seront équilibrés la
production et la consommation en prenant en compte des fac-
teurs comme la Libye et la production d’autres pays», a-t-il
expliqué, cité par les agences russes.

Textile 
Le Groupe Tayal a exporté ses premiers fils 

de tissage vers 4 pays européens

Pétrole
Les prix reculent légèrement,

dans un marché stoïque

Banque de développement local 
L’accompagnement des investisseurs 
et des entreprises nationales, 
une des priorités de la BDL
L’accompagnement des investisseurs et des entreprises
nationales constitue «une des priorités» de la Banque de
développement local (BDL), a estimé à Constantine, le PDG 
de cette institution financière. S’exprimant en marge d’une visite
effectuée, ce jeudi, dans plusieurs agences BDL de Constantine,
Mohamed Krim a précisé que l’accompagnement des
investisseurs et des entreprises nationales est dicté par la volonté
de l’instance financière qu’il représente à contribuer au
développement de l’économie nationale. Il a souligné, dans ce
contexte, qu’outre les crédits immobiliers octroyés à ses clients,
la BDL a alloué des crédits d’une valeur de 750 milliards de
dinars aux entreprises nationales et aux investisseurs locaux 
en 2017. Le PDG de la BDL a également indiqué que la BDL
ambitionne de se rapprocher de plus en plus de ses clients 
à travers la proposition de nouveaux services et de nombreuses
facilitations répondant aux exigences des clients. 
Il a dans ce sens indiqué que cette banque œuvre à multiplier 
ses agences pour atteindre 10 000 clients par agence au lieu 
des 25 000 actuellement, soulignant l’impact de ce plan d’action
sur l’amélioration des services. Krim a inauguré une nouvelle
agence de la BDL à la nouvelle ville Ali-Mendjeli avant de
visiter les agences de Sidi Mabrouk et celle de l’avenue 
Si El Haouès, au centre-ville, qui ont fait l’objet avec d’autres
structures de la même instance bancaire de travaux
d’aménagement pour un coût estimé à 20 millions de dinars. 
Il est à noter que la wilaya de Constantine compte 3 agences de
la banque de développement local (BDL) ainsi qu’une Direction
d’inspection régionale et une agence de prêt sur gages.
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Tipasa

216 détenus décrochent leur
baccalauréat au niveau national 

Le directeur général de l’administration pénitentiaire, Mokhtar Felioune a qualifié,
ce jeudi, depuis Koléa (Tipasa), de «minime» le taux de récidive des bénéficiaires de la grâce présidentielle. 

Réagissant en marge de la
cérémonie organisée pour la
distinction des prisonniers

ayant réussi aux examens du bac et
de BEM,  Felioune a indiqué que
«le taux est très minime de récidive
des bénéficiaires de la grâce prési-
dentielle n’a pas dépassé 0,01% lors
des quatre dernières années», affir-
mant que «toutes les allégations sur
cette question sont infondées». 
«Le ministère de la Justice œuvre à
travers tous les programmes et les
mécanismes introduits dans le cadre
de la politique de réforme de la jus-
tice à suivre et à accompagner les
prisonniers graciés ou ceux qui ont
purgé leur peine pour s’assurer de
leur réinsertion dans la société», a t-
il-indiqué.
A ce propos, le même responsable a
appelé à suivre les exemples posi-
tifs de milliers de personnes au lieu
de se concentrer sur un détail ou une
expérience d’un seul récidiviste.
Les établissements pénitentiaires à
travers le territoire national réali-
sent une autosuffisance grâce aux
tâches qu’effectuent les prisonniers
dans les différents ateliers, a-t-il fait
savoir. 
Il s’agit des ateliers de fabrication
de chaussures, de vêtements, de lits
et d’équipements de bureau au pro-
fit des prisonniers, des profession-

nels et des fonctionnaires de l’admi-
nistration pénitentiaire, aussi bien
que de la maintenance des différents
réseaux à l’image de électricité, de
l’eau et du gaz. Concernant la céré-
monie en l’honneur des premiers
lauréats du baccalauréat et du
moyen, le directeur général a décla-
ré qu’elle s’inscrivait dans le cadre
de l’incitation et de l’encourage-
ment des prisonniers pour le savoir
et la formation, à même de concré-
tiser la politique de réinsertion. 
L’établissement pénitentiaire de
Koléa (Tipasa) a abrité la cérémonie
de distinction des premiers lauréats
en présence du secrétaire général du
ministère de la Justice, Laâdjine
Zouaoui, du secrétaire général de la
wilaya de Tipasa, Lebad Hacene et
des familles des prisonniers et leurs
proches et ce, dans une ambiance
conviviale. Sur le plan national,
l’établissement pénitentiaire de
Ghardaïa a occupé la première
place après avoir enregistré la réus-
site de 216 détenus au baccalauréat
sur un total de 1258 lauréats au
niveau national. 
La 1ère place a été décrochée par le
prisonnier de l’établissement péni-
tentiaire de Tizi-Ouzou avec une
moyenne de 15,23, alors que la pri-
sonnière de l’établissement péniten-
tiaire de Koléa a eu la moyenne de

14,38. Au Brevet de l’enseignement
moyen (BEM), la première place est
revenue à un détenu de l’établisse-
ment de Tizi-Ouzou (15,19). 
Une prisonnière de l’établissement
de Koléa a obtenu 11,27.
Le nombre des détenus ayant passé
avec succès l’examen du baccalau-
réat a atteint 1258 sur un total de

4391 candidats en 2018. 
Celui du BEM est de 2189 sur un
total de 4698, ajoute la même sour-
ce qui a fait état de 40 226 inscrits
aux branches de formation profes-
sionnelle durant l’année 2018,
contre 42 937 inscrits à l’enseigne-
ment général. Cette cérémonie
intervient pour «valoriser les efforts

consentis tout au long de l’année
par les prisonniers et encadreurs des
établissements pénitentiaires aussi
bien que pour promouvoir les acti-
vités de réinsertion en faveur de
cette catégorie de la société, notam-
ment à travers l’enseignement et la
formation».

Houda H.

La sûreté de wilaya
mène une vaste
opération de contrôle
à Tizi-Ouzou
Une trentaine 
de personnes
présentées au parquet
Un total de 214 opérations coup de
poing, ont été menées par les services
de la sûreté de wilaya de Tizi-Ouzou,
durant le mois de juin dernier, a
indiqué ce corps de sécurité. Ces
opérations menées par les éléments de
la Police judiciaire, dans le cadre de la
lutte contre la criminalité urbaine, ont
ciblé 429 points (quartiers sensibles,
lieux publics, gares routières et
chantiers de construction). Elles ont
permis le contrôle de 4092 personnes
dont une trentaine ont été présentées
au parquet et la mise en détention
préventive d’une d’entre elles. 
En outre, rapporte la même source, 
et dans le cadre des opérations de
suivi et de gestion des commerces
réglementés, le service de police
générale a procédé à 90 contrôles 
et suivis de débits de boissons
alcoolisées ayant donné lieu à
l’exécution de quatre arrêtés de
fermeture. 22 autres arrêtés de
fermeture de divers commerces ont
été, également, exécutés et une
proposition de fermeture de débits de
boissons à été émise aux autorités
concernées.
Par ailleurs, et en matière de sécurité
publique, il a été enregistré durant ce
même mois 39 accidents de la
circulation au cours desquels 54
personnes ont été blessées et une a
trouvé la mort, est-il indiqué de même
source.

Le bijou d’Ath Yenni (Tizi-Ouzou) doit «assurer un rôle économique
important pour la région et gagnerait à être placé sur les marchés exté-
rieurs», ont souligné à l’unanimité les participants à la 15e édition de la
fête du bijou d’Ath Yani, dont le coup d’envoi a été donné, ce jeudi.
Organisée par le comité communal des fêtes, cette traditionnelle mani-
festation du bijou, intitulée «le bijou d’Ath Yenni, patrimoine national à
travers les âges», qui s’étalera jusqu’au 3 août prochain, regroupe 91 par-
ticipants venus de 6 wilayas du pays, Tébessa, Boumerdès, Oran, Tiaret,
Sid Bel-Abbès et Tizi-Ouzou. 82 bijoutiers, dont 80 d’Ath Yani, 
y exposent leurs différents produits. Au-delà de son aspect culturel,
«cette manifestation revêt un caractère économique important», ont affir-
mé les acteurs du secteur qui ont réitéré les difficultés auxquelles ils font
face, à savoir l’approvisionnement en matière première et l’écoulement
de leurs produits. «Nous faisons face à la pénurie des matières premières
dont le corail et l’argent que nous n’arrivons pas à acquérir dans les cir-
cuits officiels, ce qui nous oblige à recourir au marché parallèle où les
prix sont élevés qui varient entre 300.000 et 700.000 DA/kg», ont déplo-
ré plusieurs artisans exposants à cette manifestation. 
Une réalité, ajoutent-ils «qui se répercute sur le prix de revient des pro-
duits, et partant, de leur prix de vente». Donnant le coup d’envoi de la
manifestation, le wali de Tizi-Ouzou, Mohamed Bouderbali, tout en rap-
pelant «le rôle de l’artisanat dans la création de l’emploi dans la région»,

a relevé que «le développement de la bijouterie comme d’autres produits
d’artisanat bénéficie d’un intérêt particulier des pouvoirs publics». A titre
illustratif, a-t-il indiqué, «au niveau de la wilaya, 92 artisans ont bénéfi-
cié d’une enveloppe financière qui avoisine 34.000.000,00 DA, par le
Fonds national de promotion de l’artisanat et des activités traditionnelles
(FNPAAT), ainsi que de l’attribution de locaux à usage professionnel».
Aussi, a-t-il dit, «en complément à cette aide financière, une formation
est dispensée aux artisans par le biais de la chambre de l’artisanat et des
métiers. Cette formation est destinée à initier les concernées aux
méthodes de gestion». Evoquant les difficultés d’approvisionnement et
d’écoulement soulevés par les artisans, Bouderbali a estimé que «le déve-
loppement de l’artisanat dont la bijouterie est un des principaux éléments
passe nécessairement par l’organisation des artisans qui doivent mutuali-
ser leurs efforts de manière à pouvoir faire face à certaines difficultés,
comme celle liée à l’approvisionnement et la commercialisation». 
A ce propos, a-t-il suggéré «l’une des formules qui peut être appliquée
serait la mise sur pied de coopératives ou d’associations de manière à
rationaliser et maîtriser la production dans toutes ses étapes». 
De même, a-t-il ajouté que «l’organisation en métiers doit être complétée
par un dispositif approprié à même d’aider à l’exportation des produits
dont la qualité devra atteindre un niveau tel que leur placement ne pose
pas de difficultés». D’où, a-t-il souligné, «la nécessité de penser créer des
labels qui seront décernés par des commissions techniques composées de
maîtres artisans chevronnés» qui «permettront de soutenir la concurren-
ce sur les marchés extérieurs où le paramètre qualité prix est recherché». 
De son côté, le président de la Chambre de l’artisanat et des métiers
(CAME), Berki Abdelkrim a indiqué, pour sa part, que la solution pour
les difficultés soulevées par les artisans est «la multiplication et la diver-
sification des manifestations du genre pour endiguer les difficultés sou-
levées, notamment, la commercialisation». Pour ce qui de l’approvision-
nement, il a déclaré qu’«une convention a été signée avec l’Agence natio-
nale de l’Or (AGENOR) pour laquelle un stand sera réservé à la maison
de l’artisanat de Tizi-Ouzou pour la rapprocher des artisans». 
A cette 15e édition, le président de l’Assemblée populaire de wilaya
(APW), Youcef Acouchie, a rappelé que cette manifestation «est un
évènement marquant de la vie économique et culturelle de la wilaya»
en réitérant la disposition de l’APW à «l’accompagner et lui apporter
tout le soutien nécessaire», invitant les artisans à se rapprocher des ser-
vices concernés au niveau de l’Assemblée. 
Par ailleurs, l’ouverture de cette édition a été marquée par la visite
d’une délégation de la commission européenne.

Tizi-Ouzou
Elle s’étalera jusqu’au 3 août prochain, 

l’incontournable fête du bijou d’Ath Yani
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Constantine 

Les bacheliers en nombre aux Journées
«Portes ouvertes» sur l’université Mentouri 

Les nouveaux bacheliers ont manifesté leur engouement pour la manifestation 
«Journées «Portes ouvertes» qu’a organisé l’université les frères Mentouri Constantine 1 (UMC1).

Indiquant que ces «Portes
ouvertes», qui se sont tenu du 24
au 28 juillet, avaient pour but de

renseigner les nouveaux bacheliers sur
les filières proposées par l’UMC1. 
Le vice-recteur chargé de la pédago-
gie, Abdelmalik Bachkheznadji a ajou-
té que cette opération visait à «les
aider à choisir le cursus universitaire
adapté à leur profil» par le biais des
différents stands aménagés à cette
occasion dans le hall de l’université
Constantine-1. Parallèlement à cette
manifestation, les nouveaux bacheliers
ont pu effectuer leur préinscription en
ligne du 26 au 28 juillet, a déclaré ce
responsable. Il a dans ce contexte, sou-
ligné que toutes les dispositions ont été
prises pour faciliter l’opération de pré-
inscription à travers l’aménagement au
sein l’université de deux cyberespaces
encadrés par des informaticiens et des

responsables pédagogiques. 
Au volet pédagogique, le vice-recteur
a précisé qu’une nouvelle licence pro-
fessionnelle en «Gestion durable, trai-
tement et valorisation des déchets»
créée dans le cadre du programme
COFFEE (Co-construction d’une offre
de formation à finalité d’employabilité
élevée) en collaboration avec l’Union
européenne, sera introduite dès la pro-
chaine rentrée universitaire portant
ainsi à 23 le nombre de filières propo-
sées par l’UMC1. Il est à noter qu’en
plus de cyberespaces, l’université
Frères Mentouri a mis à la disposition
des nouveaux étudiants des prospectus
et dépliants explicatifs et des informa-
tions sur l’encadrement pédagogique,
les filières de formations disponibles,
et les perspectives d’emploi des diffé-
rentes spécialités.

M. El Hadi

Dans le cadre de la restructuration des chalets
construits en amiante, et pour accompagner les
familles qui y logent, des facilitations administratives
ont été mises en place par la daïra de Constantine.
S’exprimant lors d’une rencontre tenue au siège de
l’Assemblée populaire communale (APC) regroupant
les services de la commune, ceux du logement, des
représentants de la société civile et les bureaux
d’études chargés des travaux de restructuration, le
chef de daïra de Constantine, Azzedine Antri a préci-
sé que des efforts sont déployés pour faciliter aux
citoyens concernés l’obtention des permis de
construire et procéder au remplacement, sur le même
site, de ces chalets contenant de l’amiante, par de
nouvelles constructions. Il a appelé les citoyens,
notamment ceux ayant bénéficié d’une 1ère tranche
d’aide financière pour la reconstruction de leurs cha-
lets, à se rapprocher des services concernés pour l’ob-
tention des permis de construire, signalant que 1 550

aides financières ont été attribuées. Le même respon-
sable a également indiqué que l’Administration a
œuvré à assainir la situation des chalets «au cas par
cas», relevant que sur les 3450 chalets concernés par
la restructuration répartis sur 12 sites, dont le plus
grand à El Gammas totalisant 2203 chalets, seule-
ment 11 cas demeurent à l’étude pour «extension de
surface». Selon les données présentées, 1679 actes de
propriétés ont été établis et 197 permis de construire
délivrés pour le lancement des travaux.
La wilaya de Constantine a mobilisé 35 bureaux
d’études pour prendre en charge ce segment de loge-
ment et accompagner les bénéficiaires d’aides finan-
cières, a-t-on noté. Une rencontre d’évaluation du
dossier de la restructuration des chalets en amiante
est prévue «en septembre prochain», a affirmé le chef
daïra, alors que la date butoir pour clore ce dossier est
fixée à décembre prochain, a-t-on conclu.

D. T.

Skikda 
25 hectares et 800
arbres fruitiers décimés
dans cinq incendies 
Vingt-cinq hectares et 800 arbres
fruitiers ont été décimés dans cinq
incendies enregistrés au cours des
dernières 72 heures dans plusieurs
communes de Skikda, a-t-on appris, 
ce jeudi, auprès de la Direction de la
Protection civile. La même source a
précisé dans la commune de Mdjaz Al
Dachiche a enregistré 2 incendies, 
au cours des 3 derniers jours, dont 
le premier a causé la destruction de 
9 hectares de broussaille, 12 ha de chêne
et 150 arbres fruitiers, tandis que le
second ravagé 2 ha de broussaille et 428
oliviers. En outre, l’incendie qui s’est
déclenché dans la commune Bakouche
Lakhdar a détruit 70 oliviers, alors que
dans la commune de Tamalous, un
hectare de broussaille, un autre de chêne
et 25 arbres fruitiers ont été la proie des
flammes, a fait savoir la même source,
ajoutant qu’au niveau de la commune 
de Sidi Mezghiche près de 182 oliviers,
280 bottes de foin et 15 ruches ont été
décimés. Les services de la Protection
civile ont mobilisé 17 agents de
différents rangs, 8 camions anti-incendie
et plusieurs véhicules de communication
pour maîtriser les deux incendies
déclarés, a-t-on souligné. 
Une enquête a été ouverte par 
les services concernés pour déterminer
les causes de ces cinq incendies, a-t-on
conclu.

Les balades à bord d’embarcations artisanales
durant l’été constituent une nouvelle tendance
en vogue parmi les vacanciers sur les plages de
la wilaya d’Annaba. 
Ainsi après les jeunes, notamment les amateurs
de pêche qui étaient les premiers à utiliser les
embarcations artisanales pour accéder aux
zones rocheuses afin de se détendre, cette acti-
vité s’est déployée ces dernières années pour
devenir une tendance estivale «rentable» tant
pour les propriétaires de bateaux que pour les
vacanciers. En raison de l’attrait évident de
vacanciers de tous âges pour les balades en mer,
ce passe-temps récréatif et rafraîchissant s’est
développé, selon Abdelhamid, propriétaire
d’une embarcation traditionnelle et son assistant
Haroun, qui exerçent sur la plage d’El
Kharouba (le Caroubier) d’Annaba, affirmant
que cette activité s’est imposée comme une
nouvelle tendance attractive. Selon Abdelhamid
et Haroun, les jeunes et les familles avec leurs
enfants n’hésitent pas à monter à bord de
simples embarcations, parfois anciennes, pour
voguer sur la mer et ses vagues rafraîchissantes,
et profiter du charme des plages, source de bien-
être et de tranquillité. 
Que ce soit au niveau des plages d’Annaba, de
Seraïdi ou de Chetaïbi, les allers et retours des
embarcations ne s’arrêtent pas, autant que la
demande, constituant une préoccupation sup-
plémentaire pour les agents chargés de la sur-
veillance des plages et ceux de la Protection
civile qui veillent à la sécurité des vacanciers. 
Si le plaisir à bord de ces embarcations est assu-
ré pour les passagers le long du littoral annabi,

«la vigilance et la prudence restent de mise pour
assurer la sécurité des estivants», estime Oualid,
l’un des agents veillant à la sécurité des vacan-
ciers sur la plage de Oued Boukrat dans la com-
mune de Seraïdi, qui s’étend sur 1500 m. 
Il a ajouté que de nombreuses embarcations uti-
lisées par les vacanciers en mer ne garantissent
pas les conditions de sécurité les plus élémen-
taires. A cet effet, le même agent a évoqué l’ab-
sence de gilet de sauvetage dans la plupart de
ces embarcations, outre l’ignorance de la majo-
rité des estivants des règles de sécurité en mer,
ce qui constitue une préoccupation supplémen-
taire et permanente pour les surveillants des
plages qui guettent sans cesse le retour des
embarcations pour s’assurer que tout le monde
est rentré à bon port. 
Amine, un autre surveillant de plage à Oued
Boukrat, abonde dans le même sens, soutenant
que «le nombre croissant des estivants en quête
de balades en mer fait que les propriétaires de
ces embarcations veulent se faire de l’argent
rapidement, ignorant les règles de sécurité en
mer et les conditions de sécurité relatives au
nombre de passagers pouvant être accueillis 
à bord». 

Des associations œuvrent 
à l’organisation et la promotion

de l’activité  

Compte-tenu de la hausse de la pratique de cette
activité estivale, il est devenu urgent d’organi-
ser celle-ci et la soumettre aux conditions de

sécurité nécessaires afin de préserver la sécurité
des vacanciers, estiment des jeunes aspirant à
promouvoir des activités touristiques à
Chetaïbi. Dans ce cadre, il est prévu d’organiser
des excursions d’exploration gratuites au profit
des jeunes touristes sur les plages de Chetaïbi, à
raison de deux virées quotidiennes durant la sai-
son estivale, pour découvrir la région et ses
attrayants sites maritimes, avec pour objectif
d’améliorer les règles garantissant la sécurité
des vacanciers. 
D’un autre côté, les propriétaires de ce type
d’embarcations imputent l’anarchie caractéri-
sant cette activité à l’absence d’un port de plai-
sance à Annaba et de quais adéquats pour
l’amarrage des bateaux de plaisance. 
A l’exception d’un quai flottant aménagé au
niveau de la station balnéaire «Bouna Beach»
destiné aux jet-skis et canots pneumatiques, la
majorité des embarcations amarrent au niveau
des plages, a-t-on ajouté.
Selon un certain nombre de propriétaires opé-

rant sur la côte bônoise, et en attendant la créa-
tion de quais pour les bateaux de plaisance, les
balades en mer représentent une occasion d’ad-
mirer des paysages enchanteurs et d’explorer
des sites marins et des grottes dans les zones
rocheuses du littoral annabi. 
S’agissant des prix, ces derniers varient entre
400 et 600 DA par estivant pour une embarca-
tion pouvant accueillir plus de 10 personnes et
1.000 DA par estivant à bord d’un canot pneu-
matique parcourant de nombreuses plages avec,
également à son bord, pas moins de 10 
personnes. 

Annaba
Les balades en bateaux ont le vent en poupe

Facilitations administratives pour la restructuration
des chalets construits en amiante
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Oran 

Lancement d’un projet
de 7000 logements AADL

Un projet de 7000 logements du programme location/vente AADL au nouveau pôle urbain de Messerghine 
a été lancé par le ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme et de la Ville, Abdelwahid Temmar, 

qui a procédé à Oran à la pose de la première pierre. 

Déclarant que « Les projets de logements du
type location/vente dans la wilaya d’Oran
se déroulent dans de bonnes conditions, ce

qui se traduit aujourd’hui par le lancement de
7000 logements», a précisé le ministre sur place. 
Il a ajouté qu’il ne reste que 3000 logements à ins-
crire sur un total de 90 000 logements au niveau
national pour terminer le financement des projets
AADL. Pour le ministre, la wilaya d’Oran, à l’in-
verse des autres wilayas, dispose de suffisamment
d’assiettes foncières pour abriter des projets d’ha-
bitat. «Il reste encore des réserves foncières per-
mettant de programmer d’autres projets d’habitat
du même type pour répondre aux demandes du
programme AADL», a-t-il souligné, appelant au
lancement du choix d’assiettes foncières pour le
restant des quotas. Le ministre a expliqué que «les
autres programmes comme le promotionnel aidé
LPA, les logements sociaux locatifs sont en cours
de réalisation et des opérations de distribution sont
programmées jusqu’à la fin de l’année en cours». 
Lors de sa visite au projet de réalisation de 1300
logements à Aïn El Beïda, Abdelwahid Temmar a
appelé à la nécessité de livrer le projet en
novembre prochain. Les logements sont achevés à

100% en attendant la finition des travaux secon-
daires dont ceux de l’assainissement, de la viabili-
sation, de l’AEP et autres. Il a également insisté
sur la disponibilité des équipements publics, dont
les établissements scolaires, les structures sani-
taires, de la sûreté et autres services dans les cités
d’habitation. A la prochaine rentrée scolaire, il
sera procédé à la réception de deux lycées, de deux
CEM et de trois groupes scolaires dans les nou-
velles cités AADL d’Aïn El Beïda. S’agissant de la
résorption de l’habitat précaire, le ministre a sou-
ligné qu’un programme national portant sur la réa-
lisation de 500 000 logements existe, appelant les
propriétaires privés à rénover leurs immeubles. 
Le ministre a annoncé que son département a lancé
un recensement des vieux bâtis relevant de l’OPGI
pour récupérer les assiettes foncières après le relo-
gement de leurs occupants afin de réaliser des pro-
grammes d’habitat ou d’espaces verts, selon les
besoins de la wilaya. La wilaya d’Oran procèdera,
en novembre et décembre prochains, à la distribu-
tion de 1300 et 2799 logements de type loca-
tion/vente, selon les explications fournies par le
directeur général de l’AADL. 

Lehouari K. /Ag.

Un accord-cadre a été paraphé, ce jeudi, à Oran, entre le minis-
tère de l’Habitat, de l’Urbanisme et de la Ville et l’Agence spa-
tiale algérienne (ASAL) portant sur l’exploitation des systèmes
d’information géographique (SIG) et des photos satellitaires à
très haute résolution. La cérémonie de signature de cet accord-

cadre s’est déroulée en présence du ministre de l’Habitat, de
l’Urbanisme et de la Ville, Abdelwahid Temmar. Le document,
paraphé en marge de l’ouverture des ateliers techniques entre
l’ASAL et le ministère, vise à recourir à l’expérience de
l’ASAL en matière d’élaboration des SIG et de l’exploitation
des photos satellitaires à très haute définition pour permettre à
tous les intervenants de disposer d’une vue précise et réelle de
la situation au niveau des différentes villes et des tissus urbains
et d’élaborer des études adaptées à la réalité du terrain. 
A cette occasion, Abdelwahid Temmar a estimé que cette
convention permettra de mettre en place une coopération fruc-
tueuse, concernant les SIG avec l’utilisation des photos satelli-
taires, la formation des cadres du ministère pour leur permettre
d’exploiter les SIG et traiter les données contenues dans les
photos satellitaires.
La convention vise à permettre au secteur de l’Habitat de maî-
triser l’extension urbaine et d’assurer une coordination entre
différents intervenants en matière de réseaux et d’infrastruc-
tures au sein du tissu urbain. Il s’agira également de généraliser
l’utilisation des énergies renouvelables et de relever les défis de
l’hygiène au niveau des villes dans le cadre d’une gestion com-
plémentaire des déchets, a-t-on expliqué. Le ministre a estimé
que l’exploitation de ces systèmes sophistiqués permettra de

«donner une vision globale et actuelle de la ville, de représen-
ter différents modes d’occupation des terres, de contrôler l’en-
vironnement bâti, outre le suivi de l’évolution des périmètres
urbains des mutations enregistrées aux espaces agricoles et
naturels». Abdelwahid Temmar a annoncé, dans ce contexte,
que son département a défini une feuille de route pour réviser
certains textes législatifs et réglementaires portant sur l’urba-
nisme, la ville et la numérisation des actes d’urbanisme. De son
côté, le DG de l’ASAL, Azzedine Ousseddik, qui a signé la
convention avec le DG de l’urbanisme et de l’architecture au
ministère de tutelle, Sili Abdelkrim , a estimé que cette conven-
tion est «une occasion pour présenter des opérations d’exploi-
tation de photos prises par les satellites algériens par différents
secteurs pour des usages pratiques et économiques dont la pla-
nification, l’aménagement du territoire, l’établissement des
cartes, le suivi des infrastructures, ouvrages d’art et la mise en
place de SIG réservés aux grandes villes dont Sidi Abdellah,
Boughzoul et autres». L’ouverture de ces ateliers à laquelle ont
assisté des cadres du ministère de l’Habitat, de l’Urbanisme et
de la Ville et ceux de l’ASAL, a donné lieu à un exposé sur
l’élaboration des cartes géographiques, le suivi de l’extension
urbaine des villes (ville d’Oran modèle) et le mode d’exploita-
tion des photos satellitaires par le secteur de l’Habitat. 

2e édition de l’université
d’été du Rassemblement 
des étudiants algériens libres
L’Office national des œuvres universitaires (ONOU)
prévoit la réception de 45 000 nouveaux lits à travers le
pays dès la prochaine rentrée 2018-2019, a annoncé, ce
jeudi, à Oran, le directeur général de cet organisme, Farouk
Bouklikha. En marge des travaux de la 2e édition de
l’université d’été du Rassemblement des étudiants algériens
libres (REAL), ouverte à l’USTO, Mohamed Bouklikha 
a fait part de la réception de 45 000 nouveaux lits et de 
10 nouvelles résidences universitaires au niveau national. 
Il a également annoncé la généralisation du programme 
de numérisation, initié par l’Office pour toucher cette année
les volets concernant les bourses et le transport
universitaire en vue de maîtriser la gestion, alléger 
les charges de déplacement des étudiants. Pour sa part, 
le secrétaire général du REAL, Abderrahmane Salouhi 
a insisté sur l’importance de l’université d’été qui se
poursuivra jusqu’au 1er août prochain comme il a abordé 
les réalisations accomplies au titre du programme du
président de la République, Abdelaziz Bouteflika, dans
divers domaines dont le secteur de l’Enseignement
supérieur. Le programme de cette 2e édition de l’université
d’été, organisée sous le thème «Ensemble-vivons en paix,
dans la fierté et la sécurit» prévoit des conférences, des
sessions de formation et des ateliers. L. K.

Un premier groupe des hadjis à destination des Lieux Saints de
l’Islam a pris son départ ce jeudi, de la semaine en cours de l’aé-
roport international Ahmed-Ben Bella d’Oran.
Quelque 266 passagers de la région de l’Ouest du pays ont pris
ce premier vol d’Air Algérie à destination de Médine pour
effectuer le 5e pilier de l’Islam. Le directeur de l’aéroport inter-
national d’Oran, Nadjib Allah Benchenane, a indiqué à la pres-
se que 28 vols sont programmés pour cette saison «Hadj 2018»
à partir d’Oran et ce, jusqu’au 14 août prochain, dont 17 vols
assurés par la compagnie nationale Air Algérie et 11 autres par
la compagnie Saudia Airlines. Le nombre global des hadjis qui
prendront leur vol à partir de l’aéroport Ahmed-Ben Bella» est
de 8625, a précisé Benchenane, assurant que toutes les disposi-
tions ont été prises pour garantir le meilleur accueil pour les
hadjis. Il a indiqué, à cet effet, que la Direction de l’aéroport a
aménagé un chapiteau de 1000 m2 pour les accompagnateurs
des hadjis et un autre de 2000 m2, doté de toutes les commodi-
tés nécessaires pour les hadjis eux-mêmes.
Le wali d’Oran, Mouloud Chérifi, qui a présidé la cérémonie de
départ de ce premier groupe de hadjis en présence des autorités
locales, de représentants de l’Office du Hadj et de la Omra et
des responsables de diverses institutions (sûreté de wilaya,
douanes, Croissant-Rouge algérien, les SMA et autres), a mis en
exergue les efforts soutenus des différents intervenants en terme

d’accueil, d’orientation, de coordination et autres prestations de
qualité. Il a assuré que toutes les dispositions ont été prises pour
garantir un bon accueil aux hadjis, conformément aux directives
du président de la République, Abdelaziz Bouteflika, notant que
des bénévoles du Croissant-Rouge algérien, des SMA et
d’autres associations ont été impliqués pour assister les hadjis,
notamment les personnes âgées, dans les différentes étapes,
allant de leur arrivée à l’aéroport jusqu’à l’embarquement.

Départ du premier groupe des hadjis
à destination des Lieux Saints de l’Islam

Signature d’un accord-cadre entre le ministère 
de l’Habitat et l’Agence spatiale algérienne
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Ouargla

L’Institut de technologie attire
les nouveaux bacheliers

Les spécialités offertes par l’Institut de technologie de l’Université Kasdi-Merbah d’Ouargla suscitent l’intérêt de nombreux nouveaux bacheliers,
à l’occasion des «Portes ouvertes» qui se tiennent actuellement à l’université.

P lusieurs d’entre eux, notamment ceux
ayant obtenu de bonnes moyennes à l’exa-
men du baccalauréat (session juin 2018),

dans les filières de mathématiques, sciences expé-
rimentales et gestion et économie, ont montré un
vif engouement pour cet institut scientifique, fruit
d’une coopération algéro-française, à l’instar de
Hanane (bachelière avec 17/20 de moyenne) qui
estime que ce qui est offert comme spécialités
répond parfaitement à ses ambitions. Ces «Portes
ouvertes» sont destinées à fournir aux nouveaux
bacheliers et leurs parents toutes les informations
afférentes au système d’orientation, aux spéciali-
tés et aux modalités d’inscription et d’accès à cet
institut. L’Institut de technologie, l’un des sept
établissements du genre ouverts dans autant d’uni-
versités du pays, s’insère dans le cade de la coopé-
ration bilatérale algéro-française dans le domaine de
l’enseignement supérieur et de la recherche scienti-
fique, selon ses responsables. Il a accueilli, pour
l’année écoulée, 217 étudiants (es) issus de diffé-
rentes wilayas du pays, dans le cadre dune forma-

tion de trois années, sanctionnée par une Licence
professionnelle, a indiqué son chef de service rela-
tions extérieures et coopération. Ces étudiants sui-
vent un cursus dans trois spécialités, à savoir hygiè-
ne, sécurité et environnement (HSE), Gestion des
ressources humaines, et finances et comptabilité, a
précisé Abdelkader Hocini, expliquant que la ques-
tion de l’employabilité constitue l’un des principaux
défis des responsables de l’Institut qui œuvre à la
formation d’une ressource humaine répondant aux
besoins du marché de l’emploi. 
Des contacts sont menés par l’Institut avec 28
entreprises socioéconomiques pour explorer les
mécanismes d’accompagnement et d’évaluation
des étudiants durant leur cursus et d’organisation
de stages, ainsi que les possibilités de leur recrute-
ment, a-t-il expliqué. Les «Portes ouvertes» sur
l’université, lancée, mardi dernier, et devant se
poursuivre jusqu’au 30 du mois courant, devront
apporter un large éclairage aux nouveaux bache-
liers sur les spécialités universitaires offertes et les
conditions d’accès, selon les organisateurs. K. F.

Le secteur de l’Education sera
renforcé dans la wilaya de
Naâma, à la prochaine rentrée
scolaire 2018-2019, par la
réception et l’ouverture de 7
établissements scolaires, a-t-on
appris du directeur de l’éduca-
tion. Il s’agit de deux écoles pri-
maires à Mecheria et à El Biod
ainsi que deux CEM à Mecheria
et Aïn Sefra, outre 3 lycées, 2 à
Mécheria et un Kasdir, localité
frontalière, a souligné Oubelaïd
Abdelkader. D’autres établisse-
ments scolaires sont en cours de

réalisation au niveau des com-
munes du sud de la wilaya. 
Ces chantiers enregistrent des
taux d’avancement différents
dont ceux d’un lycée à Aïn
Sefra, deux CEM à Aïn Sefra et
Moghrar. 
Par ailleurs, dans le cadre de la
prochaine rentrée scolaire, la
direction de l’éducation a orga-
nisé, avec la contribution de cer-
taines associations locales et des
conseillers d’orientation scolai-
re, des caravanes de sensibilisa-
tion des éleveurs de bétail et des

nomades pour inscrire leurs
enfants, surtout les filles, dans
des internats des écoles pri-
maires de la wilaya. La wilaya
de Naâma compte actuellement
700 élèves dont 81 filles seule-
ment inscrits au niveau de 5
internats du cycle primaire. 
«C’est un taux très faible de
bénéficiaires du régime d’inter-
nat par rapport à la capacité
d’accueil de ces structures esti-
més à 1200 lits», a souligné le
directeur de l’éducation. Plus de
cent élèves issus de régions pas-
torales et éloignées sont inscrits
dans les classes de 1re année pri-
maire, âgés entre 8 et 14 ans.
Cet écart d’âge s’explique par le
retard des familles de zones
éloignées à inscrire leurs
enfants pour rejoindre les bancs
d’école.
La direction de l’Education a pris
toutes les dispositions requises,
en collaboration avec les APC,
pour éviter toute perturbation à la
prochaine rentrée, surtout en ce
qui concerne la prise en charge de
la restauration. Des repas chauds
sont servis au niveau de 105 can-
tines scolaires de la wilaya. 
Les établissements scolaires
devront accueillir à la prochaine
rentrée quelque 60 000 élèves
encadrés par 5000 enseignants,
rappelle-t-on.

La commission de wilaya chargée des inves-
tissements a validé 47 dossiers sur les 69
déposés à son niveau, a affirmé, mardi, le
wali de Tindouf. S’exprimant sur les ondes
de la Radio nationale, Amoumène Mermouri
a indiqué que la commission de wilaya a
adopté une batterie de facilitations à l’inves-
tissement dans cette wilaya de l’extrême
Sud-ouest, se traduisant par l’approbation de
47 dossiers sur les 69 déposés à son niveau,
en application des orientations de l’Etat

visant à encourager l’investissement dans
divers domaine pour dégager des ressources
hors secteur des hydrocarbures. Rappelant la
prise en charge par l’Etat des facilitations de
l’investissement, qu’il soit public ou privé, le
chef de l’exécutif de wilaya a indiqué que, ne
disposant pas d’activités économiques suffi-
santes, la wilaya de Tindouf a adopté un plan
prévoyant de ne refuser aucun dépôt de dos-
sier au niveau de la commission, quelle que
soit le domaine de l’investissement, à l’effet

de préparer diverses prestations et structures
en prévision de la concrétisation du méga-
projet d’exploitation du gisement de Ghar
Djebilet appelé à générer plus de 5000
emplois directs. Seuls 9 dossiers ont été reje-
tés au cours des 3 dernières années, soit ne
remplissant pas les conditions soit étant
incomplets, tandis que les dossiers validés
concernent les domaines du tourisme (20
dossiers), les services (13), les matériaux de
construction (5), la santé, l’agro-industrie et

le commerce (2 chacun), l’agriculture (1) et
autres, a ajouté Mermouri. Cependant, bien
que certains dossiers d’investissement aient
été validés depuis plus de 2 ans, leur concré-
tisation sur le terrain ne s’est pas encore opé-
rée, amenant les autorités locales à remédier
à la situation, à travers des mesures de retrait
des assiettes foncières aux promoteurs réti-
cents pour les réaffecter à d’autres désireux
de concrétiser véritablement leurs projets, 
a-t-il ajouté.

Béchar
Plus de 3 100 logements tous programmes
confondus en cours de réalisation
Quelque 3110 logements, tous programmes confondus, sont en cours de
réalisation dans la wilaya de Béchar, tandis que 790 autres unités sont en
phase de lancement de leurs chantiers, a révélé, samedi, la Direction de
l’habitat. Cet important projet, relevant des différents programmes publics,
constitue une nouvelle offre en matière d’habitat appelée à être mise à la
disposition des demandeurs au cours des trois prochaines années, a-t-on
indiqué. Au chef-lieu de wilaya, une tranche de 1657 unités de différentes
formules est en voie de finalisation pour être attribuée incessamment aux
bénéficiaires, selon la même source. La wilaya de Béchar a bénéficié, à la
faveur des programmes quinquennaux de développement 2010-2014 et 2015-
2019, d’un programme consistant dans le secteur de l’Habitat, avec un total
de plus de 38 000 unités des différents projets publics de logement. 
20 555 unités de ce programme ont été achevées et attribuées à travers les 
21 communes de la wilaya, tandis que 11 870 autres unités sont en cours de
réalisation, dont 81 sont à l’arrêt pour défaillance de l’entreprise réalisatrice.
Les travaux de 5700 autres unités n’ont pas été entamés pour différentes
raisons, a-t-on fait savoir à la direction de l’Habitat. A. O.

Laghouat
Réactivation attendue de plusieurs
projets agricoles
Plusieurs opérations de développement dans la wilaya de Laghouat, relevant de
différents programmes agricoles, vont être réactivées après avoir fait l’objet de
mesures de gel financier, a-t-on appris, dimanche, auprès des services de la
wilaya. Il s’agit d’un projet de réalisation de 267 km d’électrification agricole,
pour un montant de 900 millions de dinars, répartis entre 8 communes de la
wilaya qui s’ajoutent à la réalisation de 300 km, déjà réceptionnés dans
différentes régions de la wilaya. Les services de la wilaya ont fait état aussi de
la réalisation en cours de 15 km d’électrification agricole au profit des régions
d’Aïn Mansour, Charm Sekek, Tafza, dans la commune d’Aflou, en plus de 18
km en phase de lancement du marché. Le programme prévoit également
l’ouverture, pour une enveloppe de 30 millions de dinars, de 25 km de pistes
rurales, dont l’étude technique a été finalisée, en attendant le dégel du projet 
et sa concrétisation. La wilaya de Laghouat s’est vue accorder, au titre du fonds
de développement des régions du Sud, un projet de réalisation de 655 km 
de pistes agricoles, dont près de 250 km en ont été achevés et les études
techniques de 400 autres km ont été finalisées. Sept opérations de
développement dans le domaine agricole, pour un financement global de plus
de 2,16 milliards de dinars, avaient été gelées, selon les services de la wilaya.

Naâma

Réception de 7 établissements scolaires
la prochaine rentrée

Tindouf
47 dossiers d’investissements sur 69 validés par la commission de wilaya
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La vidéo publiée sur
YouTube nous montre un
garçon utilisant les

accessoires pour contrôler des
véhicules divers et variés (sous-
marin, avion, jeep).
Les 25 planchettes contenues
dans le kit permettent de créer
un volant, avec sa pédale
d’accélération et son frein à
main, un joystick, ou encore un
module pour piloter un sous-

marin. Une fois les Joy-Con
connectés à la Switch, vous
pourrez évidemment vous
lancer dans des jeux de course,
en mode solo comme en mode
coopératif.
La vidéo nous montre en effet,
un père et son fils, l’un
conduisant à l’aide du volant,
et l’autre s’occupant de shooter
avec le joystick. Comme
Nintendo a déjà annoncé la

compatibilité entre Mario Kart
8 Deluxe et le guidon vendu
dans le Multi-kit Toy-Con 01,
il ne fait aucun doute que les
autres accessoires seront, tôt
ou tard, eux aussi compatibles.
Le Kit Véhicules Toy-Con 3
pour la Nintendo Switch sera
disponible dès le 14 septembre
2018 et devrait être vendu pour
un prix avoisinant les 60 €.

Nintendo annonce la sortie du Kit Véhicules Toy-Con 03
Nintendo a ajouté un nouveau kit à sa gamme Toy-Con de contrôleurs en carton.
Une fois monté, le Toy-Con 03 Kit Véhicules permet, comme son nom le laisse
entendre, de piloter un avion, un sous-marin et bien plus encore.

Fortnite serait bientôt proposé en exclusivité
chez le Galaxy Note 9

Selon Apple, la voiture autonome pourrait s’adapter
à votre niveau de stress

3,5 millions d’Apple Watch écoulées au 2e trimestre 2018

C’est officiel : Fortnite va
bientôt débarquer sur
Android. Après une sortie il
y a plusieurs mois sur iOS,
les joueurs ont déjà hâte de
tâter le Battle Royale du
moment, développé par Epic
Games. Un jeu qui pourrait
devenir un bon argument

marketing et ça, la firme
coréenne Samsung semble
l’avoir compris. D’après les
récentes rumeurs dénichées
par 9 to 5 Google, Fortnite
serait proposé en exclusivité
chez le Galaxy Note 9,
prochaine phablette du
constructeur. Autant dire

qu’une telle exclusivité
permettait de booster les
ventes ou au moins d’attirer
l’intérêt des joueurs. Bien
évidemment, cette rumeur
est à prendre avec des
pincettes. C’est un beau
partenariat que Samsung
aurait noué avec Epic
Games. Et pour cause : le
célèbre Battle Royale serait
dans un premier temps
proposé aux possesseurs de
la phablette pendant une
période de 30 jours. Le jeu
débarquerait ensuite pour
l’ensuite des smartphones
sous Android -compatibles
du moins. Une exclusivité
qui permettrait de mettre en
lumière le prochain né de la
firme coréenne qui sera
présenté lors d’un
événement new-yorkais le 

9 août prochain. Etant donné
que le téléphone de
Samsung sortira le 24 août,
Fortnite serait donc une
exclusivité jusqu’au 23
septembre.
La firme coréenne semble
avoir toute confiance quant
au fait de proposer le jeu du
moment aux utilisateurs
pour en rallier le plus
possible. Mais ce n’est pas
tout puisque des cadeaux
accompagneraient le jeu
comme des V-Bucks,
permettant (par exemple)
l’achat de cosmétiques.
Bien évidemment, cette
rumeur est à prendre avec
des pincettes. Samsung ou
encore Epic Games
pourraient bientôt
communiquer sur cette offre
exclusif -ou pas.

Si la voiture autonome est extrêmement innovante et pourrait
se révéler on ne peut plus pratique, elle induit aussi un stress
certain chez certains des passagers. L’idée même de monter
dans une voiture autonome peut être assez effrayante. Après
tout, c’est un ordinateur qui contrôle la vitesse et la direction
de la voiture. Apple pourrait avoir trouvé une idée assez
ingénieuse pour gérer au mieux ces situations : en détectant
le niveau de stress des passagers. Selon un brevet découvert
récemment, la firme de Cupertino aurait l’idée d’une voiture
autonome équipée de capteurs divers servant à suivre en
temps réel le niveau de stress du passager. Selon les chiffres
récoltés, le véhicule pourrait alors ajuster son style de
conduite pour rendre le trajet plus facile et éviter la crise de
panique à bord. Par exemple, si le système détecte un stress
élevé, une grande nervosité, celui-ci pourrait prendre la
décision de conduire plus lentement pour laisser le temps au
passager de s’habituer à être à bord. Ces capteurs
évalueraient de nombreux éléments, comme les mouvements
oculaires du passager, la position du corps, les gestes, la
dilatation des pupilles, les clignements d’yeux, la
température corporelle, le rythme cardiaque, la respiration, la
position de la tête et bien davantage. Comme avec tout
brevet, il est impossible de savoir si ce système deviendra un

jour réalité. Impossible de savoir non plus ce qu’Apple a
l’intention de faire de ce concept. La marque à la pomme
travaille depuis de nombreuses années sur les technologies
de conduite autonome. L’idée d’une voiture autonome
estampillée Apple semble aujourd’hui oubliée, mais la firme
de Cupertino pourrait proposer son système complet 
à d’autres constructeurs...

Sur le marché des
smartwatches, il semblerait
qu’il ne règne qu’un seul
modèle, l’Apple Watch. 
Et tous les chiffres semblent
s’accorder sur ce point, c’est
un succès assez
impressionnant. L’Apple
Watch semble être un succès
phénoménal, mais pour on ne
sait quelle raison, Apple n’est
pas décidé à communiquer les
chiffres officiels, qu’il s’agisse
de ceux des expéditions ou des
ventes. Cependant, aux
dernières nouvelles, 46

millions d’unités avaient été
vendues, selon les estimations
d’un analyste. Et il semblerait
que la firme de Cupertino ne
montre aucun signe de
ralentissement. Si l’on en croit
les derniers chiffres de
Canalys, une entreprise
spécialisée, Apple aurait
expédié pas moins de 3,5
millions d’Apple Watch 
durant le seul 2e trimestre
2018. À noter, il ne s’agit là
que des chiffres des
expéditions et non pas des
ventes. Les expéditions

comptabilisent les unités
envoyées aux revendeurs et
magasins tandis que les ventes,
elles, représentent les ventes
directes aux clients finaux que
nous sommes. Généralement,
les sociétés, a fortiori une
société comme Apple,
parviennent aujourd’hui à
anticiper la demande et
n’expédient pas beaucoup plus
de produits que le strict
nécessaire. Les chiffres de
ventes devraient donc être
assez proches de ces 3,5
millions. Canalys précise aussi

que le marché du wearable 
-montre, bracelet, et autres
gadgets à porter sur soi- a vu
pas moins de 10 millions
d’unités arriver sur le marché
durant le 2e trimestre. Cela
confère à Apple une part de
marché d’environ 34%.
La version LTE de l’Apple
Watch compterait aussi pour la
grande majorité des expéditions
en Asie, avec pas moins de
60%. Cela n’a rien de très
surprenant, la version LTE
étant extrêmement populaire
depuis son lancement.

Malgré ses 83 millions d’abonnés
payants spotify perd
toujours de l’argent

Spotify a gagné 8 millions d’abonnés payants 
au 2e trimestre 2018 et en compte désormais 83
millions. Une belle progression lors de ces derniers
mois, qui se matérialise avec 180 millions
d’utilisateurs actifs sur l’application. De quoi prendre
ses distances avec Apple Music. Par contre, Spotify
est toujours déficitaire et continue de perdre l’argent,
malgré un énorme chiffre d’affaires. Spotify vient de
publier ses résultats du 2e trimestre 2018. Le service
de streaming musical réalise une bonne performance
en termes de recrutement avec 8 millions de nouveaux
utilisateurs payants. L’application compte désormais
83 millions d’abonnés, contre 75 millions au trimestre
précédent. Un message fort envoyé à Apple Music,
qui est devenu la plateforme numéro 1 du genre aux
États-Unis en détrônant… Spotify. Mais qui n’a «que»
40 millions d’utilisateurs payants dans le monde. En
tout, Spotify recense 180 millions d’utilisateurs actifs,
avec donc près de 100 millions de personnes qui ont
recours à l’application sans avoir de compte Premium.
Une hausse de 30% par rapport à la même période
l’année dernière. En avril 2018, Spotify a proposé une
nouvelle interface et de nouvelles fonctionnalités pour
son offre gratuite afin d’attirer les utilisateurs, une
politique qui a semble-t-il porté ses fruits. Côté chiffre
d’affaires, Spotify a généré 1,27 milliard € 
au 2e trimestre. Malgré cela, la société continue de
perdre de l’argent, avec un déficit de 90 millions €
sur la période. Et ce n’est pas en 2018 que l’équilibre
sera trouvé. Spotify estime qu’il perdra entre 10 et 90
millions € au 3e trimestre, et entre 20 et 100 millions
au 4e. Mais prévoit tout de même de continuer à attirer
les utilisateurs payants : il vise 88 millions d’abonnés
au 3e trimestre et 97 millions au 4e trimestre. 
Pourquoi ces difficultés à devenir rentable ? Tout
simplement car son business model rend la tâche
extrêmement compliquée. «Spotify dépend de
contenus qui ne sont pas les siens. 
La société reverse 80% de ses revenus aux majors
comme Universal Music», a expliqué Jean-Christophe
Liaubet, PDG du cabinet spécialisé sur les modèles
économiques des entreprises du numérique Fabernovel
Alpha, lors d’une interview pour La Croix. 
En 2017, la marge brute de Spotify ne représentait 
que 21% de son chiffre d’affaires. 
Ces 21% qui lui restent doivent alors servir à payer 
les salariés, le marketing et les infrastructures
technologiques. Insuffisant.
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L’eau, votre allié minceur par
excellence
C’est un fait connu, mais il ne faut
jamais oublier que l’eau reste toujours
la boisson à privilégier pour perdre du
poids de façon efficace. Qu’elle soit
plate ou pétillante, faites-en votre
boisson de prédilection. Vous trouvez
l’eau sans goût ? Ajoutez-y des
tranches de citron, de limette, de
concombres ou même de tomates
pour la parfumer sans trop ajouter 
de calories supplémentaires.

Zéro calories dans vos jus 
de légumes
Qu’ils soient en cannette, en bouteille
ou faits maison, les jus de légumes
sont une excellente source de fibres 
et de nutriments nécessaires à votre
corps quand on fait un régime. 
Si vous pouvez les choisir à faible

teneur en sodium, c’est encore mieux.
Les fibres contenues dans les légumes
vont vous rassasier plus longtemps et
leur saveur piquante fera le bonheur
de vos papilles.

Le thé vert, un élixir
d’antioxydants
Le thé vert est reconnu pour stimuler
le métabolisme et accélérer la perte de
poids. Prenez-le chaud ou glacé avec
une goutte de miel. N’oubliez pas les
thés noirs. Ils regorgent
d’antioxydants qui aident votre
organisme à éliminer les toxines.

L’incontournable tasse
de café
Une bonne tasse de café le matin ou
un café glacé dans l’après-midi peut
vous aider dans votre régime, car la
caféine coupe l’appétit. Le café est

aussi reconnu pour stimuler la
thermogenèse, c’est-à-dire la
production de chaleur par votre corps
et donc dynamiser le métabolisme.
Surveillez cependant ce que vous y
mettez en vous limitant au lait écrémé
et à un soupçon de sucre.

Le lait source de protéines
Le lait est une excellente source 
de protéines maigres, de vitamine D
et de calcium essentiels au tonus 
des muscles et à la solidité des os.
Choisissez du lait 0 % ou 1 % pour
profiter de tous ces bienfaits sans
ajout de lipides. Pour vous faire
plaisir, ajoutez-y un peu de cacao.
Le lait au chocolat à 1 % représente
un excellent choix pour vous aider 
à récupérer après un entraînement
musculaire intense.

Neïla M.

Pour rester en forme privilégiez ces 5 boissons

Quel sucre faut-il mieux éviter ?
Une consommation
de certains sucres
peut réduire les
performances
cognitives, selon des
recherches menées
par des scientifiques
néozélandais. Des recherches effectuées par des scientifiques
ont prouvé que la consommation de sucres tels que le fructose
et le saccharose pouvait altérer le fonctionnement du cerveau,
selon The Independent. Les chercheurs de l’Université
d’Otago, en Nouvelle-Zélande, ont décidé de comprendre
comment les sucres ont affecté les capacités de 49 personnes
dans la réalisation de tâches cognitives. Trois sucres
alimentaires communs ont été testés en comparaison au
sucralose, un édulcorant placebo. Chaque participant a effectué
un questionnaire simple, ainsi qu’un test arithmétique et celui
de Stroop. Les recherches ont montré que les participants ayant
consommé du glucose et du sucrose avaient obtenu de moins
bons résultats dans ces tests que ceux qui ont consommé 
le fructose et le placebo. Mei Peng, maître de conférences dans
le domaine de la science sensorielle du Département de science
alimentaire de l’Université d’Otago et une des auteurs de ces
études, a abordé le cas où la consommation de sucre pouvait
affecter quotidiennement la santé humaine. «Je suis fascinée
par comment nos sens influencent notre comportement et
affectent nos vies quotidiennes, en particulier, comment la
consommation de sucre pourrait altérer le fonctionnement de
nos cerveaux. Nos recherches indiquent que «l’overdose de
sucre», par rapport au glucose, est en effet, un véritable
phénomène où les niveaux d’attention semblent diminuer après
une consommation d’un sucre contenant du glucose», a-t-elle
expliqué au PsyPost.

Si vous voulez vous maintenir en forme et par conséquent en bonne santé, sachez que ces boissons
contribuent efficacement à l’équilibre de votre poids, certaines aux vertus drainantes d’autres

aux bienfaits amincissants ou rassasiants, il est clair qu’elles sont toutes incontournables.

Une équipe de chercheurs
de l’Université du Tōhoku
a constaté que les
ultrasons étaient
susceptibles de traiter la
maladie d’Alzheimer sans
effets secondaires. 
Selon les scientifiques,
une circulation sanguine
réduite dans le cerveau
entraîne le développement

de maladies
neurodégénératives, dont,
notamment la maladie
d’Alzheimer, les neurones
souffrant en l’occurrence
du manque d’oxygène et
d’aliments nutritifs.
La mort et
l’endommagement des
neurones constituent ainsi
l’une des causes

principales de la démence.
Un groupe de
scientifiques japonais 
de l’Université du Tōhoku
ont pris pour but de
vérifier cette hypothèse et
ont mené des expériences
sur des souris de
laboratoire, divisées
préalablement en deux
groupes : un groupe s’est
vu opérer pour réduire la
circulation sanguine dans
le cerveau, tandis que
l’autre a été modifié
génétiquement, si bien
que le cerveau de chaque
souris avait une activité
cérébrale proche de celle
des personnes atteintes de
la maladie d’Alzheimer.
Puis chaque groupe s’est
exposé à des ondes
ultrasoniques de basse
intensité, durant au moins
20 minutes trois fois par
jour. Le premier groupe a
subi ce traitement pendant
5 jours et le 2e pendant 
3 mois. Au bout de leurs

recherches, dont les
résultats ont été publiés
récemment dans la revue
Brain Stimulation, les
scientifiques ont pu
constater que les ultrasons
avaient favorisé la
production d’un enzyme
responsable de la
formation de nouveaux
vaisseaux sanguins et la
biosynthèse d’une
protéine jouant un rôle clé
dans le développement 
et la préservation des
neurones. D’après les
chercheurs, les ultrasons
n’auraient en outre aucun
effet secondaire.
Ainsi, concluent les
scientifiques, une telle
thérapie pourrait être
utilisée à l’avenir pour
traiter certains patients,
notamment les personnes
âgées ayant un haut risque
de développement de la
maladie d’Alzheimer, sans
recourir toutefois ni à la
chirurgie ni à l’anesthésie.

Nous sommes de plus en plus
avalés par nos smartphones,
ordinateurs ou tablettes, les mettre
en veille ne s’avère pas si
simple... D’abord, les obligations
professionnelles retiennent
beaucoup d’entre nous au-delà
des heures de travail. Ensuite,
nous y passons de plus en plus 
de temps pour nos loisirs et notre
plaisir. À tel point qu’il s’avère
parfois difficile de résister à la
tentation de surfer à toute heure.
Selon les médecins passer des
heures devant des écrans n’est pas
encore considéré comme une
véritable addiction sur le plan
médical, mais certains experts
parlent quand même d’addiction
comportementale. Il existe
toutefois des situations très
différentes qui n’entraînent pas les
mêmes formes de dépendance. 
On peut ainsi prendre l’habitude
d’être face à son écran presque
continuellement, pour rechercher

des infos ou meubler les temps
morts. Ce qui conduit
légitimement à se sentir
dépendant. On peut évoquer une
situation d’addiction au-delà de 
3 et surtout 5 h/jour, soit 35
h/semaine. A cela s’associe le
sentiment de perdre le contrôle de
sa conduite quand le désir et le
besoin l’emportent sur la raison,
avec un retentissement négatif sur
la vie sociale, personnelle ou
professionnelle et la souffrance
qui en résulte. 
Les effets possibles sur la santé
psychique ne se font pas attendre
dans ce cas, il s’agit d’une
conduite addictive qui peut
entraîner un sentiment de vide
lorsque les écrans sont coupés, 
ou un mal-être et de la culpabilité
quand on est trop longtemps
devant. Elle fait aussi monter
l’anxiété, les troubles de l’humeur
et l’hyperactivité. Mais il reste
difficile de faire la part des choses

entre la responsabilité des écrans
dans l’apparition de problème de
ce genre, et celle de pathologies
psychiques préexistantes
favorisant justement cette
addiction. Une association entre
les deux a, en tout cas, été
constatée. Autre problème :
l’isolement social que les écrans

aggravent, faisant augmenter les
risques dépressifs. La santé
physique est également impactée
quand on passe beaucoup de
temps devant un écran, quand la
posture est mauvaise, des
douleurs peuvent apparaître au
niveau du cou, du dos, des
épaules, des coudes ou des

poignets. L’alimentation s’en
ressent aussi : les uns sautent des
repas, les autres mangent trop et
la plupart grignotent.
Le sommeil n’est pas en reste, 
en cas d’hyperstimulation au
coucher due, par exemple, à une
consultation tardive des mails.
D’autant que la sécrétion de
mélatonine est perturbée par la
lumière bleue qu’émettent les
lampes LED des écrans. Elle
présenterait en effet, un risque
pour la rétine et favoriserait la
DMLA précoce. C’est prouvé in
vitro comme sur l’animal, et l’on
a tout lieu de penser que c’est vrai
également chez l’homme.
Deux heures par jour, ce serait,
selon les spécialistes un maximum.
Moins pour un smartphone et un
peu plus pour un ordinateur tenu à
plus de 50 cm, car plus la source
est éloignée, moins la lumière
pénètre dans l’œil.

N. M.

L’exposition aux ultrasons pourrait traiter
la maladie d’Alzheimer

Si vous êtes accro aux écrans ceci pourrait vous intéresser !
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Musique andalouse

Nassima Chabane enchante 
le public algérois

La chanteuse d’andalou Nassima Chabane a enchanté, ce jeudi soir, le public algérois avec un florilège de pièces classiques
et d’autres puisées dans la poésie soufie, rendues dans une ambiance conviviale et une atmosphère festive. 

Le public, relativement nom-
breux de la salle Ibn
Zeydoune de l’Office Riadh

El Feth (Oref), a pu apprécier une
prestation «remarquable», livrée en
plusieurs parties par la cantatrice à la
mandole. 
Affichant son plaisir de se produire
face à son public, l’artiste a, à la
manière des grandes divas de la
chanson andalouse, donné, dès le
départ, un ton solennel à sa presta-
tion, préludant avec «Rana Djina»,
qu’elle a annoncé en musique, toute
souriante, esquissant quelques pas
de danse. Soutenue durant près de
deux heures et demie de temps par
sept instrumentistes virtuoses, la
chanteuse à la voix étoffée et au
timbre singulier, a étalé plusieurs
pièces du patrimoine classique et
soufi, présentées dans de nouveaux
arrangements de sa conception.
Soucieuse de «perpétuer la tradition
et transmettre le patrimoine andalou
aux jeunes générations», Nassima
Chabane a entonné, dans des varia-
tions modales au ton relevé et des
déclinaisons rythmiques aux
cadences composées, une série d’in-
quilabet, caractérisant les orchestres

féminins d’antan, à l’instar de, Zarni
El Malih, Rachiq El Ked, Samah Ya
Aïn et Ya Qalbi Khelli El Hal. Le
choix de l’artiste s’est ensuite porté
sur des pièces classiques, reprises
dans le registre chaâbi, Fel M’nem
Ya S’yadi, Ya Ness Koulou El Badri,
El Khilaâ Taâdjebni et Aâchiyatoun,
entre autres. Une partie nostalgique a
permis à l’assistance une immersion
onirique dans le passé, à travers Ya
Oummi, écrite, selon l’artiste, par
H’Djiyedj, Alger, Alger de Lili
Boniche, sur laquelle Nassima
Chabane a calqué dans le mode
majeur, Algérie mon beau pays, belle
poésie du maître de la chanson kaby-
le, Slimane Azem, encore repris avec
Ay Afroukh Ifirelless, puis, Bahdja
M’dinet El Djazaïr, de Meriem
Abed, pour finir dans la joie, avec
Wahd El Ghoziel et Mamma Ya
Mamma. Passionnée par son art et
aimant son public, l’artiste établie en
France, se livrait entre chacune des
chansons interprétées, à des explica-
tions pédagogiques et des commen-
taires anecdotiques qu’elle ponctuait
par des échanges agréables avec les
spectateurs. Quelques pièces dans le
genre M’dih, évoquant le prophète

de l’Islam Mohamed (QSSSL), ren-
dues dans des rythmes lents à l’as-
cendant de fascination, ont clos le
concert dans une ambiance festive.
Dans la délectation, le public n’a pas
manqué de saluer l’artiste, après
chaque partie du programme, et de
lui exprimer son admiration par des
applaudissements répétés et des
youyous nourris. «Nassima Chabane
porte dans sa voix l’âme des
anciennes cantatrices de la musique
andalouse et celle des grands
Cheikhs du chaâbi réunis», a déclaré
un spectateur, parmi les fans de la
chanteuse. Dans une prestation de
haute facture, le métier et le profes-
sionnalisme des instrumentistes se
faisaient nettement ressentir, à l’ins-
tar de Mokhtar Choumane au ney
(flûte orientale), Areslan Bouras au
luth et Abdelghani Mokhtari au vio-
lon alto. Donnant du bien être à son
public dans un élan naturel de géné-
rosité, Nassima Chabane a réussi un
spectacle plein, rendu dans un esprit
jovial qui a réuni le savoir-faire au
plaisir des sens, dont elle seule
détient le secret. 

Une reconstitution du mode de vie traditionnel des villages de
Kabylie sublimant les costumes et les traditions populaires est
proposée par l’artiste peintre algéro-belge Boubeker Hamsi

dans sa nouvelle exposition, La terre est mon village inaugurée,
ce jeudi, à Alger. Cette exposition qui se tient à la galerie d’art
Baya du Palais de la culture Moufdi-Zakaria a été organisée en
collaboration avec le ministère de la Culture et l’ambassade de
Belgique en Algérie.
La terre est mon village, qui s’inscrit dans la continuité d’un

travail antérieur présenté en 2013, réserve plusieurs œuvres à la
beauté des costumes traditionnelles et des bijoux des femmes
de Kabylie où l’artiste-peintre a choisi de réaliser des portrait
de moyen format en mettant l’accent sur le détail des orne-
ments. Boubeker Hamsi laisse libre cours à ses souvenirs d’en-
fance pour reconstituer des tranches de vie d’un autre temps
dans les villages avec la technique qui lui est propre, proche de
l’art naïf, reproduisant des dizaines de personnages haut en cou-
leurs, tracés à l’encre de Chine, dans la même toile. 
L’artiste présente des toiles sur le quotidien des villages, la célé-
bration des mariages et fêtes comme Yennayer, la cueillette
d’olives et de fruits, la production d’huile d’olive ou encore les
réunions des comités de villages. Une immersion dans l’univers
féminin est également proposée par l’artiste qui explore l’inté-
rieur des maisons anciennes, les ustensiles artisanaux, la cuisi-
ne et la préparation des fêtes, les rituels féminins autour des
points d’eau, ainsi que la fabrication du beurre dans des œuvres

intitulées Essendu, Les femmes kabyles, Autour du ruisseau,
Les potières ou encore Pause culinaire. Un second univers plus
masculin se décline dans ces tableaux comme Autour du jeu de
domino, La Djemaâ, ou encore Le grand retour de chasse, des
toiles racontant l’organisation des villages et le quotidien des
habitants. Tracés à l’encre de chine, colorés avec minutie, les
personnages multiples de Boubeker Hamsi relatent, comme
dans un livre de contes, des tranches de vie rythmées par le mar-
ché, la pêche, la chasse, l’élevage et l’agriculture en plus de
renseigner sur une grande maîtrise technique et une recherche
iconographique. 
Installé en Belgique depuis la fin des années 1970, Boubeker
Hamsi, musicien, chanteur, conteur et plasticien, a exposé son
travail dans plusieurs pays d’Europe dont la Belgique, la
France, l’Espagne, les Pays-Bas ou encore la Suisse. Il a reçu
en 1993 le prix du Concours international de l’art naïf, avant de
lancer la collection Les mains de l’espoir en 1994 qui a donné
naissance à une grande initiative artistique pour la paix dans le
monde. Plus récemment l’artiste a exposé à Alger et Béjaïa et a
également présenté un recueil de contes populaires de Kabylie.
Une soixantaine d’œuvres constituent l’exposition «La terre est
mon village» qui se poursuit jusqu’au 22 août au Palais de la
culture Moufdi-Zakaria. 

Galerie d’art Baya du Palais de la culture Moufdi-Zakaria 
Boubeker Hamsi dévoile son exposition 

«La terre est mon village»

Maison de la culture Ahmed Aroua 
Koléa - Tipasa
Jusqu’au 31 juillet à partir de 20h :
Journées théâtrales locales.

Hôtel du Val - El Biar - Alger 
Samedi 28 juillet : Rencontre immersion
dans le monde de la cuisine algérienne du
chef Sherazade avec le lancement en
Algérie de son livre Ma cuisine algérienne
qui connaît un franc succès en France.
Conférence de presse : 10h30-12h. Séance vente-
dédicace : 13h-15h. Dîner privé avec le chef Sherazade et ses amis :
19h30 (avec réservation) au profit du réseau Nada (tickets en vente
à l’hôtel du Val). Invités surprises

Librairie l’Arbre à Dires - Sidi Yahia - Hydra - Alger
Dimanche 29 juillet 2018 à partir de 15h : Rencontres & séance
vente-dédicace avec le chef Sherazade, autour de son livre 
«Ma cuisine algérienne».

Salle Ahmed Bey - Constantine 
Du 27 au 29 juillet à 21h : Spectacle «Under Water Bubble Show»
de la compagnie lettone UWB.

Présentés lors de la soirée inaugurale du 40e Festival interna-
tional de Timgad, sur la scène du théâtre de plein air mitoyen
aux vestiges de la cité archéologique de l’antique Thamugadi,
le public a pu admirer des tableaux mariant histoire et art. 
Le spectacle chorégraphique exécuté par les jeunes créateurs
du ballet Adhoua Oua Aswat (lumières et sons) a fait planer la
magie à travers des tableaux racontant l’histoire de la cité
antique Thamugadi et de la région. 
Déterminée à préserver le patrimoine national, cette édition du
festival a fait défiler sur scène dans sa première soirée plu-
sieurs grands artistes dont Chiba, Cheba Siham et Fella
Ababsa. Au cours de la cérémonie d’ouverture, le secrétaire
général du ministère de la Culture, Ismaïl Oulebsir a rappelé
«la détermination du ministre de la Culture, Azzedine Mihoubi
à donner au festival de Timgad un souffle nouveau avec une
dimension locale, aurésienne et nationale». Il a ajouté que le
Festival de Timgad constitue «un des plus importants rendez-

vous et événements culturels que le ministère de la Culture
œuvre à appuyer et soutenir en dépit de la réduction des res-
sources financières». Des morceaux de musique classique ont
été exécutés par l’orchestre composé d’enseignants et élèves
de l’Institut régional de formation musicale de Batna. 
Un public hétérogène composés a assisté à la soirée en totale
complicité avec les artistes présents sur scène. Le nouveau
commissaire du festival, l’artiste Youcef Boukhentèche a assu-
ré que des efforts seront déployés pour donner un nouveau
souffle à ce traditionnel festival et lui faire occuper la place qui
lui revient dans l’intérêt de la culture, de l’art, du tourisme
local et national et de la promotion de la destination Algérie. 
26 artistes de diverses wilayas du pays dont Fella Ababsa,
Naïma Dziria, Baâziz, Zahouania, Kader japoni, Farid
Houamed et la troupe Ellema de Béchar animeront les soirées
du festival. 

Benadel M.

40e Festival international de Timgad 
Histoire et art en ouverture 
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Nous sommes un peuple dont les terres ont été volées et les maisons démolies aussi. 
Comment le monde s’attend-il à ce que nous restions silencieux ? Personne ne reste silencieux 

lorsque ses droits sont violés a déclaré récemment à la presse internationale une ancienne prisonnière palestinienne 
Abu Sbeih elle décrit la vie en détention comme «être mort et vivant en même temps». 

C’était comme être
dans une tombe.
Vous êtes assise là

en souhaitant que vous
mouriez. La situation du peuple
palestinien dans les territoires
occupés est très préoccupante
tant sur le plan sanitaire et de
vie, que sur le plan des libertés
et les conditions de détention.
Des experts en Droits de
l’Homme de l’ONU ont appelé
à une réponse internationale à
grande échelle aux besoins de
santé écrasants des Ghazaouis,
avertissant que le secteur de la
Santé s’est presque effondré.
C’est ce qui ressort d’un
rapport rédigé récemment par
Michael Lynk, rapporteur
spécial sur la situation des
Droits de l’Homme dans les
territoires palestiniens occupés,
et Dainius Puras, rapporteur
spécial sur le droit à la santé.
Le rapport rappelle à Israël, en
tant que puissance occupante,
ses obligations envers la
population de Ghaza et lui
demande de faciliter leur accès
aux soins de santé.
Selon leur rapport, les soins de
santé à Ghaza -déjà précaires 
à la suite d’un blocus de 11 ans
par Israël et l’ignorance de
l’Autorité palestinienne- ont été
davantage touchés par le
nombre élevé de victimes des
tirs des militaires israéliens sur
les manifestants de Ghaza
depuis fin mars.
«Nous sommes profondément
préoccupés par les informations
crédibles, selon lesquelles le
traitement et l’entretien des
milliers de Ghazaouis blessés
par les tirs militaires israéliens
au cours des 12 dernières
semaines ont porté le système
de santé déjà surchargé de
Ghaza au point de rupture», 
ont déclaré les experts.
Selon les statistiques du
ministère palestinien de la
Santé, le rapport indique que
près de 8000 manifestants de
Ghaza ont récemment été
hospitalisés, avec plus de 3900
blessés par balles réelles.
Beaucoup ont subi des
blessures permanentes, y
compris des amputations.
«Il est inacceptable qu’un
grand nombre des personnes
ayant besoin de soins, qui ne
sont pas actuellement
disponibles à Ghaza, se soient
vu refuser des permis de sortie
pour accéder aux soins de santé
à l’extérieur de Ghaza», se sont
indignés les experts.
Sur les 93 demandes présentées
par les Ghazaouis aux autorités
israéliennes pour accéder aux
soins de santé en Cisjordanie, y
compris Al Qods-Est, seules 24
ont été approuvées. Quarante-
neuf ont été refusées et 20 sont

toujours en attente. «Le refus
d’accès aux soins de santé
urgents aux Ghazaouis
grièvement blessés à l’extérieur
de la bande est une violation du
droit à la santé», ont déclaré les
experts. Selon les experts, de
nombreux patients hospitalisés
à Ghaza ont été libérés
prématurément pour permettre
le traitement de nouvelles
victimes. Environ 6000
chirurgies électives ont été
reportées. Les médicaments
essentiels et les soins
chirurgicaux spécialisés sont
insuffisants et les services de
réadaptation à long terme sont
sérieusement mis à rude
épreuve par les nombreux
habitants de Ghaza qui ont subi
des amputations et des
blessures graves. L’impact
handicapant sur les blessés et le
fardeau financier sur eux, leurs
familles et les services de santé
de Ghaza est énorme.
Alors que la collecte de fonds
internationale a permis de
recueillir plus de 6 millions de
dollars américains pour
répondre à certains besoins
immédiats, près de 13 millions
de dollars doivent encore être
collectés, selon les experts.
Les fonds sont nécessaires pour
déployer des équipes médicales
d’urgence, pour assurer les
soins pré-hospitaliers par les
équipes de traumatologie, pour
acheter les médicaments
indispensables et pour
améliorer les services de
réadaptation post-opératoires.
«Cette somme représente une
partie sur plus de 500 millions
de dollars requis pour répondre
aux besoins humanitaires de
Ghaza et du reste du territoire
palestinien occupé», ont
indiqué les experts. 
«Nous exhortons le monde 
à être généreux.»
Les experts de l’ONU ont salué
la réponse des ONG de santé
internationales et locales et des
agences de l’ONU à la crise 
à Ghaza. Ils ont souligné le
travail de ces organisations
pour assurer la livraison en
temps opportun des équipes 
de soins de santé, des
médicaments, des fournitures
de santé et des appareils 
et accessoires fonctionnels.

Ghaza souffre d’une
grave crise de santé

«Ghaza souffre d’une crise de
santé à long terme. Le blocus
israélien, trois guerres
dévastatrices, une division
néfaste de l’unité palestinienne
et des travailleurs de santé mal
rémunérés ont fait que la
disponibilité des services

médicaux et des lits d’hôpitaux
est sérieusement insuffisante
pour répondre aux nombreux
besoins sanitaires des deux
millions de Ghazaouis. Une
maigre alimentation électrique,
un aquifère très appauvri,
l’incapacité de traiter les eaux
usées et des taux de chômage
les plus élevés du monde n’ont
fait qu’intensifier la crise
sociale et sanitaire.»
«Nous approuvons l’appel du
secrétaire général des Nations
unies pour qu’Israël mette fin 
à son blocus illégal et soit un
partenaire actif pour permettre à
Ghaza de reconstruire son
économie et de réanimer son
secteur de la Santé», ont déclaré
les experts. «Les réponses à
court terme à la crise actuelle de
la santé à Ghaza doivent aller de
pair avec des mesures décisives
pour améliorer l’avenir de
Ghaza». «En plus de ses
obligations en vertu du droit
international humanitaire en tant
que puissance occupante, Israël
a l’obligation de respecter et
d’assurer le respect des Droits de
l’Homme de la population de
Ghaza, y compris leur droit à la
santé. Les autorités
palestiniennes ont également des
obligations en matière de Droits
de l’Homme à l’égard de la
population de Ghaza.»

Haifa Abou Sbaih
raconte ses 16 mois 

de tortures

Haifa Abou Sbaih décrit sa
détention pendant des mois en
prison, notamment la torture et
le mauvais traitements dans les
geôles israéliennes, Elle précise
que les Palestiniens n’aiment
pas la mort. Nous sommes des
gens qui aiment la vie, mais
nous avons notre honneur et
notre dignité. «Nous sommes
un peuple dont les terres ont été
volées et les maisons démolies
et volées aussi». Comment le
monde s’attend-il à ce que nous

restions silencieux ? Personne
ne reste silencieux lorsque ses
droits sont violés.
A propos de son expérience
dans les prisons d’Israël ?
Abou Sbei ajoute  : «C’était
comme être mort et vivant en
même temps. C’était comme
être dans une tombe. Vous êtes
assise là en souhaitant que vous
mouriez. Le pire est d’être avec
des mineures que vous ne
pouvez pas défendre ou
protéger. Vous vous sentez
impuissante. Quand l’une
d’entre elles se cramponnait à
mon jilbab (vêtement islamique
intégral) parce qu’elle avait
froid, alors que je ne pouvais
même pas le soulever pour la
couvrir parce que mes mains
étaient menottées, je ressentais
tellement de douleur…

Ahed Tamimi symbole
de la lutte palestinienne
sera libérée de prison

Par ailleurs, l’activiste
palestinienne, Ahed Tamimi,
qui a été condamnée à huit
mois de prison après avoir fait
face aux soldats israéliens qui
tentaient occuper le toit de la
maison de sa famille pour
attaquer les participants dans
une manifestation pacifique
dans le village de Nabi Saleh
sera libérée de prison dans les
jours à venir, a annoncé sa
famille. Selon son entourage, 
la jeune Palestinienne devrait
être libérée, dimanche, mais

aucune source judiciaire n’a
pour le moment confirmé
l’information. Ahed Tamimi 
a été arrêtée en décembre à la
suite d’une vidéo devenue
virale la montrant en train 
de confronter deux soldats
israéliens devant la maison
familiale à Nabi Saleh en
Cisjordanie occupée. Sa mère,
Narimane, et sa cousine Nour
ont été arrêtée aussi.
La jeune activiste de 17 ans a
été condamnée injustement en
mars à huit mois de prison par
un tribunal militaire israélien
malgré qu’elle était mineure.
Elle a également écopé d’une
amende de 5.000 shekels
(1.166 €). La mère de
l’adolescente a elle aussi été
condamnée à huit mois de
prison et 6.000 shekels (1.400
€) d’amende, en vertu d’un
accord avec le procureur, et
devrait être libérée en même
temps que sa fille.
La cour a aussi approuvé un
accord entre le procureur et la
cousine d’Ahed Tamimi, Nour.
Celle-ci avait été condamnée à
16 jours de prison -déjà
couverts par sa détention
préventive- et 2.000 shekels
(470 €) d’amende pour des
prétextes sur une «agression»
contre un soldat israélien.
Après leur libération, Ahed
Tamimi et sa mère ont prévu de
tenir une conférence de presse
dans leur ville natale, selon leur
famille. L’affaire Tamimi a
trouvé un large écho chez les
Palestiniens qui considèrent
Ahed Tamimi comme un
véritable symbole de la lutte
palestinienne. Un portrait géant
de la jeune activiste, peint sur
le mur de séparation israélien
en Cisjordanie occupée, était
mercredi quasi achevé à
l’approche de sa sortie de
prison. Cette peinture murale
de quatre mètres de haut est
l’œuvre d’un homme masqué,
qui affirme être l’artiste de rue
italien Jorit Agoch.

A. S.

Palestine

La répression massive dans les territoires,
Ghaza souffre d’une grave crise de santé
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Syrie

Première visite à Damas d’une alliance 
arabo-kurde à l’invitation du gouvernement 

Une délégation d’une coalition arabo-kurde soutenue par Washington tient pour la première fois des discussions 
à Damas sur l’avenir des régions sous contrôle kurde dans le nord de la Syrie, a indiqué, hier, un responsable. 

Cette délégation du Conseil démocratique
syrien, le bras politique des forces démocra-
tiques syriennes (FDS), «effectue pour la

première fois une visite officielle à Damas, à l’invi-
tation du gouvernement» du Président Bachar Al
Assad, a indiqué Riad Darar, co-président du
Conseil, à Qamichli (nord-est). «Nous œuvrons en
faveur d’une solution concernant le nord syrien», a-
t-il ajouté. Darar a émis l’espoir que les discussions
à Damas seraient «positives». La délégation com-
prend plusieurs responsables politiques et militaires
de haut rang. Fin mai, Bachar Al Assad a menacé de
recourir à la force contre les FDS afin de reprendre
les régions qu’elles contrôlent. «Nous avons
d’abord ouvert la voie à des négociations car la
majorité des membres (des FDS) sont des Syriens.
Si cela ne marche pas, nous allons libérer nos terri-
toires par la force. Nous n’avons pas d’autre choix»,
avait-il dit. Peu après, le Conseil démocratique
syrien avait indiqué qu’il était prêt à engager «des
pourparlers sans conditions» avec le gouvernement.

Bachar Al Assad résolu 
à reprendre Idleb

La nouvelle priorité du président syrien Bachar Al
Assad est de reprendre la province d’Idleb (nord-

ouest), actuellement contrôlée par des terroristes, a-
t-il affirmé à la presse russe. Située dans le nord-
ouest de la Syrie, près de la frontière turque, la pro-
vince d’Idleb est presque totalement entourée de
territoires contrôlés par le gouvernement syrien et
abrite entre autres des rebelles qui sont venus s’y
réfugier dans le cadre d’accords de reddition. «Idleb
est désormais notre but, mais ce n’est pas le seul»,
a déclaré le Président Al Assad, cité par les agences
de presse de Russie. «L’armée décidera des priori-
tés et Idleb est l’une de ses priorités», a ajouté le
dirigeant syrien. «Il y a bien entendu des territoires
dans la partie orientale de la Syrie qui sont contrô-
lés par différents groupes (...) nous allons donc
avancer dans toutes ces régions», a-t-il précisé. 
Des hommes armés affiliés au groupe terroriste
autoproclamé «Etat islamique» (Daech) conser-
vent encore quelques poches désertiques dans
l’est du pays, le long de la frontière avec l’Irak,
alors que le régime syrien a repris le contrôle
récemment de la Ghouta, région située à proximi-
té de Damas. «Maintenant que nous avons libéré
la Ghouta, nous allons en finir avec la libération
du sud-ouest de la Syrie», a souligné Al Assad. 
Le président syrien a, par ailleurs, appelé les mil-
lions de Syriens poussés à l’exil depuis le début
du conflit en 2011 à rentrer au pays.

La Corée du Nord a commencé à
restituer aux Etats-Unis les
dépouilles de soldats américains tués
pendant la guerre de Corée (1950-
1953), comme s’était engagé à le
faire Pyongyang lors du sommet his-
torique entre Donald Trump et Kim
Jong-un, a annoncé la Maison-
Blanche, ce jeudi soir. Un avion de
l’US Air Force «contenant les
dépouilles de soldats tombés au
combat a quitté Wonsan en Corée du
Nord» pour les rapatrier, a écrit la
présidence américaine dans un com-
muniqué. Il doit les transférer sur la
base aérienne d’Osan, en Corée du
Sud, «où une cérémonie formelle de
rapatriement aura lieu le 1er août», a-
t-elle ajouté, sans préciser le nombre
de dépouilles concernées.
Des médias avaient fait état ces der-
niers jours de 50 à 55 «lots» de
restes humains pour ce début de
rapatriement. «A leur réunion histo-
rique» le 12 juin à Singapour, le pré-
sident américain et le dirigeant nord-
coréen «ont fait un pas courageux
pour parvenir à la dénucléarisation
complète de la péninsule coréenne,
pour transformer les relations entre
les Etats-Unis et la Corée du Nord,
et pour instaurer une paix durable»,
a souligné la Maison-Blanche. 
«Aujourd’hui, le Président Kim
remplit une part de l’engagement

qu’il a pris auprès du président de
restituer nos soldats américains tom-
bés. Nous sommes encouragés par
les actes de la Corée du Nord et cette
séquence favorable à un changement
positif», a-t-elle ajouté. 
Selon Washington, il s’agit d’une
«première étape significative pour
reprendre le rapatriement» et «les
opérations de terrain en Corée du
Nord afin de retrouver les quelque
5300 Américains qui ne sont jamais
rentrés à la maison».
L’opération, qui s’est déroulée, ce
vendredi, en heure locale coréenne,
coïncide avec une date symbolique :
le 27 juillet marque le 65e anniver-
saire de l’armistice qui avait mis un
terme au conflit de 1950-1953,
même si aucun traité de paix formel
n’a jamais été conclu entre les belli-
gérants.

La Corée du Sud et la
Corée du Nord tiendront

mardi des pourparlers
militaires au niveau des

généraux 

La Corée du Sud et la Corée du Nord
ont convenu d’entamer des pourpar-
lers militaires au niveau des géné-
raux la semaine prochaine, a indi-
qué, ce vendredi, le ministère sud-

coréen de la Défense, notant que la
Corée du Nord avait proposé des
discussions acceptées par la Corée
du Sud. «Ce dialogue militaire au
niveau des généraux aura lieu le
mardi 31 juillet dans la Maison de la
Paix», un bâtiment sud-coréen du
village frontalier de Panmunjom, a-
t-il soutenu. La délégation sud-
coréenne sera dirigée par le général
de division Kim Do-gyun, qui s’en-
tretiendra avec son homologue de la
Corée du Nord, le général de corps
d’armée An Ik-san accompagné
d’une délégation de cinq membres.
Les deux parties devraient discuter
du désarmement dans la zone de
sécurité commune de Panmunjom et
du retrait des troupes et équipements
des postes de sentinelle de la zone
démilitarisée séparant les deux
Corées. Après leur premier sommet
du 27 avril à Panmunjom, le prési-
dent sud-coréen Moon Jae-In et le
dirigeant nord-coréen Kim Jong-Un
ont convenu de mettre fin à tout acte
hostile à proximité de leur frontière,
de façon à apaiser les tensions mili-
taires. L’ordre du jour devrait égale-
ment comprendre l’exhumation
conjointe dans la zone démilitarisée
des dépouilles des soldats tués lors
de la Guerre de Corée (1950-1953).
Selon certaines sources, la Corée du
Sud proposera de transformer la
ligne de limite nord, une frontière
maritime inter-coréenne, en une
zone de sécurité maritime. La Corée
du Nord ne reconnaît pas la ligne de
limite nord comme frontière mariti-
me, étant donné que cette ligne a été
tracée par le Commandement de
l’ONU (Nations unies) dirigé par les
Etats-Unis à l’issue de la Guerre de
Corée. Le 14 juin, les deux Corées
ont organisé des pourparlers mili-
taires entre généraux pour la 1ère
fois depuis plus de 10 ans, conve-
nant de restaurer des moyens de
communication militaires dans les
régions de l’est et de l’ouest.

Pologne
Des milliers de manifestants protestent
contre les réformes judiciaires 
Des milliers de manifestants ont à nouveau défilé, ce jeudi soir, en Pologne, pour
protester contre les réformes judiciaires. «Honte», «tribunaux libres», «nous
défendrons la démocratie», ont scandé les milliers de protestataires devant le
palais présidentiel à Varsovie, quelques heures après que le chef d’Etat Andrzej
Duda ne promulgue une loi polémique, voulue par le gouvernement du parti
Droit et Justice (PiS, conservateur), ont rapporté des correspondants de presse.
Les sénateurs polonais ont ratifié dans la nuit de mardi à mercredi ce projet de loi
sur l’élection du nouveau président de la Cour suprême, dans le cadre d’une série
de réformes judiciaires qui a déjà permis au gouvernement de contrôler les
tribunaux de droit commun, le Conseil national de la magistrature (KRS) et le
Tribunal constitutionnel. «Je me suis battue pour la démocratie et pour qu’il y ait
des tribunaux libres, pour que nous vivions dans un pays libre sous l’état de
droit», a déclaré à l’AFP Bozena Rojek, 68 ans, avocate à Varsovie, venue
manifester, ce jeudi. «Aujourd’hui, tout s’écroule sous nos yeux», a-t-elle estimé. 

Nigéria
La police démantèle 4 réseaux 
de grands malfaiteurs à Niamey 
La police nigérienne a mis hors état de nuire quatre grands réseaux de

malfaiteurs qui opéraient dans la capitale, Niamey, notamment dans le vol de
véhicules, la fausse monnaie et les vols à main armée, ont annoncé, ce jeudi, les
médias. Ils sont 18 malfrats à être arrêtés et mis dans les locaux de la Direction
de la Police judiciaire (DPJ) de Niamey. Le premier réseau ciblait ses victimes,
«piégeait leurs véhicules en plaçant un clou sur leur passage, les suivait à bord
des motos et leur faisait signe qu’elles avaient une crevaison en vue de profiter
de cet instant pour emporter l’argent déposé dans le véhicule», selon la police.
Quant aux 2e et 3e groupes, explique la police, ils sont spécialistes de vols de
véhicules à l’aide de fausse clés, qu’ils écoulent sur le marché du Nigeria voisin,
tandis que d’autres sont revendus sur place en pièces détachées. Ils ont à leur
actif une trentaine de véhicules volés. Par ailleurs, une somme de plus de 
3 millions de FCFA en faux billets a été retrouvée en lien avec ces délinquants. 
Le dernier réseau de quatre individus était en constitution avec pour intention de
commettre des vols à main armée. «Ils ont déjà à leur actif un véhicule volé pour
leur besoin et une arme à feu et des munitions», précise-t-on. Cet important coup
de filet réussi de la police nigérienne contre le milieu des malfaiteurs intervient
après une série de meurtres crapuleux commis à Niamey dont le dernier remonte
à une semaine dans la ceinture verte, à la périphérie, où un jeune homme a été
tué à coups de hache lors du vol de sa moto. 

Pakistan
Selon les résultats partiels, 
Imran Khan largement en tête
Le parti de l’ex-champion de cricket Imran Khan a remporté les élections
législatives de mercredi au Pakistan, selon un décompte partiel rendu public par
la Commission électorale pakistanaise (ECP) ce vendredi. Le Pakistan Tehreek-e-
Insaf (PTI) a remporté au moins 114 sièges, loin devant ses rivaux qui ne
semblent désormais plus en mesure de le rattraper, selon les résultats partiels
visibles sur le site Internet de l’ECP, alors que plus de 80% des bulletins ont été
dépouillés. Le principal rival du PTI, le parti PML-N, compte 62 sièges à ce
stade, selon l’ECP et le PPP (Parti du peuple pakistanais) de Bilawal Bhutto-
Zardari 43. Imran Khan a revendiqué dès jeudi soir la victoire à ces élections qui
ont été marquées par de nombreuses accusations de fraude et par un processus de
dépouillement très lent. Une majorité de 137 sièges est nécessaire à la formation
d’un gouvernement. On ignore à ce stade si le PTI parviendra à la majorité. 
Dans le cas contraire, il lui faudra chercher des alliés parmi les députés
indépendants ou former une coalition.

Corée du Nord 

Début de l’opération de restitution
des dépouilles de soldats américains

tués dans la guerre 
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Vanuatu

Eruption volcanique, 
l’état d’urgence decreté 

Le gouvernement du Vanuatu a décrété l’état d’urgence
sur l’île d’Ambae et ordonné l’évacuation de tous les

habitants en raison du regain d’activité de son volcan qui
crache des cendres dans l’atmosphère, ont rapporté, hier,

des médias. 

«Le gouvernement a réimposé
l’état d’urgence et ordonné
l’évacuation obligatoire de

toute la population d’Ambae», a indiqué le
ministre des Affaires étrangères, Ralph
Regenvanu, sur Twitter. Le volcan Marano
est entré en activité en septembre dernier,
mais celle-ci s’est renforcée au cours de la
semaine passée, avec une série d’éruptions
qui ont envoyé une colonne de cendres à
12 km. Le volcan présente «un danger direct
pour la sécurité et la vie», a souligné
l’Observatoire de prévention des risques
géologiques du Vanuatu, appelant les habi-

tants à rester à trois kilomètres du cratère.
Depuis septembre, le gouvernement a
ordonné deux évacuations. La première
avait vu 11 000 personnes être obligées de
partir à la hâte. 
La 2e, en mai, avait été mieux organisée.
Des milliers de personnes avaient été instal-
lées dans des camps dans des îles proches.
Situé sur la «ceinture de feu» du Pacifique
où la collision de plaques tectoniques cause
de fréquents tremblements de terre et une
importante activité volcanique, l’archipel
aux 80 îles compte 270 000 habitants.

Un puissant typhon se dirige vers la région de l’ouest du Japon déjà
durement touchée au début du mois par des pluies torrentielles et
des glissements de terrains mortels, a averti, hier, l’agence météo-
rologique japonaise. Le cyclone Jongdari, le 12e de la saison en
Asie, devrait toucher l’île principale de l’archipel, Honshu, samedi
soir. Vendredi midi, il se trouvait à plus d’un millier de kilomètres

de Tokyo et à 200 km de l’île Chichijima, mais, au lieu de continuer
dans une direction nord-est, il devrait par la suite braquer vers le
nord-ouest et aller frapper le centre et l’ouest du pays ce week-end. 
Les experts météorologiques mettent en garde contre les pluies tor-
rentielles, glissements de terrain, vents violents et hautes vagues, et
demandent aux habitants d’évacuer en amont. Une large partie de
l’ouest avait, en effet, été touchée début juillet par de terribles inon-
dations et coulées de boue qui ont tué quelque 220 personnes, 
le plus grave désastre d’origine météorologique depuis 1982. 
De nombreux habitants avaient été piégés par la soudaine montée
des eaux ou des glissements de terrain. Les responsables japonais
appellent cette fois-ci les populations à obéir aux recommandations
et ordres d’évacuation (même s’ils ne sont pas contraignants).
«Certaines personnes n’ont pas évacué lors des récents épisodes de
pluies torrentielles parce qu’elles pensaient pouvoir s’en sortir.
Nous incitons les habitants à suivre les avertissements et à évacuer
plus tôt», a insisté un responsable de l’agence météorologique cité
par la presse. Le risque est cette fois d’autant plus grand que le ter-
rain est extrêmement fragilisé. Des milliers de sinistrés sont encore
logés dans des conditions très précaires, certains ayant tout perdu et
d’autres s’efforçant depuis plus de deux semaines de tenter de
remettre en état ce qui peut l’être. L’archipel est balayé chaque
année par un peu moins de la moitié de la vingtaine de typhons qui
naissent dans la région.

Arménie
L’ancien président 
Robert Kocharyan accusé
de fraude électorale 
L’Arménie a accusé l’ancien président Robert
Kocharyan d’avoir truqué les élections il y a 10 ans
en faveur de son allié, qualifiant cette fraude
présumée de «putsch». Le nouveau Premier
ministre de cette ex-république soviétique, Nikol
Pachinian, élu en mai dans la foulées de
manifestations populaires, a lancé une vaste
campagne anticorruption à l’encontre des
anciennes élites arméniennes. Robert Kocharyan
est accusé d’avoir «renversé l’ordre constitutionnel
arménien». Actuellement libre il risque jusqu’à 15
ans de prison s’il est reconnu coupable d’avoir fait
basculer en 2008 le vote en faveur de son allié de
l’époque, Serge Sarkissian. Les partisans du
candidat de l’opposition Levon Ter-Petrossian
avaient alors dénoncé la fraude électorale. 
Des affrontements avaient éclaté entre la police
antiémeute et les partisans de Levon Ter-
Petrossian, au cours desquels neuf manifestants et
un agent avaient été tués. Pachinian avait été arrêté
pour avoir organisé ces manifestations et
condamné à sept ans de prison, mais avait été
libéré dans le cadre d’une amnistie en 2011.
Serge Sarkissian avait lui dirigé le pays jusqu’en
avril 2018, avant d’être forcé à démissionner en
raison des vastes manifestations contre son régime. 
Le prorusse Robert Kocharyan avait été le 2e

président de l’ère post-soviétique de 1998 à 2008.

Etats-Unis
Une personne périt 
dans un feu de forêt 
dans le nord de la Californie 
Une personne a été tuée dans un violent feu de
forêt dans le nord de la Californie, qui a aussi
provoqué des évacuations, ont annoncé les
autorités, ce vendredi. L’incendie, baptisé «Carr»,
frappe la ville de Redding et a traversé un cour
d’eau, jeudi soir. Il reste largement hors de contrôle
des pompiers. La victime est un conducteur de
bulldozer qui combattait le sinistre, a indiqué Bret
Gouvea, commandant au sein du département
californien des forêts et de protection contre les
incendies (Calfire). Selon  Gouvea, les flammes
ont submergé la partie ouest de cette ville de 
90 000 habitants. «Le feu se déplace si rapidement
que les forces de l’ordre procèdent à des
évacuations le plus vite possible. 
Il y a eu des blessés chez les civils et les
pompiers», a ajouté le porte-parole de Calfire,
Scott McLean. Plus d’une dizaine de bâtiments
sont partis en fumée, selon les autorités. 
Cet incendie, l’un des nombreux qui ont touché 
la Californie cet été, a dévasté plus de 11 300
hectares, dont près de 4000 rien que pour la
journée de jeudi. La Californie a subi d’immenses
feux de forêt en octobre dernier et fait face en
décembre à l’incendie «Thomas», l’un des plus
dévastateurs de son histoire.

Un membre de la direction de l’Armée de libération nationale
(ELN), la dernière guérilla active en Colombie, a été tué lors d’opé-
rations militaires dans le nord du pays, après son retour du
Venezuela où il s’était caché, a annoncé, hier, le ministère de la
Défense. Jacobo Acuñna, connu sous le surnom de «Samuel», a fait
partie du groupe armé pendant 30 ans et a dirigé trois de ses fronts
dans les départements d’Antioquia (nord-ouest) et de Bolivar
(nord).» Samuel (...) faisait partie de la direction nationale de cette
guérilla et aujourd’hui il a été neutralisé à San Pablo» (département
de Bolivar), a affirmé le ministère sur son compte Twitter.
L’opération contre le guérillero s’est déroulée après son «retour de

sa cachette au Venezuela», a précisé la même source. Jacobo
Acuñna est, notamment soupçonné d’avoir assassiné deux religieux
dans le département de Norte Santander (frontalier avec le
Vénézuela) et de l’enlèvement de 60 personnes à Bolivar. 
En plein conflit, l’ELN et le gouvernement colombien, négocient à
La Havane un accord de paix similaire à celui qui a mené la guérilla
des FARC au cessez-le-feu, et à se convertir en parti politique. 
L’ELN, qui a pris les armes contre l’Etat en 1964, compte quelque
1500 combattants. La Colombie connaît un conflit armé qui, pen-
dant une cinquantaine d’années a mêlé guérillas, groupes paramili-
taires, agents d’état et narcotrafiquants.

Un avion d’entraînement militaire s’est
écrasé, ce jeudi, dans la province de Nghe
An (nord), tuant les deux pilotes à bord, ont
indiqué, hier, les autorités provinciales. 
L’avion de chasse, Su-22, a décollé pour un
vol d’entraînement de l’aéroport de Sao
Vang dans la province de Thanh Hoa. 
Il a perdu le contact avec la tour de contrô-
le avant de s’écraser dans la commune de
Nghia Yen, a indiqué le président de la com-
mune, Hoang Van Phuc. Les autorités

locales et le ministère de la Défense ont
bouclé le site de l’accident, à 300 km au sud
de la capitale Hanoï, pour mener une enquê-
te plus approfondie sur ce crash. Le jet a été
exploité par le Régiment 921 de l’armée de
l’air vietnamienne. Le Vietnam exploite le
chasseur Su-22, fabriqué par l’ex Union
soviétique, depuis les années 1970. 
Il est utilisé pour patrouiller autour des îles
Spratly dans la mer de l’Est (mer de Chine
méridionale). Au cours des dernières

années, plusieurs accidents ont été enregis-
trés, notamment deux incidents en 2016
dans lesquels quatre pilotes ont été tués. 
En juin 2015, l’armée de l’air vietnamienne
a subi une double perte en une semaine seu-
lement. Un pilote d’un Sukhoi Su-30 MK2
a perdu la vie lors du crash de son avion. 
Deux jours plus tard, un avion CASA a dis-
paru alors qu’il effectuait des recherches du
Su-30 MK2. Neuf personnes ont trouvé la
mort lors de cet accident.

Colombie
L’armée tue un membre 

de la direction de l’ELN dans le nord

Vietnam
2 morts dans le crash d’un avion militaire 

Japon
Un puissant typhon se dirige vers la région

sinistrée de l’ouest 
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Publicité

L’Echo d’Algérie : 28/07/2018 Anep : 823 069

Ministère de l’Habitat, de l’Urbanisme et de la Ville
Office de Promotion et de Gestion immobilière de Bouira

Numéro d’identification fiscale (NIF) : 0993 1001 020 66 46

Avis d’appel d’offres national ouvert avec exigence de capacités minimales
N° 025/DG/OPGI/DDPIF/2018

L’Office de Promotion et de Gestion
immobilière de BOUIRA sis à la cité des
1100 logements à BOUIRA, wilaya de
BOUIRA, lance un avis d’appel d’offres
national ouvert avec exigence de capacités
minimales pour la réalisation du projet
suivant :

Les entreprises intéressées peuvent retirer 
le cahier des charges auprès de la Direction
de l’Office de Promotion et de Gestion
immobilière de BOUIRA, sis à la cité des
1100 logements à BOUIRA, Commune de
BOUIRA - Wilaya de BOUIRA, contre
paiement des frais de reproduction fixés)
3.000 DA non remboursables.
Les offres accompagnées des pièces et
documents et en cours de validité, tels
qu’exigés dans le cahier des charges, doivent
être présentés dans trois (03) plis séparés et
cachetés (dossier de candidature, l’offre
technique et l’offre financière) sur lesquels
est indiqué la dénomination de l’entreprise, 
la référence et l’objet de l’appel d’offres, 
et l’expression «Dossier de candidature»,
«Offre technique» et «Offre financière».

Les trois enveloppes doivent parvenir sous
plis anonyme et fermé à l’adresse suivante :

A
Monsieur le Directeur général de l’Office
de Promotion et de Gestion immobilière

de BOUIRA
«Soumission à n’ouvrir que par la
commission d’ouverture des plis et

d’évaluation des offres»

Appel d’Offres national ouvert avec
exigence de capacités minimales 
N° 025/DG/OPGI/DDPIF/2018

Projet : 100/150 logements promotionnels
aidés LPA avec commerces (POS Au3) 
à BOUIRA
Lot : TCE sauf VRD

Les documents et les pièces requis sont ceux
exigés dans «instructions aux
soumissionnaires» du cahier des charges :

Condition minimale d’éligibilité :

1 - Capacités techniques :

* Références professionnelles : seuls les
candidats ayant déjà réalisé au moins un
projet de logements, Equipements publics
justifié par des attestgations de bonnes
exécutions délivrées par des maîtres
d’ouvrages publics des projets réalisés 
dans les dix (10) dernières années à compter 
de la date de réception définitive.

Capacités financières :
Un chiffre d’affaires moyen annuel 
des trois dernières années supérieur ou égal 
à 10.000.000,00 DA.

3 - Capacités professionnelles :
Certificat de qualification et classification
professionnelles en cours de validité 
(activité principale ou secondaire en
bâtiment) de catégorie 03 et plus.

Contenu du dossier de soumission

1 - Dossier de candidature contient :
- Une déclaration de candidature dûment
remplie et signée.
- Une déclaration de probité.
- Les statuts pour les sociétés.
- Les documents relatifs aux pouvoirs
habilitant les personnes à engager
l’entreprise.
- Certificat de qualification et classification
professionnelles en cours de validité 
(activité principale ou secondaire en
Bâtiment) de catégorie 03 et plus.
- Un extrait de rôle apuré en cours de validité
datant de moins de 03 mois (original ou
photocopie) ou échéancier de paiement.
- Attestation de dépôt des comptes sociaaux
valide pour les sociétés.
- Un extrait du casier judiciaire du gérant
(original).
- Les bilans fiscaux des trois dernières années
d’activités.
- Liste des moyens humains de l’encadrement
de l’entreprise justifié par diplômes 
et affiliation de l’année en cours.
- Mises à jour CNAS, CASNOS et
CACOBATPH en cours de validité.
- Liste du matériel avec justification de cartes
grises, factures d’achat, contrat de location
notarié délivré par une entreprise de transport
ou de location d’engins (avec police
d’assurance pour matériel roulant), 

procès-verbal du huissier de justice récent 
âge maximum 03 années.

2 - Contenu de l’Offre technique :
- Une déclaration à souscrire dûment remplie
et signée.
- Un mémoire technique justificatif et tout
autre document exigé dans le cahier des
charges.
- Le cahier des charges portant à la dernière
page, la mention manuscrite «Lu et Accepté».

3 - Contenu de l’Offre financière :
- Lettre de soumission dûment remplie et
signée.
- Bordereau des prix unitaires rempli et signé
(BPU).
- Devis quantitatif et estimatif rempli et signé
(DQE).

La date de dépôt des offres est fixée au Vingt
et un (21) jour à 12h00 heures, à compter de
la date de première parution de l’avis d’appel
d’offres national ouvert avec exigence de
capacités minimaes dans les quotidiens
nationaux ou au BOMOP.

La validité des offres est de cent vingt
(120) jours à compter de la date de dépôt
des offres.

L’ouvertutre des plis est prévue le même jour
de dépôt des offres à 12h00 heures. 
Les soumissionnaires sont invités à y assister.

Si la date de dépôt et d’ouverture des offres
coïncide avec un jour férié ou un jour de
week-end celle- ci est reportée au jour
ouvrable suivant, aux mêmes horaires.

Mouzaïa

Le sport boosté par les opérateurs économiques

L e groupe SIM semoulerie
industrielle de la Mitidja a
élargi ses activités depuis

quelques années en s’interessant
aussi aux sports et loisirs, hormis les
différentes filiales économiques et
industrielles déjà floressantes, 
PROMOSIM est une filiale qui s’oc-
cupe du sport et des loisirs mondains,
la population de la wilaya de Blida se
voit ravie d’avoir de telles infra-
structures a sa dispisition a
l’exemple des deux piscines semi-
olympiques au chef-lieu et dans la
ville de Mouzaïa, des salles de fit-
ness, des centres sportifs pour les

deux sexes, ajoutant a ça des caféte-
rias et pizzerias pour la détente, des
salles de jeux sophistiquées dont un
bowling et un centre commercial.
Saïdoun Mohamed-Amine respon-
sable de l’annexe sportive de
Mouzaïa nous explique que «le
centre multisport de Mouzaïa a été
inauguré récemment par Hattab
Mohamed, ministre de la Jeunesse et
des Sports le 10 juillet dernier, ce qui
explique cet envahissement par la
population de Mouzaïa pour les
abonnements et les inscriptions, rap-
pelons que cette ville abrite pas
moins de 80 000 habitants pour une

capacité de réception quotidienne de
700 personnes/jour toutes catégories
confondues, nous essayons de satis-
faire toutes les tranches d’âge et de
différents sexes afin de produire une
prestation qui va dans le sens de notre
politique, «un encadrement qualifié
veille sur la bonne marche de ces
structures a savoir, des moniteurs et
des maîtres-nageurs ont été recrutés
pour prendre en charge les abonnés,
une équipe dirigeante s’occupe de la
gestion des lieux et fournit une sécuri-
té totale aux clients. Saïdoun rajoute
que «les tarifs sont très abordables vu
qu’ils sont étudiés, 1.500 DA/mois
pour les adultes et 1.200 DA/mois pour
les enfants, 400 DA/jour pour les
non-abonnés. J’aimerais rajouter
qu’un autre centre verra le jour dans
les 2 ou 3 années qui viennent dans
l’Est de la wilaya de Blida (Meftah),
selon le ministre, qui octroiera pro-
chainement une parcelle à cette loca-
lité dans une même optique».
Quelques adhèrants nous parlent de
la bonne organisation et du sérieux
observés, ce qui explique la présence
de la gent féminine dans ces activités
entre autre le fitness et la piscine. Le
groupe ne lésine pas a intervenir
dans le sport en général via sa direc-
tion de sponsoring, il a contribué
considérablement auprès de l’équi-
pe phare de la wilaya a savoir l’USM

Blida ainsi que d’autres associations
sportives de toutes disciplines
confondues.
La fondation ZABANA a été créée
par le groupe afin de s’occuper des
actes charitatifs dont la construction
d’une mosquée, elle contribue consi-
dérablement à aider d’autres petites
associations ou à intervenir directe-
ment dans les festivités religieuses et
nationales. L’assistante de Tayeb
Benzghimi PDG du groupe nous fait
entendre que «la mission primaire est

d’être un bon agent économique pour
le pays, mais ceci n’empêche pas
d’être aussi un bon facteur social qui
contribue dans la santé et le bien être
de l’individu algérien seul garant de la
continuité de notre existenc».
L’appel est donc lancé pour les autres
opérateurs économiques à faire autant
et de participer positivement a l’éman-
cipation du citoyen dans sa santé et son
comportement civilisationnel.

Mohamed-Redha Djriou

De grands groupes économiques et commerciales à l’instar de SIM s’intéressent à l’investissement dans les secteurs sportif et économique,
ce qui fera connaître ces derniers à la communauté ciblée et de même fructufiera leurs activités, rendant tributaire les populations

en conjuguant l’intérêt principale des groupes avec les infrastructures mises au service du sport et des loisirs.

Localité Projet Lot

BOUIRA

Réalisation des 100/150
logements prmotionnels

aidés LPA avec 
commerces (POS AU3) 

à BOUIRA

TCE 
sauf VRD
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En 2017, pour
fêter dignement
ses 25 ans
d’existence, les
responsables de
Disneyland ont
proposé de
nombreux
événements et
nouveautés.
Mais comment
concilier

l’organisation de ces festivités tout en continuant à accueillir les
visiteurs ? Pendant un an, une équipe de télévision a vécu dans les
coulisses du parc d’attractions. L’occasion de découvrir le travail
des 55 000 employés qui s’affairent pour que la magie opère...

- Police : 1548
- Gendarmerie nationale : 1055
- Sonelgaz : 3303
- Alerte kidnapping : 104
- Personnes en difficulté  ou en détresse : 1527
- SOS Sécurité : 112
- SOS Santé : 115

Urgences
- SAMU : 021 23 50 50
- Police : 17
- Protection civile : 14 
- Gendarmerie nationale :  021 96 42 22
- Sapeurs-Pompiers 021 71 14 14
- Sûreté de la wilaya dAlger :   021 73 00 73
- Centre antipoison :    021 97 98 98
- Centre des grands brûlés : 021 63 29 95
- Institut Pasteur :   021 67 25 02

Hôpitaux
- CHU Mustapha : 021 23 35 35
- CHU Aït Idir :   021 97 98 00
- CHU Ben Aknoun : 021 91 21 63
- CHU Beni Messous : 021 93 15 50
- CHU Kouba : 021 28 33 33
- CHU Bab El Oued : 021 96 06 06
- CHU Bologhine : 021 95 82 24
- CHU El Kettar : 021 96 48 97
- HCA Aïn Naâdja :  021 54 05 05
- Hopital Tixeraïne :   021 55 01 10
- Hopital Zéralda :   021 32 63 94
- Centre Pierre et Marie Curie : 021 23 66 66

Compagnies Aériennes
- Air Algérie : 021 74 24 28
- Tassili Airlines : 021 50 98 58
- Aigle Azur : 021 50 91 91
- Air France : 021 98 04 04

Dépannages
- Gaz : 021 68 44 00
- Electricité : 021 68 55 00
- Service des eaux : 021 67 50 30

Radios
- Chaîne I : 021 21 48 37
- Chaîne II : 021 69 11 70
- Chaîne III : 021 48 15 15
- Radio El Bahdja : 023 70 99 99
- Jil FM : 021 69 27 27
- ENRS : 021 69 34 03/06 

Services

- Algérie Télécom 100
- Serveur vocal chèques postaux : 1530 
- Seaal : 3394 
- Scouts musulmans algériens : 3033
- Association algérienne  de psychiatrie : 1512 
- Réclamations : 18
- Renseignements / réveil : 19
- Télégramme : 13

Hôtels - Alger
- Hôtel El Djazaïr 026 21 80 80
- Hôtel El Aurassi 021 74 82 52
- Hôtel Hilton                               021 21 96 96
- Hôtel Sheraton                            021 37 77 77
- Hôtel Mercure 021 24 59 70
- Hôtel Ibis 021 98 80 20
- Hôtel Albert Premier 021 73 65 06
- Hôtel Safir 0551 42 58 48
- Hôtel El Riadh 021 45 23 58
- Hôtel Mazafran 021 32 00 00

Hôtel - Tizi-Ouzou
- Hôtel Lalla Khedidja 0795 22 65 77

Hôtel - Béjaïa
- Hôtel les Hammadites 0776 88 22 38

NUMEROS UTILES
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Hôtels - Est
- Hôtel Sheraton - Oran 041 59 01 00
- Hôtel Royal - Oran 041 29 17 17
- Hôtel Ibis - Oran 041 98 23 00
- Hôtel Renaissance - Tlemcen 043 40 11 11
- Hôtel Les Zianides - Tlemcen 043 27 71 21 à 25
- Hôtel Ziri  - Ghazaouet 043 32 30 25 

- Hôtel Antar - Béchar 049 81 71 63
- Hôtel Kerdada - Bou Saâda 035 53 39 04
- Hôtel Le Caïd, Bou Saâda 035 53 43 94
- Hôtel Zaïd - Hassi Messaoud 0660 20 88 20
- Hôtel La Gazelle d’Or - El Oued 032 11 89 02

Hôtels - Sud 
- Hôtel Marriott - Constantine 035 53 39 04
- Hôtel Ibis - Constantine 031 99 20 00
- Hôtel Cirta - Constantine 031 92 19 80
- Hôtel Le Majestic - Annaba  038 86 54 54
- Hôtel El Mountazah - Annaba 038 65 24 12
- Hôtel El Hidhab - Sétif 036 51 41 34

- Hôtel El Djanoub - Ghardaïa 029 89 46 20
- Hôtel - El Boustan - El Ménéa 029 81 60 50
- Hôtel Tahat - Tamanrasset 029 31 21 21
- Hôtel Gourara - Timimoun 049 90 26 27
- Hôtel Touat - Adrar 049 96 99 33

Hôtels - Ouest

AEROPORTS
- Houari Boumédiène - Alger 021 50 91 91
- Ahmed Ben Bella - Oran 041 59 10 77
- Mohamed Boudiaf - Constantine 031 81 01 24

- Rabah Bitat - Annaba 038 52 01 59
- Mostepha Ben Boulaïd - Batna 023 77 01 10
- 8 Mai 1945 - Sétif 0651 88 73 66

Agence de Voyage & de Tourisme
Cité de l’hôpital - Rouiba - Alger

023 860 838 0552 360 014 - 0555 677 703
Principal : Ethaalibatravel@yahoo.fr - Billeterie : ets2013@live.fr - etsventes@gmail.com

023 860 837

Ethaâlibya Travel Service

Numéros Verts

Télévision

La fête bat encore son
plein lors du
traditionnel bal des
pompiers de la caserne
de Saignac quand le
lieutenant Larrivet
décide de quitter les
lieux pour dormir un
peu. Mal lui en prend,
car en arrivant à son
appartement, le
malheureux reçoit un

coup sur le crâne. L’arme du crime : un marteau. L’officier
ne s’en relèvera jamais. S’agit-il d’un règlement de compte
amoureux ou d’une rivalité professionnelle exacerbée ?
Accompagné de Selma, le commissaire Magellan se rend
immédiatement sur les lieux.

19h55 : Chroniques criminelles

22h15 : On n’est pas couché

20h00 : Football - Match amical
Sporting Club Portugal-Marseille

Au plus fort de l’été, le
rendez-vous du samedi
soir animé par Laurent
Ruquier se met en mode
estival, ce qui permet aux
téléspectateurs de
retrouver une sélection
des meilleurs moments de
l’année écoulée. Fous
rires, émotion, coups de
cœur et coups de gueule
ponctuent donc ce
florilège concocté par les
équipes de l’émission, qui offre l’opportunité de revisiter la dernière
saison télévisuelle. Politique, société et culture constituent comme
toujours les grandes rubriques de ce talk-show...

20h00 : NCIS / Nouvelle-Orléans

20h00 : Alerte contagion

09h00 : Bonjour d’Algérie
10h30 : Feuilleton algérien
11h00 : Culture Club
12h00 : Journal en arabe
12h30 : Feuilleton doublé

13h30 : Evasion
14h15 : En Haut de l’Affiche
15h30 : Familetna
16h15 : Match à l’Affiche
19h00 : Journal en français

19h30 : Point Culturel
20h00 : Journal du 20 h
20h45 : Sur le Fil
21h45 : A cœur Ouvert
23h00 : C’est son Show

Un mois après la
reprise de
l’entraînement, les
Marseillais veulent
savoir où ils en sont
physiquement. Cette
rencontre amical
face au Sporting
Portugal, 3e du
championnat
portugais la saison
passée, se pose
comme un bon test pour les hommes de Rudi Garcia.
Les partenaires de Morgan Sanson trouveront en face d’eux le
gardien Italien Emiliano Viviano arrivée au Sporting cet été en
provenance de la Sampdoria Gênes.

Magali Lunel se plonge dans les
faits divers qui ont secoué l’actualité
de ces dernières années.
Des témoins et des spécialistes
reviennent aujourd’hui sur ces
enquêtes criminelles intervenues
dans les grandes villes françaises,
dans les campagnes ou à l’étranger.
Parmi elles, l’affaire Dany
Leprince, le meurtre d’une famille
qui a défrayé la chronique au début
des années 1990. Au sommaire :
*Affaire Dany Leprince : meurtre
en famille* Condamné en 1997 à la
réclusion criminelle...

Moins touristique
que le sud de l’île,
mais tout aussi
paradisiaque, le
Cap Corse est le bastion des
traditions.
Le périple de Tiga démarre
à Bastia et se poursuit à
Patrimonio, qui a le vent en
poupe, puis dans la station
balnéaire de Saint-Florent.

D’un village à l’autre, Tiga découvre
des facettes différentes du Cap Corse : le petit port de pêche et la
luxueuse villa, l’eau bleu azur et la fraîcheur du maquis...

19h55 : Echappées belles

Patton doit
travailler avec son
ex-femme, le
docteur Anna Yoon,
dont le programme
de stimulation
cérébrale, destiné
aux vétérans
souffrant de stress
post-traumatique, a
été piraté. Un
homme s’est en effet
mis à tirer sur la foule. Il semble qu’il ait été un patient de l’institut
de recherche dans lequel travaille Anna Yoon. Celle-ci reconnaît
étudier une nouvelle approche pour soigner les soldats qui présentent
des troubles psychologiques liés à ce qu’ils ont vécu sur le terrain.

20h00 : Une année incroyable à Disneyland

Alors que le
nombre de victimes
de l’épidémie ne
cesse d’augmenter,
Léo Greene diffuse
des images de ses
amies décédées à
l’intérieur de la
zone de quarantaine.
Jake tente de
contenir une foule
désespérée, tenaillée
par la faim. Lex et le docteur Lommers ne sont pas d’accord sur 
la manière d’acheminer de la nourriture pour la population qui vit
recluse derrière le cordon sanitaire. Lommers décide de distribuer
une grande quantité...

20h00 : Commissaire Magellan
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Al’Ecole nationale des sports nautiques et sub-
aquatiques (Alger-Plage), où s’est déroulée
la compétition, les véliplanchistes algériens

se sont distingués en remportant une belle moisson
de 8 médailles, dont 4 en or. Les lauréats du métal
précieux sont : Neïla Rezouani et Islem Benaga en
Bic techno et Racha Touabi et Mohamed Kebaïli
dans la spécialité Laser 4.7. De leur côté, les karaté-
kas ont également brillé de mille feux sur les tatamis
de la salle omnisports de Chéraga en récoltant 8 bre-
loques également, dont 3 en or. La première est
l’œuvre de Kenza Belabbas, en kata individuel,
alors que les deux autres ont été remportées en kata
par équipes par les sélections nationales masculines
et féminines. Pour sa part, la lutte a contribué à cette
cueillette en glanant 4 médailles, dont 2 en or, grâce
à Larbi Souhila (-40 kg) et Mestoura Soudani (-61
kg). De même pour le sport-boules qui a vu la
consécration de Djihad Boukermafa et Mohamed

Djedid dans l’épreuve du simple Raffa.

De nouvelles consécrations attendues

Alors qu’elle comptabilise 164 médailles (49 or, 52
argent, 63 bronze), l’Algérie a la possibilité de boni-
fier d’avantage cette moisson à l’occasion de la 10e

journée, prévue ce vendredi. 10 disciplines sont ins-
crites au programme de cette avant dernière manche
des JAJ 2018 dans lesquelles les Algériens sont bien
partis pour engranger de nouvelles médailles. Ainsi,
les projecteurs seront braqués essentiellement sur
les sports de combat : la lutte, la boxe et le karaté où
les athlètes nationaux sont qualifiés pour les finales.
De leur côté, les sports de boules, domiciliés au
complexe sportif Ghermoul, pourront voler la vedet-
te aux autres disciplines à condition de répondre
présent dans les neuf finales au menu de cette jour-
née.

JAJ-2018  

27 nouvelles médailles 
dont 11 en or pour l’Algérie

L’Algérie a conforté sa 2e place au classement général des Jeux africains de la jeunesse (JAJ 2018) en raflant 27 nouvelles médailles, 
dont 11 en or, ce jeudi, à l’occasion de la 9e journée de ces joutes continentales. Pour cette 9e sortie, la palme est revenue à la voile. 

Handball Nationale 1  
Frappé par une crise financière aiguë, 

le MC Oued Tlelat risque le forfait général
Le MC Oued Tlelat (Oran) de handball est
confronté à une grave crise financière qui
risque de le pousser tout simplement à décla-
rer forfait pour la saison prochaine, a-t-on
appris de ses dirigeants qui s’empressent à
tirer la sonnette d’alarme. Déjà, le club évo-
luant en Nationale 1 avait évité ce sort au
cours de la défunte saison qu’il a terminée à
la 4e place, derrière la JS Saoura (promue en
Excellence), le RC Arbaâ et le Nadit Alger,
une place qualifiée par les responsables de
«très honorable» au vu des innombrables pro-
blèmes rencontrés par l’équipe en cours de
chemin. Selon la même source, «n’était-ce le
sens de compréhension des joueurs, ces der-
niers n’auraient pas accepté d’aller au bout de
la compétition, eux qui n’ont pas perçu leurs
salaires durant toute la saison». 
Les longs déplacements effectués par l’équi-
pe à raison généralement de deux fois par
mois, ont accru davantage les soucis de la
direction qui trouve à chaque fois du mal à
réunir l’argent nécessaire pour la prise en
charge de ses joueurs en la matière. 
«Je peux certifier que sans l’apport personnel
de certains amoureux du club et de la disci-
pline au niveau de la daïra de Oued Tlelat, on
aurait déclaré forfait pour la majorité de nos
déplacements, ce qui allait nous coûter évi-
demment très cher», a indiqué Chemloul
Belkheir, membre du bureau directeur du
MCOT. Après la relégation du MC Oran en
Nationale 1, la capitale de l’Ouest du pays
sera ainsi représentée par deux formations
dans ce palier. 

L’implication 
des industriels attendue 

Seulement, les gars d’Oued Tlelat ne sont pas

pour autant sûrs d’être de la partie. Exiger des
joueurs d’honorer les couleurs de l’équipe
sans qu’ils ne soient payés pour la 2e saison
de suite. Déjà, nombreux parmi eux se prépa-
rent à changer d’air», a prévenu le même diri-
geant. Le MCOT n’est pas seulement l’équi-
pe première, mais ce club excelle aussi 
dans la formation des jeunes talents. La sai-
son passée par exemple, l’équipe des moins
de 19 ans a participé au tournoi final du
championnat national à Alger, tandis que
celle des moins de 21 ans a pris part au chal-
lenge national de la catégorie à Oran. 
Deux qualifications qui traduisent le travail
de fond réalisé dans les catégories jeunes et
qui aurait donné encore de meilleurs résultats
si les moyens financiers avaient suivi, selon
les observateurs. D’ailleurs, la formation des
moins de 19 ans était bien partie pour décro-
cher le titre national, mais elle s’est retrouvée
dans le flou avant quelques jours du tournoi
final. Et pour cause, les dirigeants ont dû faire
des pieds et des mains pour parvenir à assurer
les frais de déplacement et d’hébergement
des leurs. Cette situation s’est répercutée sur
le moral et la préparation des joueurs, qui
n’ont pas eu la force pour donner le meilleur
d’eux-mêmes, regrette-t-on encore. 
Pourtant, Oued Tlelat, qui est un pôle écono-
mique par excellence dans la wilaya d’Oran
vu qu’elle abrite deux importantes zones
industrielles, n’aurait pas dû connaître de tels
problèmes si les entreprises économiques
implantées avaient joué leur rôle. 
Les autorités locales sont également interpel-
lées pour aider à solutionner les problèmes
financiers du club, d’autant que jusque-là,
leur apport est «très insuffisant», déplore
encore la direction du MCOT, affirmant que
le club est plus que jamais à la croisée des
chemins. 

Le président de la Fédération algérienne d’es-
crime (FAE), Raouf Salim Bernaoui, a qualifié
d’«historique» la première place obtenue par sa
discipline aux Jeux africains de la jeunesse
(JAJ-2018) à Alger, vu les «différentes
contraintes» auxquelles a été confronté ce sport
l’an dernier. Malgré toutes les difficultés que
nous avons rencontrées l’an dernier, entre
manque de préparation et notre absence quasi-
complète des évènements africains et arabes,
nous avons outrageusement dominé ces JAJ-
2018, comme le prouve notre première place au
tableau final des médailles», a indiqué Bernaoui
concernant cette belle moisson ayant comporté
un total de 20 médailles : 6 or, 4 argent et 10

bronze. Le président de la FAE a précisé qu’il
s’agit même d’une «première historique» dans
le palmarès de l’escrime algérienne, car jamais
auparavant elle n’avait récolté autant de
médailles en une seule compétition et dans les
trois armes (fleuret, sabre, épée). «Nous avons
atteint tous les objectifs tracés, aussi bien dans
les épreuves individuelles que par équipes, où
l’Algérie a récolté respectivement 3 or, 3
argent, 8 bronze et 3 or, 1 argent et 2 bronze».
Des résultats «d’autant plus encourageants»,
selon le président de la FAE, car obtenus «en
présence de l’Egypte et la Tunisie, deux grandes
nations africaines de la discipline qu’il est sou-
vent difficile de surclasser». Concernant les

rares échecs enregistrés par l’escrime algérien-
ne lors de ces JAJ, Bernaoui les a expliqués par
«la jeunesse et le manque d’expérience par rap-
port aux autres concurrents», car la FAE n’a pas
hésité à aligner certains athlètes relevant encore
de la catégorie minimes et poussins lors de ces
JAJ. «Malgré cela, plusieurs parmi ces athlètes

sont montés sur le podium», comme ce fut le
cas pour Mohamed-Chérif Kraïria à l’épée, où
malgré son jeune âge (minimes) il a pris la
médaille d’argent. «Il aurait même pu prétendre
à l’or, selon Bernaoui, mais quelques facteurs
extra-sportifs ont fini par remettre cette perfor-
mance en cause». 

Publicité

Bernaoui : «Malgré toutes les contraintes, 
nous avons obtenu des résultats historiques»

Escrime

Le soumissionnaire qui conteste le choix du service contractant peuvent
introduire un recours auprès de la commission compétente dans un délai
de dix (10 jours) à compter de la première date de publication du présent
avis dans les quotidiens nationaux ou au Bomop.

Les soumissionnaires qui sont intéressés de prendre connaissance des résultats
détaillés de l’évaluation de leurs offres techniques et financières sont invités 
de se rapprocher auprès du service de la commune au plus trois (03) jours 
à compter de la première parution de cet avis d’attribution provisoire.

WILAYA DE BISKRA

DAIRA DE SIDI OKBA

COMMUNE AIN NAGA

NIF : 098407144075812

AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE

En application des dispositions de l’article 82 du décret présidentiel 
N° 15-247 du 16 septembre 2015, portant réglementation des marchés
publics et des délégations de service public.

Le Président de la commune de AIN NAGA informe l’ensemble des
soumissionnaires des résultats de l’appel d’offres ouvert avec exigence de
capacités minimales N° 01/2018 concernant l’opération suivante :
FOURNITURES DE DENREES ALIMENTAIRES AUX CANTINES
SCOLAIRES COMMUNALES POUR L’ANNÉE
SCOLAIRE 2018-2018.

L’Echo d’Algérie : 28/07/2018 Anep : 823 137

Entreprises
Montant (DA)

en TTC
Après correction

Délais
Notes 

techniques
Observations

BOURAFAI  DJAMEL EDDINE
COMMERCE DE GROS DES 

PRODUITS LIÉS À L’ALIMENT 
HUMAIN NIF : 190070106081125

Montants  minimum
2.906.084,50 DA

Montants maximum
11.624.338,00 DA

Durant
l’année 

2018-2019
50 Le moins-disant
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L’ESS (3e, 3 points), qui a réussi à mettre fin
à deux défaites de rang en l’emportant à
domicile face aux Marocains de Difaâ

Hassani El Jadidi (2-1), avait à cœur de confirmer
son réveil sur le terrain du représentant marocain,
hier, à partir de 19h00 dans un derby maghrébin
indécis. Le MC Alger va tenter de se racheter face au
solide leader du TP Mazembe, auteur d’un parcours
sans faute avec trois succès de suite. 
Le Mouloudia est appelé impérativement à l’empor-
ter quelques jours après avoir essuyé sa première
défaite à Lubumbashi face au TP Mazembe (1-0).
«Maintenant, on n’a plus le droit à l’erreur pour le
match de samedi. Certes, on aurait aimé jouer au
stade du 5-Juillet, mais peu importe le lieu, car on

est hyper-motivé pour glaner les 3 points de la vic-
toire. Le match sera compliqué, mais on les battra. 
Je demande à nos supporters de venir en masse nous
soutenir afin de passer le cap du TPM avec succès»,
a affirmé le milieu de terrain malien du Doyen Aliou
Dieng, cité par la même source.
L’entraîneur français du MCA Bernard Casoni devra
composer sans les services de 3 joueurs : le défenseur
Farés Hachi (blessé), l’attaquant Hicham Nekkache
(blessé), et le capitaine Abderrahmane Hachoud (sus-
pendu). Cette rencontre qui devait avoir lieu au stade
olympique du 5-juillet d’Alger a été délocalisée au
stade Mustapha-Tchaker de Blida (20h00) en raison du
déroulement des 3es Jeux africains de la jeunesse JAJ-
2018 d’Alger (18-28 juillet).

Bilel C.

LFP
15 Clubs interdits de recrutement

Le nouveau président de la Ligue de football professionnel (LFP), Abdelkrim

Medouar, vient d’annoncer le nombre de clubs de Ligue 1 et de Ligue 2 qui

seront interdits de recrutement à ce mercato d’été. Le nouveau patron de la

LFP a déclaré : «Ces 15 clubs seront privés des licences de leurs nouvelles

recrues du moment que leurs dettes sont supérieures à 10 millions de dinars.

Certains clubs à l’image du CR Belouizdad et de l’USM El Harrach auront du

mal à s’acquitter de leur dette au vu de son chiffre important.» Abdelkrim

Medouar a ajouté : «Maintenant que la LFP a fait son travail en saisissant tous

les clubs réfractaires, la décision finale sera prise par la FAF et son Bureau

fédéral. La LFP a préparé des chèques représentant les droits TV de 17 clubs».

Championnat, respecter la feuille de route

Au sujet du début de la nouvelle saison sportive, l’ancien président de l’ASO 

a déclaré : «Nous avons dévoilé le calendrier de la saison pour les deux Ligues.

J’appelle tout le monde à faire preuve de responsabilité d’autant que j’ai tenu à

leur expliquer leur droit et devoir. Avec moi, il n’y aura pas le deux poids deux

mesures. Nous avons tracé une feuille de route, que chacun doit respecter».

Match amical 
La Libye face à la JSK

La sélection nationale de Libye affrontera, le 3 août prochain, l’équipe de la JS

Kabylie en match amical à Azazga. Les Jaune et Vert affronteront l’équipe

nationale libyenne à la mémoire de l’ancien joueur de la JSK, Omar Daoud,

décédé dans un accident de voiture le 9 mai 2018. Le président de la JSK,

Chérif Mellal, a déclaré : «Oui, on a accepté de jouer face à la sélection

libyenne et cela pour honorer la mémoire de Daoud Omar qui avait trouvé la

mort dans un accident de la circulation», il a ajouté : «Comme vous le savez, 

le stade du 1er-Novembre sera réceptionné le 3 ou le 4 août. S’il ne sera pas

disponible d’ici le match, on jouera à Azazga.».

Ligue des champions d’Afrique  

Le MCA et l’ESS 
se livrent un duel à distance 

Ligue 1 Mobilis - CR Belouizdad 

Chérif El Ouazzani 4e coach

Ligue 2 Mobilis - JSM Skikda
Les Skikdis peaufinent leur préparation 

à Alger 

ASM Oran
Les Asémistes domiciliés 
à Zabana 
Avec la fermeture du stade Habib Bouakeul pour des travaux
de revêtement de la pelouse, l’ASMO semble avoir des
difficultés à trouver un stade qui répond aux normes. Pour
pallier à cette défection les Asémistes effectuent leur
préparation aux stades Toula et El Barki. Dans l’entourage du
club, on estime que la préparation est quelque peu perturbée
d’autant plus que, selon certaines indiscrétions, la direction de
l’ASMO est toujours dans l’attente de l’accord des
responsables du stade Zabana pour bénéficier de créneaux. 
Au sein de l’ASMO, on estime que leur équipe a été lésée
«puisque que l’USMH a été autorisée à s’y entraîner».,
Badreddine Gharbi, le DJS, a tenu à porter des
éclaircissements. «Je vous fais savoir que j’ai été contacté,
avant-hier, par Mohamed Saâdoun et Mohamed El Morro 
et j’ai personnellement donné des instructions au directeur de
l’OPOW pour résoudre ce problème. Pour moi, cette affaire
n’a pas lieu d’exister dans la mesure où le stade Zabana est
un patrimoine national pour tous les clubs. Ceci dit, l’ASMO,
à l’instar des autres formations, a droit à des créneaux», 
a tenu à affirmer le directeur de la jeunesse et des sports. 
Pour rappel, l’ASMO a désigné le stade Ahmed-Zabana
comme un second choix de domiciliation en championnat en
cas où les travaux du stade Bouakeul ne s’achèveront pas
avant le 10 août prochain, date de la reprise de la compétition.
Dans ce même contexte, il est fort possible que le match
amical ASMO-OMA, programmé demain au stade Kerbouci-
Menaouer d’Arzew, ait lieu au stade Ahmed-Zabana. 
Une nouvelle qui a été bien accueillie par les fans asémistes.

Si Tahar Chérif El Ouazzani est devenu le nouvel
entraîneur du CR Belouizdad (Ligue 1 Mobilis de
football) en remplacement de Taoufik Rouabah, parti
après une semaine seulement de travail, a appris la
presse, ce jeudi, auprès du technicien oranais. 
«Je me suis entendu avec le président Bouhafs, mer-
credi soir, pour driver le CRB. J’ai été contacté bien
avant par la direction belouizdadie pour entraîner

l’équipe, elle avait finalement fait d’autres choix. Je
vais me déplacer, jeudi, à Alger, pour discuter avec
l’entraîneur-adjoint Noureddine Maroc du program-
me à suivre», a-t-il dit. Interrogé sur la grave crise
que traverse le CRB, notamment financière, et des
conditions de travail loin d’être idéales, le vainqueur
de la Coupe d’Algérie 2017-2018 avec l’USM Bel-
Abbès a reconnu la difficulté de sa mission : «Le
CRB ne se refuse pas, mais la situation reste délicate.
Bouhafs m’a promis de régulariser partiellement la
situation financière des joueurs en leur versant un à
deux mois de salaire». Rouabah était devenu, mer-
credi, le 3e entraîneur à quitter son poste durant l’in-
tersaison au CRB, à deux semaines du coup d’envoi
de la saison 2018-2019 fixé au week-end du 10 et 11
août. Avant lui, deux entraîneurs avaient défilé à la
barre technique du club algérois pour quelques jours
seulement, en l’occurrence Azzeddine Aït Djoudi,
limogé par le très contesté président Mohamed
Bouhafs et Liamine Bougherara, parti pour protester
contre le flou dans lequel navigue le club. Pour com-
pliquer les choses, le président de la Ligue de football
professionnel (LFP), Abdelkrim Medouar, a annoncé
15 clubs pensionnaires des Ligues 1 et 2 sont interdits
de recrutement durant cette intersaison pour avoir
dépassé le seuil de 10 millions de dinars de dettes
autorisé, parmi lesquels figure le CRB. Le Chabab,
qui a frôlé la relégation en Ligue 2 lors des dernières
saisons, entamera l’exercice 2018-2019 à domicile
face au nouveau promu l’AS Aïn M’lila.

La JSM Skikda se trouve depuis
dimanche à Alger, plus exactement à
El Biar, où elle a entamé un regroupe-
ment d’une douzaine de jours. Selon les
informations que nous avons recueillies
auprès de Hafiane Mohamed Lamine,
membre du bureau dirigeant chargé de la
communication, l’équipe est partie avec
un effectif de 21 joueurs accompagnés de
l’entraîneur Liamine Bougherara, alors
que la délégation skikdie est conduite par
le membre du bureau Mahfoud Zitouni.
Interrogé sur l’absence du président
Djamel Guettari, notre interlocuteur a
répondu que celui-ci a été retenu à
Skikda pour régler quelques affaires du
club et qu’il ne tardera pas à rejoindre
l’équipe à El Biar dès qu’il aura terminé. 
«Il y a 21 joueurs pour le moment et on
attend l’arrivée du reste des éléments qui
complèteront l’effectif, des joueurs avec
qui les contacts sont assez avancés», 
a-t-il précisé.  Il ajoutera que la JSMS a
voulu garder deux licences libres en vue
du mercato hivernal. Pour revenir au

stage, le chargé de communication 
a expliqué qu’au cours de ce stage, 
«la JSMS va disputer des matchs ami-
caux dont on ignore encore le nombre et
les équipes qui vont servir de sparring-
partners. Il est à noter qu’à la fin de ce
regroupement, la JSMS rejoindra ses
bases à Skikda pour une ultime étape

dans la préparation, sur laquelle
Bougherara mise beaucoup pour mettre
en place sa tactique de jeu et dégager
l’équipe type. 
La JSM Skikda entamera la nouvelle sai-
son par un match à domicile, le 10 août
prochain, face à l’ES Mostaganem, pro-
mue en Ligue 2 professionnelle.

Les deux représentants algériens en phase de poules de la Ligue des champions d’Afrique de football 
le MC Alger et l’ES Sétif livreront un duel à distance dans l’optique d’une qualification pour les quarts de finale 

de la prestigieuse épreuve continentale, à l’occasion de la 4e journée (Gr. B) prévue hier et aujourd’hui. 
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«Je réitère la disposition de l’Algérie à étudier une éventuelle
candidature conjointe avec le Maroc et la Tunisie pour l’orga-
nisation du Mondial-2030. C’est un projet qui va être bénéfique

pour le Grand Maghreb. Je pense que les infrastructures sportives et les
sites d’hébergement sont disponibles dans ces pays maghrébins. Le dos-
sier de candidature sera assez solide», a déclaré le premier responsable du
département ministériel en marge des 3es Jeux africains de la jeunesse
JAJ-2018 d’Alger (18-28 juillet). La sortie médiatique du ministre algé-
rien intervient deux jours après l’annonce faite par le président de la
Fédération marocaine de football (FRMF) Faouzi Lekjaâ, qui a affirmé
clairement que le Maroc n’avait pas encore tranché sur l’éventualité de
présenter une candidature conjointe avec l’Algérie et la Tunisie pour l’or-
ganisation de la Coupe du monde 2030, au moment où plusieurs médias
marocains ont évoqué que le Maroc étudierait également une éventuelle
candidature avec l’Espagne et le Portugal. «Le Maroc postule pour l’or-
ganisation du Mondial 2030, c’est un fait. Mais on ne sait pas s’il y aura
une candidature à trois avec les pays du Maghreb ou d’autres pays. 
Cela se décidera politiquement», a-t-il indiqué lors du forum organisé à
Rabat par l’agence de presse MAP, cité par le site Les Infos.ma. Le Maroc
a échoué à organiser le Mondial 2026 au profit de la candidature commu-
ne «United» : États-Unis, Mexique, et Canada. Dans la foulée de cet
échec, le Maroc a annoncé qu’il sera déjà candidat pour l’organisation de
l’édition 2030. Outre l’Algérie et la Tunisie, l’Égypte s’est également
positionnée sur le dossier. Le secrétaire général de l’Union du Maghreb
arabe (UMA), Tayeb Baccouche a envoyé des lettres aux chefs d’État des
cinq pays du Maghreb pour «les inciter à coordonner entre eux afin de
présenter une candidature maghrébine commune pour organiser la Coupe

du monde 2030», selon un communiqué de l’UMA repris par le site de
l’agence de presse africaine APA. D’autres pays sont intéressés par l’édi-
tion 2030 à l’image de l’Argentine, l’Uruguay et le Paraguay qui veulent
proposer une candidature commune pour célébrer le centenaire de la pre-
mière Coupe du monde qui s’est déroulée en 1930 en Uruguay.

Bessa N.

Stade Rennais
Olivier Létang, pas contre le
départ de Bensebaïni
Le président-délégué du Stade Rennais,
Olivier Létang, a confirmé que le club français
n’était pas contre un départ de l’international
algérien, Ramy Bensebaïni, avant-hier, 26
juillet 2018, en conférence de presse. Le
dirigeant français a annoncé que le Stade
Rennais laisserait partir le défenseur de 23 ans
si le club s’y retrouve et que dans le cas
contraire, il serait heureux de le conserver
pour la saison prochaine. Ramy Bensebaïni
reste sous contrat avec les Rouge et Noir
jusqu’en juin 2020, l’ancien joueur du Paradou
est convoîté par plusieurs clubs européens à
l’image de Stuttgart en Allemagne du
Fenerbahçe en Turquie ou encore d’Everton en
Angleterre.

Saint Etienne
Guendouz s’engage avec Pau
Nous avons annoncé son départ et c’est
désormais officiel, le jeune gardien de but
d’origine algérienne Alexis Guendouz a quitté
son club de Saint Etienne pour s’engage en
faveur de Pau en National 1 (D3). Le gardien
de 23 ans a même prolongé son contrat qui
expire en juin 2019, avant d’être prêté par son
club en National pour jouer. Gendouz qui était
le 3e gardien des verts et qui n’a pas eu
l’occasion de jouer de match avec les Pro a
décidé de quitter le club à la recherche de
temps de jeu.

SCC Naples 
Ounas plaît beaucoup 
à Ancelotti
Les choses semblent aller mieux pour Ounas
au Napoli depuis le départ de son ancien
entraîneur Sarri vers Chelsea. En effet, les
médias italiens ont rapporté que Carlo
Ancelotti est satisfait d’Ounas et ne compte
pas le laisser partir pendant ce mercato vers
Saint Etienne qui insiste pour obtenir ses
services. Les deux hommes ont même eu une
discussion ce matin avec le directeur sportif du
club Guintolli afin de discuter de son avenir.
Quelques informations ont circulé depuis hier
comme quoi les dirigeants du Napoli veulent
blinder le contrat d’Adam Ounas avec l’équipe
après ses bonnes prestations durant les matchs
de préparation.

Empoli
Bennacer : «Je veux me tester
en Série A»
Le milieu international Algérien Ismael
Bennacer semble avoir fermé la porte à un
départ de son club Empoli alors que
Galatasaray ne l’a pas lâché pendant ce
mercato. Dans une interview accordée aux
médias italiens, le jeune milieu de 20 ans a
déclaré qu’il veut rester en Italie pour se tester
en Série A la saison prochaine. Bennacer a
décidé donc de rester en Italie et de fermer
définitivement la porte vers un départ en
direction d’un autre championnat : «Je ne vous
cache pas que les messages des supporters
m’ont beaucoup plu, mais je veux rester ici à
Empoli la saison prochaine je n’ai jamais
pensé à partir et j’ai envie de me tester en
Série A «a déclaré l’ancien joueur d’Arsenal.

Mondial-2030   
L’Algérie réitère sa disposition à présenter

une candidature maghrébine

EN 
Les Verts affronteront 

la Gambie sans match de préparation 

Quel que soit le nom du futur sélectionneur national, sa première sor-
tie sera sans doute compliquée, surtout qu’il n’aura sans doute aucu-
ne possibilité de disputer un match amical avant de se rendre en
Gambie, où les Verts affronteront la sélection locale dans la cadre de
la 2e journée des éliminatoires de la CAN-2019. En effet, la prochai-
ne date FIFA suffira juste pour les sélections africaines de disputer les
qualifications pour la CAN, une année après la première journée.
Concernant l’équipe nationale, et sachant que la Gambie dispute
généralement ses matchs officiels le dimanche, il y a de très fortes
chances que la rencontre se déroule le 9 septembre. Une date n’ar-
rangeant pas les affaires du successeur de Madjer. Du coup, tout le
monde se mord les doigts, puisqu’après une année pleine de matchs

amicaux et de dates FIFA, les Verts n’en ont rien tiré de profit, et se
retrouvent dans l’obligation de tout refaire. Les choses vont être ser-
rées, notamment pour le nouvel entraîneur national qui devrait être
connu dans les tout prochains jours. Malgré cela, du côté de la FAF,
on s’est mis dans le bain des éliminatoires pour entamer les prépara-
tifs du prochain match des Verts. Cette rencontre comptant pour la
seconde journée des éliminatoires se tiendra à Banjul, face à la
Gambie. Les préparatifs vont commencer dans les prochains jours au
niveau de l’instance fédérale, puisque cette dernière attend toujours
une correspondance de la CAF, pour l’informer de la date du match et
de l’horaire du coup d’envoi. C’est sur la base de cette notification
importante que la FAF pourra réserver le vol spécial qui emmènera la
délégation d’Alger vers Banjul. Même si la date FIFA a été fixée par
la plus haute instance du football mondial entre le 3 et le 11 sep-
tembre, la CAF a retenu trois dates pour le déroulement des ren-
contres de la 2e journée. Ce sera ainsi le 7, 8 et 9 septembre. De son
côté, la Fédération gambienne de football a jusqu’au 7 août, soit un
mois, pour communiquer à la CAF la date du match, comme l’indique
l’alinéa 11 de l’article 16 des règlements de la phase finale de la
CAN. «Le lieu et le jour du match (vendredi, samedi ou dimanche)
seront fixés par la fédération hôte qui en informera le secrétaire géné-
ral de la CAF et l’équipe adverse un mois avant le premier match.
L’heure du coup d’envoi sera fixée au moins dix jours avant le match.
Tout manquement à l’une de ces obligations entraînera une amende
de 2.000 dollars US.» Pour ce qui est de l’horaire du match, il sera
fixé juste après, comme indiqué par l’alinéa 12 de l’article 16. 
«Si 20 jours avant les dates retenues par la CAF, la fédération hôte ne
détermine pas le lieu et le jour de la rencontre, la commission d’or-
ganisation le fera d’office.»

B. N.

L’international burkinabé, Aristide Bancé, a dénoncé le racisme
à l’encontre des joueurs sub-sahariens en Afrique du nord, dans
une vidéo diffusée sur les réseaux sociaux. L’attaquant d’Al
Masry a déclaré : «Beaucoup de nos frères noirs souffrent dans
des pays comme la Tunisie, le Maroc et l’Égypte. J’ai un ami qui
vient de m’écrire – nous jouions dans le même club – il est là en
Égypte. Ils ont confisqué son passeport et falsifié un document
pour affirmer qu’il a reçu tous ses salaires. Et la Fédération
égyptienne soutient ce club. L’affaire est très sérieuse. Nous
Africains à la peau foncée, nous ne sommes pas respectés.».

L’exemple égyptien

L’avant-centre de 33 ans a ajouté : «Le football n’est pas l’es-
clavage, mais il y a l’esclavage en Égypte. J’en parle et rien ne
me fera peur. Les joueurs étrangers ont normalement droit à un
permis de séjour. 
Mais là (en Égypte) la plupart des étrangers n’ont pas la carte de
résidence. Ils reçoivent un visa de trois à quatre mois. Lorsque

le visa expire, vous devez quitter le pays. Et quand tu ne pars
pas, chaque jour tu es sanctionné d’une amende. Et comme il y
a beaucoup de joueurs sans argent qui ne peuvent pas payer ces
pénalités, alors les clubs les abandonnent dans la rue. C’est
pourquoi l’Égypte a échoué en Coupe du monde. Parce que vous
êtes mauvais dans votre pays. Tant que vous continuerez à être
mauvais, votre équipe nationale sera mauvaise.».

Message à Ahmad Ahmad 

Aristide Bancé a conclu par adresser un message au patron du
football africain : «Le président de la CAF voulait savoir pour-
quoi des équipes africaines comme le Sénégal, la Tunisie et
l’Égypte ne sont pas allées très loin dans cette Coupe du monde,
je voudrais lui dire de regarder un peu le football africain. 
Je pense qu’il y a de l’injustice. Les Africains qui jouent sur
notre continent sont traités comme des esclaves. Le président de
la CAF devrait se pencher sur cette question parce que je pense
que trop c’est trop.»

Le ministre de la Jeunesse et des Sports Mohamed Hattab a réitéré la disposition 
de l’Algérie à présenter une candidature maghrébine commune avec le Maroc 

et la Tunisie pour l’organisation de la Coupe du monde 2030 de football.

Bancé : «Les Africains sont traités comme 
des esclaves sur notre continent»
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Les 1ers pèlerins algériens arrivent à Médine

Fatigués, mais heureux de fouler la terre sainte de l’Islam
Les premiers pèlerins algériens ont atterri à Médine dans de «bonnes conditions», a assuré, jeudi dernier, l’Office national du Hadj

et de la Omra. Sur place, les hadjis ont été pris en charge par les éléments du détachement de la Protection civile,
notamment pour le transport et l’accompagnement vers les sites d’hébergement.

95 milliards de dinars
mobilisés pour désengorger
Alger ces 10 dernières années

Un montant de l’ordre de 95 milliards de dinars, 
a été mobilisé durant ces 10 dernières années pour
désengorger Alger et l’aménagement de son littoral,
a indiqué, ce jeudi, à Alger, le ministre des Travaux
publics et des Transports, Abdelghani Zaâlane. 
Tout au long de ces 10 dernières années, la wilaya
d’Alger a bénéficié de 95 milliards de dinars pour
l’expansion de ses routes et l’aménagement de ses
côtes, a indiqué le ministre lors d’un point de
presse tenu à l’issue de sa visite de travail au
niveau de plusieurs projets d’infrastructures de la
capitale. Il a précisé que ce montant n’incluait pas
les grands projets et les infrastructures de base
réalisés par son secteur. «Ces réalisations nous ont
permis d’éviter un encombrement terrible dans la
capitale», a-t-il relevé. Le ministre a également
évoqué une trentaine de projets dont l’étude a été
finalisée, mais qui sont toujours en attente pour des
raisons financières : «Nous avons 30 projets dans 
le cadre du plan de la capitale à l’horizon 2035 
et dont l’étude a été finalisée. Nous passerons à la
phase de la réalisation dès la disponibilité du
financement budgétaire». Houda H.

Quelque peu fatigués, mais heureux,
les pèlerins ont fait part de leur joie
de fouler la terre sainte de l’Islam.

Aucun problème de santé ou de perte de
bagages n’a été déploré. Le consul général a
exprimé sa satisfaction du déroulement de
cette première opération, se disant optimiste
quant à la réussite de la saison du Hadj cette
année, et ce, en raison des moyens humains
et matériels mobilisés par l’Etat algérien. 
Dans une allocution prononcée à l’occasion,
le diplomate a cité, à titre d’exemple, la
sélection des opérateurs, notamment en
matière de restauration et d’hébergement.
«Nous avons reçu des offres très intéres-
santes et nous avons sélectionné les meil-
leurs hôtels, notamment les plus proches des
Lieux Saints. Le site d’hébergement le plus
loin est situé à 700 m des lieux des rites», 
a-t-il assuré. De même pour la restauration,
il a été procédé au choix des opérateurs qui
offrent une cuisine algérienne. En outre, les
bus de transport des pèlerins algériens sont
dotés de toutes les commodités. Le respon-
sable a tenu à rappeler que les préparatifs
ont été entamés le mois de janvier dernier.
«Il y a un bon encadrement, c’est essentiel
pour la réussite de la mission», a-t-il dit, pré-
cisant qu’il a été procédé à la rationalisation
des dépenses. «Les appels d’offres ont été

attribués au moins-disant, mais qui assure
les meilleures prestations. Cela a permis de
faire des économies, notamment dans ce
contexte marqué par une crise mondiale», 
a assuré le consul général de Djeddah.
«Nous avons tenu des réunions marathon
avec les autorités saoudiennes pour une
meilleure prise en charge de nos pèlerins», 
a indiqué, de son côté, le chef du centre de
la mission à Médine, Ahmed Slimani.

Le précieux apport
de la Protection civile

Pour sa part, le capitaine Nassim Bernaoui,
membre du détachement de la Protection
civile algérienne aux Lieux Saints de
l’Islam, a indiqué que les éléments de la PC
sont mobilisés pour l’accompagnement et
l’assistance permanente des pèlerins. 
«Notre mission est de les accueillir à l’aéro-
port de Médine, d’assurer leur hébergement,
de les accompagner vers La Mecque, de les
orienter et de retrouver ceux qui s’y sont
égarés. Nos éléments doivent aussi assurer
la sécurisation et l’encadrement des campe-
ments des hadjis. Ils sont chargés de répartir
les pèlerins en groupe pour l’accomplisse-
ment du rituel à Arafa», a précisé l’officier.

Mais leur mission principale reste la gestion
et l’accompagnement des pèlerins à Mena et
Arafat, soit la gestion des foules. En effet,
60 agents ont été mobilisés pour l’accompa-
gnement des pèlerins vers les Lieux Saints,

74 déployés à La Mecque, 47 à Médine et 19
autres à Djeddah, a précisé le capitaine
Bernaoui. Il est à signaler qu’une commis-
sion de suivi et d’écoute a été installée sur
instruction du Premier ministre.

L’Algérie a condamné, ce jeudi, avec «la plus grande
vigueur» les attaques terroristes ayant ciblé, mercredi, la
province de Soueida et ses alentours dans le sud de la Syrie
et qui ont fait des dizaines de morts et de blessés parmi les
civils. «Nous condamnons avec la plus grande vigueur les
attaques terroristes sanglantes et barbares menées par le
groupe terroriste autoproclamé «Etat islamique« (Daech),

dans les villages de Soueida dans le sud de la Syrie ayant fait
des dizaines de morts et de blessés parmi les civils», a
déclaré le porte-parole du ministère des Affaires étrangères,
Abdelaziz Benali Cherif. «La barbarie de ces attaques ter-
roristes reflète sans doute l’échec du projet sanguinaire de
cette organisation terroriste et atteste d’une orientation obs-
curantiste étrange à toute confession et religion», a-t-il
poursuivi. «Nous saluons la résistance de la Syrie face au
terrorisme, un fléau qui a menacé des années durant la
sécurité et la stabilité de ce pays frère, et présentons nos
sincères condoléances aux familles des victimes, accompa-
gnées de nos vœux de prompt rétablissement aux blessés»,
a ajouté le porte-parole du MAE. Et d’ajouter, par ailleurs,
que «nous exprimons également notre solidarité avec la
Syrie, berceau des civilisations humaines, dont le peuple a
donné, à travers l’histoire, un exemple éloquent de coexis-
tence pacifique et du vivre-ensemble en paix». 
«Nous réitérons notre rejet et condamnation du terrorisme
sous toutes ses formes», a souligné Benali Cherif, exhortant
«les acteurs internationaux à poursuivre, voire à intensifier
leurs efforts pour faire face à ce phénomène dangereux qui
continue à représenter une véritable menace pour la paix et
la sécurité dans le monde».

Syrie
L’Algérie condamne les attentats de Soueida

Bilan financier du 1er semestre 2018
Ooredoo consolide ses performances grâce à sa stratégie de digitalisation

novatrice et sa couverture 4G nationale
44,2 milliards de dinars algériens de chiffre
d’affaires ; des investissements en progres-
sion à 7,8 milliards de dinars 13,6 millions
d’abonnés à juin 2018 1er opérateur à offrir
des services 4G dans les 48 wilayas. 
Les résultats financiers du 1er semestre 2018
d’Ooredoo Algérie ont été rendus publics,
jeudi, 26 juillet 2018.
Au terme de cet exercice financier, la filiale
algérienne du groupe Ooredoo a poursuivi
ses performances consolidant ainsi sa posi-
tion dans le marché national de la téléphonie
mobile. Ce bilan a été, notamment porté par

la dynamique commerciale d’Ooredoo
visant à répondre à la demande en constante
augmentation, en services voix et data de ses
clients à travers, notamment, la modernisa-
tion et l’extension de son réseau de couver-
ture 4G présent dans les 48 wilayas, le lan-
cement d’offres 4G avec des avantages voix
et data inédits ainsi que son implication en
tant qu’entreprise citoyenne et responsable.
Par les chiffres, les revenus d’Ooredoo
(Algérie) ont atteint 44,2 milliards de dinars
algériens au 1er semestre 2018. Le résultat
avant intérêts, impôts (taxes), dotations aux

amortissements et provisions sur immobilisa-
tions (EBITDA) a été de 17,5 milliards de
dinars algériens au 1er semestre 2018.
Durant les six premiers mois de l’année
2018, Ooredoo Algérie a investi 7,8 mil-
liards de dinars algériens, notamment dans
le renforcement et la modernisation de ses
équipements réseau 3G et 4G contre 3,5
milliard de dinars algériens pour la même
période de l’année 2017. Le nombre
d’abonnés a, quant à lui, atteint 13,6 mil-
lions de clients à fin juin 2018. Ooredoo
continue à orienter sa politique de dévelop-

pement vers la digitalisation dans le sillage
de sa stratégie de démocratisation de
l’Internet mobile très haut débit auprès des
clients algériens. Une stratégie qui s’appuie
sur son réseau 4G, le seul à être étendu
dans l’ensemble des 48 wilayas.
Les résultats du 1er semestre 2018 d’Ooredoo
Algérie reflètent la fiabilité de sa politique
d’investissement à long terme en Algérie et sa
volonté de permettre aux Algériens de profi-
ter de l’excellence, de l’expertise et du
savoir-faire technologique d’un groupe de
dimension mondiale.
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